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AVANT – PROPOS
~~~~~

Hubert ROUX

Dans le cadre du jeune Comité d’Histoire du Ministère, différents travaux
avaient  été  lancés  sur  l’histoire  de  notre  administration  et,  plus
particulièrement sur la création du Ministère de l’Equipement en 1966. Si
chacun savait bien l’importance de cette création pour notre ministère, il
est apparu que le sujet faisait plus qu’intéresser les anciens pour mieux
comprendre  et  faire  comprendre  l’environnement  socio-administratif  de
leur  carrière,  et  ceux  en  activité,  pour  voir  pourquoi  et  comment  une
réforme d’une telle ampleur avait été conçue, décidée et mise en œuvre.

Le  Comité  avait  chargé  l’Institut  d’Histoire  du  Temps  Présent  de
reconstituer l’événement à partir d’interview d’une trentaine d’acteurs et
de  nombreuses  contributions  spontanées  permettaient  également  de
compléter ce travail. Cependant il a semblé qu’un débat collectif pourrait
aussi constituer un apport irremplaçable en permettant une confrontation
des points de vue individuels et l’émergence d’éclairages collectifs. Cette
idée fut à l’origine de la journée du 14 octobre 1998 organisée avec le
concours du Comité d’Histoire du Ministère par l’Association Blaise Pascal
qui  groupe les membres et  anciens membres  du Conseil  Général  des
Ponts et Chaussées.

Je me réjouis  du  succès de cette  journée qui  a  réuni  une assemblée
nombreuse  de  plus  de  100  personnes  depuis  l’introduction  de
Mme Catherine  GREMION,  directrice  de  recherche  au  Centre  de
Sociologie des Organisations, jusqu’à la table ronde finale qui a permis
une confrontation des "enseignements de l’histoire" avec les problèmes
d’aujourd’hui.

Je  me permettrai  de  donner  quelques enseignements  que j’en  ai
personnellement retenus.

1. Pour  que  de  tels  travaux soient  utiles,  il  faut  savoir  combiner
l’apport des professionnels, sociologues et historiens notamment
avec celui des acteurs, ce qui a demandé beaucoup d’énergie ;
notre  collègue  Isabelle  VAULONT,  inspectrice  générale  de
l’Equipement, en a été la véritable cheville ouvrière.

2. La  réforme  naît  d’une  combinaison  de  facteurs.  Comme  l’a
montré  avec  force  Catherine  GREMION :  volonté  politique,
certes, ici au plus haut niveau, mais aussi préparation du terrain
par explicitation des problèmes rencontrés et manifestation d’un
besoin de changement et  enfin franche adhésion de tous pour
mettre en œuvre avec rapidité alors que tout ne peut être réglé à
l’avance. L’anecdote et la part des individus demeurent bien sûr
et heureusement à leur place.
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3. Loin d’être, comme on veut trop souvent le faire croire aujourd’hui
une période où les certitudes s’appuyaient sur des perspectives
de croissance économique tenues pour inéluctables –on est au
milieu  des  30  glorieuses-  cette  période  apparaît  au  contraire
comme celle du débat sur le "que faire ?" pour participer à une
plus belle aventure. La génération des 30-40 ans de l’époque a
alors  manifesté  une  vitalité  exceptionnelle  voire  une  capacité
d’agitateurs et de remise en cause réelle qu’elle a su orienter de
la façon la plus constructive qui se puisse. Chacun, je pense, a
été  heureux  de  retrouver  de  nombreux  protagonistes  de  ces
années,  pleins d’allant,  autour  de Jacques TANZI et  de Pierre
DELAPORTE qui ont animé les deux premières tables rondes sur
les "objectifs et enjeux" et sur "la mise en œuvre et le  vécu" de
cette réforme.

En  ma  double  qualité  de  secrétaire  du  Comité  d’Histoire  et  de
Trésorier de l’Association Blaise Pascal, je remercie toutes celles et tous
ceux qui ont contribué au succès de cette journée. J’espère que la lecture
de son compte-rendu donnera une énergie nouvelle à toutes et à tous.

          Hubert ROUX
Secrétaire Général du CGPC
Secrétaire du comité d’histoire
de l’Equipement
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AVANT – PROPOS
~~~~~

PIERRE MAYET

L’Association Blaise Pascal nous réunit, nous, membres d’aujourd’hui et
d’hier, du Conseil Général des Ponts et Chaussées, autant dire le Conseil
des Anciens,  ou le Conservatoire  des Compétences du Ministère… ce
Ministère,  dont  l’identité  est  celle  de  l’Equipement,  identité  fortement
colorée par la longue histoire des Ponts et Chaussées.

Pour prétendre à un avenir, on dit quelquefois qu’il ne faut pas regarder
dans  le  rétroviseur,  mais  regarder  devant…  certes,  et  c’est  ce  que
s’efforce de faire le Conseil  Général.  Mais il  faut aussi savoir d’où l’on
vient pour que la trajectoire ait un sens, il faut reconnaître que le présent a
été  construit  par  une  histoire  et  que  celle-ci  permet  de  comprendre
comment et pourquoi les choses sont ce qu’elles sont, avec ce qui change
et  qui  est  important  et  aussi  avec  ce  qui  persiste  et  dure  parce  que
profondément enraciné dans la société et les divers groupes humains qui
la  structurent.  Nous appartenons  à l’un de ces groupes,  l’Equipement,
avec notre culture, notre histoire, les engagements qui nous ont soudés,
les défis qu’il a fallu relever, les reconversions de perspectives qu’il nous a
fallu accomplir.

Je me suis  réjoui  que les membres de l’Association  aient  souhaité  se
rencontrer  autour  de  la  remise  en  mémoire  de  ce  moment  fort  de  la
réforme de l’Etat qu’a été la création du Ministère de l’Equipement, il y a
un peu plus de 30 ans.

Grâce au Comité d’Histoire et à sa cheville ouvrière, Isabelle Vaulont, la
journée du 14 octobre 1998, a été activement préparée, notamment par la
recherche de témoignages de quelques uns des acteurs importants de
cette mutation.

Comme  les  participants  à  cette  journée,  j’ai  été  passionné  par  les
témoignages qui ont été apportés et par le tableau si riche des processus
dans lesquels les uns ou les autres ont été impliqués – tels des Fabrice à
la bataille de Waterloo – fort surpris 30 ans après de découvrir que leur
engagement  avait  conduit  à  Austerlitz…,  bataille  gagnée,  réforme
accomplie.

J’espère que vous prendrez intérêt aux actes de ce colloque… et comme
vous, j’attends le prochain.

         Pierre MAYET
  Vice-président du CGPC

Président de l’Association Blaise Pascal
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MATIN

OUVERTURE DE LA JOURNÉE : PIERRE MAYET

Pierre MAYET : Cette journée est pour moi une grande satisfaction, et
une réelle émotion me tient  au moment où je vous accueille,  vous les
anciens,  vous qui  avez été  acteurs  de  cette  période qui  a,  pour  nous
encore présents dans l’administration, une valeur étonnante.

“Comment  ont-ils  su  le  faire  ?  Aujourd'hui,  saurions-nous  le
faire ?” : hélas,  souvent  notre  réponse  serait  pleine  de  doute  et
d'incertitude ! 

L'émotion tient, donc, ceux de ma génération. Parce que nous avons été
appelés très jeunes, au début de notre carrière, à quelque chose qui nous
était  présenté  comme  une  aventure,  qui  de  fait  l'a  été,  et  que  notre
présent est extraordinairement nourri de ce qui s'est passé durant cette
période. (Je ne vous cacherai pas que, dans la fonction qui m'est confiée,
qui  est  un  peu  plus  du  “ griot  de  la  tribu ”,  je  commence  à  raconter
l'histoire de cette tribu qui, “ dans des temps très anciens ”, il y a trente
ans, etc. ).

De l'Association Blaise Pascal, juste deux mots : ne m'en veuillez pas, ce
n'est parce que je suis auvergnat que nous avons choisi Blaise Pascal.
C’est parce que nous habitons la tour Blaise Pascal. Tant qu'à faire, c'est
un patronage qui en vaut bien un autre. Un peu de mathématique, un peu
de physique et pas mal de philosophie, je trouve que cela nous qualifie
assez bien. 

L'Association Blaise Pascal a été créée dans un dessein très simple, très
utilitaire : mettre ensemble trois sous, pour que l'on s'offre et que l'on offre
aux  anciens  un  petit  rendez-vous  annuel,  ce  qui  est  la  moindre  des
politesses. Cela a conduit très vite les quelques camarades et amis qui
s'étaient placés pour la gérer, à faire face à la revendication qui se faisait
jour : “on donne nos cotisations, ça ne suffit  pas, donnez-nous en plus
des activités intéressantes …”

Donc, l'Association Blaise Pascal s'est demandé ce que l'on pouvait faire
et ce qui serait  intéressant à faire. Or, cette fonction de vice-président,
c’est d’être architecte avec les architectes et ingénieur-technicien avec les
ingénieurs-techniciens,  c’est  d’être  aussi  l'Association Blaise Pascal,  et
également le Comité d'histoire puisque nous avons réussi à faire émerger,
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au cours des dernières années, un Comité d'histoire du Ministère. Nous
donc  avons  trouvé  que,  puisque  le  Comité  d'Histoire  travaillait  sur  la
période  de  la  création  de  l'Equipement,  cela  pouvait  nous  donner
l'occasion  de  nous  réunir,  nous  les  membres  de  l'Association  Blaise
Pascal, sur ce thème de discussion, de remise en mémoire.

La création du Ministère de l'équipement, avec ses objectifs, ses enjeux et
sa mise en œuvre, voilà donc le sens de cette journée. 

Telle qu'elle se présente, avec votre présence active, je ne doute pas que
ses  débats  seront  riches  d'information.  Notre  assemblée,  qui  répond
remarquablement  d'avance  aux  objectifs  de  l'Association,  -que  ses
membres soient heureux de se retrouver ensemble, heureux de se sentir
unis par quelque chose en commun-, répond aussi au point de vue du
Comité d'histoire, puisque nous allons associer des historiens aux travaux
sur cette histoire récente, encore toute fraîche, d'il y a trente ans. 

Notre  contribution,  avec  sa  subjectivité,  ses  lacunes,  les  précautions
méthodologiques que les historiens ne manqueront pas de prendre, vient
restituer quelque chose de vivant : incroyablement vivant quand cela s'est
produit,  encore incroyablement vivant  aujourd’hui  dans la mémoire des
acteurs et des témoins de cette période. 

Donc, j'attends beaucoup de cette rencontre. J'en attends tellement que le
Comité d'histoire et tous ceux qui le composent, avec Isabelle VAULONT,
qui a bien voulu assurer la charge de son animation jusqu'à maintenant et
qui  a  personnellement  développé  des  travaux importants,  avec Hubert
ROUX et tous ceux qui sont présents, nous ferons en sorte d'établir les
actes de nos échanges à l'issue de cette journée. Il s’agira de tirer des
documents “ diffusables ”, présentables, agréables pour les uns et pour
les autres.

Je déclare donc cette journée du 14 octobre ouverte.

Et,  pour  nous  mettre  dans  l'air  de  ce  temps-là,  je  vais  demander  à
Mme Catherine  GREMION,  qui  nous  fait  l'honneur  d’apporter  une
contribution  importante  aux  travaux  du  Comité  d'histoire,  de  vous
proposer UNE  INTRODUCTION  A  LA  CREATION  DU  MINISTERE  DE
L'EQUIPEMENT. Elle a bien voulu se charger du développement des travaux
sur cette période. Vous ne manquerez pas d'y retrouver, -ou de ne pas y
retrouver-, ce que vous avez vécu.
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INTRODUCTION DES TRAVAUX : CATHERINE GREMION

Catherine GREMION : Merci beaucoup. 

C'est à mon tour de dire, M. le président MAYET, combien je suis sensible
à l'invitation qui m'a été faite aujourd'hui. Je suis très émue de parler de
cette histoire devant vous, même si ce que je vais présenter n'est pas tout
à fait cette histoire, mais celle qui l'a précédée, entourée, et le contexte
dans lequel elle s'est située. J'espère que vous donnerez, sans réserve,
vos points d'accord ou de désaccord à cette vision un peu particulière.

Bien  sûr,  la  fusion  des  ministères  de  la  Construction  et  des  Travaux
Publics par Edgard PISANI, qui a donné naissance au grand ministère de
l'Equipement sous l'impulsion du Général De GAULLE, a fait l'objet d'une
étude, certainement très connue de la plupart d'entre vous, celle de Jean-
Claude THOENIG. 

Il  est  très  intéressant  de  voir  combien  des chercheurs,  sociologues et
historiens à leur façon, de très proches amis travaillant dans un tout petit
laboratoire,  dans  lequel  ils  étaient  voisins,  ont  pu  développer
simultanément des visions tout à fait différentes d'un même événement.
Effectivement,  nous  avons  démarré  ensemble  dans  la  même  équipe.
Néanmoins,  les  travaux  que  nous  faisions  n’ont  que  relativement  peu
déteint  les  uns  sur  les  autres  et  vous  pourrez  le  voir  à  travers  la
présentation que je tenterai de vous proposer. 

La vision de Jean-Claude THOENIG était celle d'une réforme du ministère
de  l'Equipement,  d'une  fusion  et  d’une  création,  qui  émergeaient  très
largement de facteurs internes.  Il  a mis en valeur l'existence,  dans les
rangs du corps des Ponts et Chaussées, d'un certain nombre de jeunes
ingénieurs  dynamiques,  ouverts,  soucieux  de  renouvellement,  qui
essayaient d'inscrire l'action des Ponts et Chaussées dans un contexte un
peu différent,  de s'ouvrir  à d'autres ministères,  de sortir  de ce qui leur
apparaissait comme un cloisonnement. L'émergence de ce petit groupe
de “ Jeunes-Turcs ”,  avec l'action de Georges PEBEREAU, va aider et
soutenir la création de ce nouveau ministère. 

Je ne veux pas m'inscrire en faux face à cette vision, qui correspond tout
à fait à un aspect de la réalité, mais je voudrais en proposer une autre, qui
vient comme un contrepoint  et  comme un complément de l'analyse de
Jean-Claude THOENIG. Cet autre tableau que je voudrais vous présenter,
reprend en amont la réflexion sur l'Etat, les réformes qui ont eu lieu de
1959 à 1964. Le processus que j'analyserai démarre en 1959, aboutit aux
décrets d'avril 1964 et se poursuit par d'autres éléments. 

9



J'aimerais, pour cette réflexion sur ces années, dégager quatre points. 

• tout d'abord, l'influence du Général De GAULLE ; puis :
• les débats autour de l'administration locale, car je crois que la réflexion

sur le niveau local a été très importante dans l'ensemble de ces réformes,
• une nouvelle vision de l'action territorialisée, -(“des réformes, oui, mais

pourquoi faire ?”)-,
• et,  quatrièmement,  la personnalité  d'Edgard PISANI,  qui  n’est  pas du

tout indifférente dans cette affaire. 

J’encadre ma réflexion, de façon plus générale, entre deux personnalités,
le général De GAULLE et Edgard PISANI.

•De l’influence du général De GAULLE. 

Je voudrais vous la faire sentir à travers quelques citations, car on voit les
hommes au travers de ce qu’ils ont dit, d’autant que le général était avare
de ses mots. Quand il disait quelque chose, cela avait du poids. 

Donc, premier point, “ il faut savoir si les Français veulent refaire la France
ou se coucher ”, “ Je ne la ferai pas sans eux, mais nous allons rétablir les
institutions et rendre à la France sa noblesse et son rang ”. Il dit cela à
André  MALRAUX en  1958,  dans  le  petit  salon  de  l’hôtel  La  Pérouse.
(Lorsque le général  De GAULLE parle  à André MALRAUX, on ne sait
jamais  très  bien  s’il  s’agit  du  général,  ou  de  lui  parlant  au  nom  du
général... mais faisons-lui crédit !)

Autre phrase rapportée par André MALRAUX, dix ans après, devant une
fenêtre  qui  s’ouvre sur  un paysage enneigé à  Colombey :  “ J’ai  eu un
contrat avec la France ; les Français n’ont plus d’ambition nationale, ils ne
veulent  plus  rien  faire  pour  la  France… ”  Cette  fois-ci,  c’est  après  le
départ du général De GAULLE. 

C’est entre ces deux phrases que va se situer la création du ministère de
l’Equipement, sous la houlette d’Edgard PISANI. 

Pour le général De GAULLE, rétablir les institutions, ce sera d’abord la
constitution.  Et  puis,  très vite,  dès les années 1959-60 rapportées par
cette  phrase  d’Alain  PEYREFITTE  en  décembre  1962 :  “Ma  tâche
essentielle est de bâtir l’Etat ; j’ai reçu un mandat pour bâtir un Etat qui en
soit un, la mission que m’a donnée le pays, est de sculpter la statue de
l’Etat.” 

On a beaucoup parlé du général en train de sculpter sa propre statue ; là,
c’est  celle  de  l’Etat  qu’il  veut  sculpter  et  je  crois  que c’est  tout  à  fait
important dans les desseins qu’il  va développer et faire développer par
ses collaborateurs.
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Sculpter la statue de l’Etat, ce sera non seulement de s’assurer que l’Etat
en soit un, mais également que l’Etat soit un, au niveau local, comme au
niveau national. “Que l’Etat soit un ”, c’est ramassé dans une phrase qu’il
prononça en 1960, comme une directive unique à son Premier ministre
Michel  DEBRE,  en  lançant  les  réformes  régionales :  “ Je  veux que  le
préfet soit le patron.” 

C’est le départ des réformes qui aboutiront aux décrets du 14 mars 1964,
réformes qui, il faut le dire, ont été largement reprises même si on les a
habillées du voile pudique de la nouveauté, par les textes d’application
des lois de 1982 instaurant la décentralisation, les droits et libertés des
collectivités locales, et qui sont ligne à ligne, mot à mot, exactement les
mêmes, si ce n’est sur l’ordonnancement secondaire, à propos duquel on
trouve une petite différence. 

Ces textes de mars 1964 vont s’inscrire dans la durée et répondent à la
volonté du général De GAULLE :“que le préfet soit le patron !”.

Concrètement, qu’est-ce que cela signifie ? Cela veut dire lutter contre les
forces  centrifuges  dans  l’administration.  Là  encore,  je  rapporterai  des
propos, eux-mêmes rapportés par Alain PEYREFITTE, “ mon rôle est de
réduire les féodalités qui menacent l’Etat ”. Il ne parlait pas du corps des
Ponts, mais de l’armée. “ L’esprit de corps, c’est bien, mais point trop n’en
faut ”. On revient de loin, nous sommes en 1962. L’esprit de corps, il ne
l’aimait  pas davantage chez les préfets,  puisqu’il  disait,  “ Qu’est-ce que
c’est  que  ces  préfets  qui  font  carrière ? Un  préfet  ne  doit  pas  faire
carrière. ”  Ce  sont  des  propos  généraux,  mais  qui  s’appliquent
convenablement à la réalité que nous essayons d’évoquer. 

•Les débats autour de l’administration locale. 

Je crois qu’il faut partir de la différence entre la réalité locale vue par les
juristes et la pratique. À l’époque, quand on faisait du droit,  les juristes
présentaient  une  vision  tout  à  fait  harmonieuse  et  centralisée  de  la
France,  conforme à  l’image de la  France centralisatrice  qui  a  cours  à
l’étranger. Le préfet était le représentant du gouvernement, représentant
les ministres, détenteur de tous les pouvoirs, etc.

Lorsque l’on regardait de près ce qui se passait dans les départements,
on s’apercevait que l’on était très loin de cette image d’Epinal. En réalité,
les ministres déléguaient leurs pouvoirs non pas au préfet, mais à leurs
chefs de service ; le courrier passait directement de la direction centrale
au service local et le préfet, quand il était informé, l’était par les maires qui
venaient lui raconter ce qui se passait dans les services techniques. C’est
une image très éloignée de celle que donnaient  les juristes dans leurs
cours. 

A partir de cette réalité, une mission a été donnée à Michel DEBRE, à
laquelle il s’est attaché dans les années 1959-60 et jusqu’à 1962, ainsi
qu’à Georges POMPIDOU, qui a pris la suite à partir de 1963. Cela a été
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de restaurer,  sous l’impulsion  du président  de la  République,  l’autorité
perdue du représentant de l’Etat. 

Des  expériences  départementales  ont  été  lancées,  suivies  par  des
expériences régionales, sur le problème du rapport  avec les chefs des
services  “ extérieurs ”,  “ extérieurs ”  parce  qu’ils  étaient  extérieurs  à  la
maison qu’était l’Intérieur, dont ils s’étaient petit à petit détachés. 

Vous avez eu de grands débats pour savoir s’il fallait que la préfecture soit
une centrale  d’administration générale,  dans laquelle  on aurait  ramené
tous les services extérieurs de l’Etat, ou bien si cela devait être un petit
état-major qui, au contraire, envoie des administrateurs compétents dans
les services techniques. 

Le problème était posé en ces termes : qui étaient les interlocuteurs du
préfet, quels sont leurs pouvoirs, avec analyse du détail des délégations
de  pouvoir,  des  délégations  de  signature ?  Quels  sont  les  circuits  du
courrier et quels sont les meilleurs circuits qu’il faudrait instaurer ? Cela a
également fait l’objet d’expérimentations. Qui est en amont des décisions,
les ministères sectoriels ou le préfet ? Quels sont le rôle et le pouvoir de
l’ordonnateur  secondaire ?  Les ingénieurs  des Ponts  étaient  largement
ordonnateurs  secondaires,  y  compris  pour  l’Education  Nationale.
D’ailleurs, on connaissait l’histoire d’un lycée qui s’était perdu, dont on ne
savait où se trouvait le dossier ; il se trouvait dans le tiroir d’un ingénieur
des Ponts et Chaussées, qui avait oublié qu’il était là. 

En Seine-Maritime, dans la Vienne, dans l’Eure et à Grenoble, des essais
sont tentés ; des essais pour changer ces circuits, changer ces relations
et essayer d’analyser ce qui se passe. On change les procédures, des
ministères se rebellent ;  on déplace dans la Vienne des fonctionnaires
trop dociles par rapport au préfet. Le ministère des Finances et celui des
Travaux  Publics  et  des  Transports  sont  parmi  les  plus  frondeurs.  Le
Trésorier Payeur Général, l’ingénieur en chef  des Ponts et Chaussées,
sont des concurrents redoutables face au préfet, qui n’a souvent qu’une
licence en droit et qui fait un peu pâle figure face à ces grands commis de
l’Etat. 

Mais, le général réagit. Dans un conflit un peu aigu avec Valéry GISCARD
D’ESTAING,  à  l’époque  ministre  des  Finances  et  des  Affaires
Economiques,  ce  qui  comptait  beaucoup,  il  lui  répond,  “ Monsieur   le
Ministre, un Trésorier Payeur Général est un comptable, supérieur sans
doute, mais un comptable. Il faut qu’il soit soumis au préfet.  ” Donc, il y a
eu  affirmation  par  le  général  De  GAULLE  de  la  subordination  des
administrations au préfet. 

En  même  temps  surgissent  d’autres  problèmes :  concurrence  entre  le
département et la région pour les fonctions liées au rôle nouveau de l’Etat,
ainsi  que  pour  celles  de  la  coordination  de  l’action  locale,  cette
coordination  qui  est  d’autant  plus  nécessaire  que  les  ministères  sont
organisés très différemment. 
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Si  l’on  prend  le  secteur  qui  donnera  naissance  au  ministère  de
l’Equipement,  que  voit-on ?  L’ingénieur  subdivisionnaire  des  Ponts  et
Chaussées  a  pratiquement  tout  pouvoir  sur  son  territoire,  il  prend  les
décisions rapidement et, à l’inverse, les services de la Construction font
tout  remonter  à  Paris.  La  Construction  était  très  centralisée  et  les
moindres  autorisations  de  permis  de  construire  prenaient  des  délais
infinis, en raison des va-et-vient entre Paris et les services locaux. Il est
difficile d’harmoniser des services qui ont des pratiques, des traditions et
des modes de fonctionnement totalement différents. 

Bien souvent, les préfets sont davantage informés par les élus locaux que
par leurs services, de ce qui se passe sur leur territoire. Les inconvénients
d’une telle situation, tant que l’organisation locale reposait essentiellement
sur des rapports de personne à personne et de petits services rendus, le
saupoudrage de crédits publics,  n’avaient que peu d’importance.  Ils en
prennent  bien  davantage  dans  la  situation  qui  était  celle  des  années
soixante. 

•Une nouvelle vision de l’action territoriale. 

Pourquoi cette coordination était-elle particulièrement importante ? On se
trouve  dans  une  époque,  dans  laquelle  les  nouvelles  ambitions
modernisatrices de l’Etat sont des ambitions qui veulent s’inscrire dans le
territoire. Les premières années de l’Etat gaulliste sont également celles
de  l’essor  de  cette  réflexion  modernisatrice  du  développement
économique et financier. 

Elle donnera lieu à la création de la direction de la prévision et de certains
services de l’INSEE. C’est le passage de Claude GRUSON à l’INSEE,
l’essor du commissariat au plan. Jean-François GRAVIER et son “ Désert
français ”  datent  déjà,  mais  le  “ Le  plan  ou  l’anti-hasard ”  de  Pierre
MASSE paraît en 1965. Il est écrit en 1963-64, c’est-à-dire, au moment de
ces réflexions. Le Plan ne veut plus simplement des accords de branches
nationales mais une régionalisation. On commence à avoir des cellules de
réflexion au niveau local, des missions régionales se créent auprès des
préfets. On pense à la formule des CODER, qui naissent en 1964, après
un  long  débat  sur  leur  mission  et  fonction.  Les  comités  d’expansion
existent au niveau local. Tout cela est un foisonnement d’initiatives, une
émergence  d’institutions  qui  s’orientent  vers  une  réflexion  sur  le
développement local. 

Comment  réfléchir  sur  le  développement  local,  si  les  informations  sur
l’action  des  services  de  l’Etat  (Agriculture,  Equipement,  Transport,
Education  Nationale,  Industrie)  ne  sont  pas  coordonnées ?  La
coordination devient quelque chose de tout à fait  important. La DATAR
émerge au début de 1963, créée par un décret du 14 février 1963, suite à
l’expérience  malheureuse  du  ministère  SCHUMAN,  qui  avait  démontré
qu’un ministère désarmé et sans moyens financiers était impuissant. 
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Olivier GUICHARD et Jérôme MONOD, son adjoint, vont créer la DATAR
avec  le  nerf  de  la  guerre,  le  FIAT,  le  fonds  qui  aidera  à  financer
l’aménagement du territoire. Cette nouvelle DATAR intègre, par ailleurs, la
Direction  de  l’Aménagement  du  Territoire,  issue  du  ministère  de  la
Construction. Donc, la branche de l’aménagement du territoire quitte la
Construction pour passer à la DATAR. 

Les préfets locaux les plus en pointe estiment à l’époque que leur fonction
n’est  pas  le  maintien  de  l’ordre.  Leur  fonction  principale  devient  le
développement  économique.  Pour  cela,  qu’utilisent-ils  comme  moyens
d’incitation ? Les investissements  publics,  qui deviennent  des éléments
moteurs de la création de pôles de croissance. C’est une époque où le
saupoudrage n’est plus de mise et l’on cherche, au contraire, à concentrer
l’investissement  sur  des zones qui  vont  devenir  des éléments  moteurs
pour le développement économique régional. 

Des réflexions sont menées à Paris, dans des clubs comme le Club Jean-
Moulin, dans lequel se retrouvent le soir, sur d’assez mauvaises chaises,
de  hauts  fonctionnaires  qui  participent  à  l’animation  territoriale,  pour
réfléchir sur la meilleure organisation et les finalités de cette action. Pour
eux,  l’important  est  d’organiser  des  “ pôles  de  compétence  et  de
développement ”.  La  question  est  également,  “ faut-il  permettre  le
rattrapage des zones en retard ou, au contraire, stimuler des zones déjà
dynamiques ? Si l’on opte pour le rattrapage des zones en retard, ne va-t-
on pas pénaliser les zones déjà dynamiques ? etc…” Voilà un peu quels
sont les débats qui se déroulent dans les coulisses de la haute fonction
publique, dans des lieux comme le Club Jean-Moulin. 

Dans  les  départements  d’expérience,  on  voit  des  gens  comme  Pierre
CHAUSSADE, le plus en vue des préfets et préfet de Rouen, déléguer
des tâches liées au maintien de l’ordre et à l’état civil, au point de se faire
reprendre par le Conseil d’Etat lui disant que le préfet n’avait pas le droit
de déléguer des fonctions qui lui appartiennent en propre. En revanche, il
avait  conservé  les  autorisations  de  permis  de  construire,  lorsqu’elles
portaient sur des programmes importants qui tenaient au développement
de  programmes  routiers,  des  infrastructures  et  de  l’aménagement  du
territoire.  À  l’époque,  beaucoup  d’administrateurs,  provenant  de
départements  d’outremer,  insufflent  dans  l’administration  française  une
vision du développement local beaucoup plus volontariste que celle des
fonctionnaires restés en France. 

Tout cela entraîne la refonte des ministères. Pour mettre en œuvre une
telle  politique,  il  faut  restructurer  l’administration.  La  coordination
nécessaire  à  la  planification  va  amener  à  repenser  les  schémas
ministériels.  Il  ne  sera  plus  question  des  seules  procédures,  mais
également de structures. Jean-Marcel JEANNENEY, ministre du général
De GAULLE, réorganise le ministère des affaires sociales, crée un grand
ministère,  amputant  d’ailleurs  les  préfectures  d’une  partie  de  leurs
services  qui  partent  dans  ce  ministère  des  affaires  sociales.  Edgard
PISANI, ministre de l’agriculture, à son tour fusionne dans un seul service
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local, la direction départementale de l’agriculture, les services éparpillés
du  Génie  Rural,  des  Eaux  et  Forêts,  des  Services  Vétérinaires,  de
l’Enseignement Agricole et crée le corps des IGREF (ingénieurs du génie
rural et des eaux et forêts). Ce regroupement est conforme à une logique
qui est préfectorale.
• La personnalité d’Edgard PISANI
• Ceci me conduit à mon dernier point, qui est la personnalité d’Edgard

PISANI. 

Edgard  PISANI  est  un  préfet.  Ce  n’est  pas  un  préfet  de  formation
juridique,  il  a  une formation  littéraire.  Ceci  le  rend-il  plus  sensible  aux
idées,  aux  grands  projets ?  Peut-être.  Il  est  également  tenté  par
l’engagement politique et s’est fait battre aux élections cantonales quand il
devient ministre. 

Il a le sens de l’Etat ; il a des visions personnelles et ses entretiens avec
le  général  De  GAULLE  le  montrent  régionaliste,  favorable  à  la
modernisation et il fera la grande modernisation de l’agriculture. Mais, il
est également hostile aux clivages administratifs. Autour de ce dialogue
autour de l’armée, il estime que chacun des chefs d’état-major sera tenté
de  commander  son  arme  comme  une  corporation  refermée  sur  elle-
même. Il est hostile aux corporations, il est favorable à l’ouverture et au
mouvement. 

Comme ministre de l’Agriculture, il se démarque d’autres ministres en ne
revendiquant pas, par exemple, la prééminence de son représentant dans
les missions régionales. Les missions régionales étaient des organismes
tout à fait  intéressants et originaux, pluridisciplinaires, avec la présence
d’ingénieurs,  jeunes  généralement,  en  provenance  des  différentes
maisons.  Ils  collaboraient,  mais  entraient  aussi  en  compétition  pour  le
“ leadership ”  de  l’administration.  Dans les  missions  on  voyait  des
administrateurs,  des  financiers,  des  ingénieurs  et  il  y  avait  même
quelques membres de la Cour des Comptes égarés dans ces territoires
locaux. Au départ, il n’était pas inscrit dans les faits que ce fut un préfet
qui  en  soit  l’animateur.  Finalement,  Egard  PISANI  a  fait  partie  des
personnes qui ont pesé pour que ce soit un préfet qui dirige et anime les
missions  locales.  C’est  donc  le  sous-préfet,  chargé  des  affaires
économiques,  prédécesseur  du  SGAR,  qui  prend  la  direction  de  la
mission,  puis  le  coordonnateur  est  le  préfet  de région.  Il  n’y aura  pas
alternance des compétences. 

C’est  aussi  un  ministre  qui  rappelle  à  l’ordre  ses  services  lorsqu’ils
n’envoient  pas  au  préfet  le  courrier  qu’ils  continuent  de  lancer  en
communication directe entre le ministère et les services locaux. 

Son arrivée à la tête de l’Equipement unifié est, en fait, la continuation de
son action à l’Agriculture. 

La vision que je propose de la réforme du ministère de l’Equipement est
celle  d’une  réforme  qui  s’inscrit  certes  dans  une  réflexion  sur  la
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réunification  qui  avait  été  menée,  au  sein  du  corps  des  Ponts  et
Chaussées,  sur  les  fonctions  d’urbanisme  et  de  transport,  mais,  qui
s’inscrit  également  dans  une  logique  qui  était  d’inspiration  centrale.  Il
s’agissait  bien  d’un  recentrage,  au  service  d’une  politique  de
développement local, sous la houlette d’un unique représentant de l’Etat,
le préfet. 

Pierre MAYET : Merci beaucoup. 

Je pense que beaucoup de participants auront reconnu les objets de notre
passion  de  cette  époque,  nos  préoccupations,  notre  obsession
“ préfectorale ” toujours  présente,  obsession  des  préfets,  des  missions
régionales  etc.  mais  également,  l’obsession  que les  préfets  pouvaient,
eux aussi, avoir de nous...On voit tout simplement que bien des choses
d’aujourd’hui trouvaient là leurs racines. 

J’ai noté au passage, l’évocation du Club Jean-Moulin. Cela me rappelle
quelque chose... la création du service régional et urbain au Plan. Cela
nous rappelle quelque chose à tous : la compétition pour la conquête des
esprits entre le Plan, -service régional et urbain-, et la DATAR : 
-  Qui  est  plus  régional  de  la  DATAR  ou  du  Plan ?  Qui  est  le  vrai
planificateur ?
- Oui, mais les planificateurs aux grandes idées… Nous, avec le FIAT,
nous sommes des opérateurs… 

Bref, on s’y retrouve dans votre cadrage... Cela pour faire une liaison avec
le rendez-vous que nous avons maintenant, qui est de conduire le débat
de la matinée.  Je vais donc demander  à Jacques TANZI  de venir  me
remplacer.
DEBAT AVEC LA SALLE 
Louis MOISSONNIER : Je voudrais cependant poser une question. 

Vous n’avez fait aucune allusion à une question beaucoup débattue : qui
administre les préfets ? Certes, les préfets ne veulent plus s’occuper de
police,  sauf  qu’ils  restent  sous  le  joug  de  l’autorité  du  ministre  de
l’Intérieur  et  que ce dernier  s’occupe surtout  de  police et  de  politique.
J’étais stagiaire de l’ENA en 1964, dans la Vienne, et c’était une question
agitée ; je me demande si vous avez trouvé quelque trace de ce débat
important et qui est toujours d’actualité ? 

Catherine  GREMION :  Tout  à  fait.  Vous  y  étiez  donc  à  l’époque  de
Raymond D...  et Jean B....  ?

-Ils venaient de partir. 

C’est  un  problème  important  et  vous  avez  absolument  raison  de  le
soulever.  C’est un problème qui a été longuement débattu.  Le général
était  hostile  à  la  carrière  préfectorale ;  il  était  pour  ouvrir  le  corps
préfectoral.  Je crois qu’à l’époque, il  y a eu un ingénieur des Ponts et
Chaussées qui est entré dans le corps préfectoral or c’était véritablement
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un événement que d’arriver à faire entrer un élément extérieur dans ce
corps. 

Le problème s’est posé sous plusieurs angles. 

D’abord, fallait-il que le préfet de région et de département soit en une
même personne ? Fallait-il ouvrir le corps préfectoral au niveau général ou
régional ? Car, à certains moments, l’idée a été qu’il fallait l’ouvrir, mais
surtout  au  niveau  des  préfets  de  région.  Leur  vocation  était  plus
économique, donc il aurait été plus légitime de faire entrer des personnes
ayant une compétence plus économique au niveau régional. 

Ce que vous évoquiez sur le maintien de l’ordre est tout à fait essentiel et
les  points  de  vue,  -  responsabilité  ou  non-,  divergeaient  entre  les
différents ministres. 

Finalement,  celui  qui  a  maintenu  l’unité  du  corps  préfectoral  et  son
rattachement au ministère de l’Intérieur, c’est Georges POMPIDOU. Il a
dit, “ le préfet est le responsable des élections et je veux qu’il le reste. ”
C’est ainsi que le débat a été tranché. Il était Premier ministre et il a dit
que “ je veux que les préfets sachent que ce sera là-dessus qu’ils seront
jugés. ” Donc, après cette déclaration de Georges POMPIDOU, Premier
ministre, il n’a pas été question de tout ce qui avait été enclenché comme
réflexions  sur  l’ouverture  du  corps  préfectoral  et,  notamment,  sur  la
disjonction des fonctions de préfet de région [et de préfet de département,
les premières], qui auraient été plus économiques. 

Il y avait une petite crainte du ministère de l’Intérieur. Effectivement, si l’on
avait  fait  entrer,  au  niveau  régional,  des  personnalités  ayant  des
compétences économiques, cela aurait barré des possibilités d’accès au
sommet de la hiérarchie des préfets. Il était donc certain que l’ensemble
du corps préfectoral n’était pas favorable à un autre rattachement même
si une partie d’entre eux pensaient qu’ils auraient eu plus d’autorité en
étant rattachés au Premier ministre, que leur fonction de synthèse aurait
été  plus  légitime  s’ils  avaient  été  réellement  considérés  comme
représentants du Premier ministre plutôt que les représentants du ministre
de l’Intérieur. 

Dernier  point,  c’était  la  lourdeur  de  gestion  du  corps.  On  vous  disait,
“ Matignon avec ses ronéos ! ses bleus !... ”, Matignon n’était pas équipé
pour gérer le corps et cela a également été un obstacle. 

Pierre MAYET : Il est curieux comme des questions bien posées, comme
celle  de  Louis  MOISSONNIER,  mais  également  comme  celles  qui  se
posaient au gouvernement à ces moments d’évolution restent pertinentes.
Il  y  a  sans  doute  des  questions  qui  n’appellent  précisément  pas  de
réponse, qui appellent précisément l’ambiguïté de la réponse. On vit avec
et c’est ainsi que va la réforme de l’Etat. 

17



Catherine GREMION : Sur ce point,  je pourrais ajouter quelque chose.
Sur ce point précis, un point particulier qui pourrait amuser. 

Lorsque  l’on  trouve  des  comptes-rendus  de  conseil  restreint,
généralement, il n’y a pas le compte-rendu des débats. On a l’ordre du
jour, les relevés de décision et l’on ne sait pas ce qui s’est passé entre les
deux. 

Mais une fois, je suis tombée sur un compte-rendu des débats, portant
précisément sur le maintien, - ou non-, de l’unicité de la fonction, préfet de
région et préfet de département, ce qui était déterminant pour l’ouverture,
ou non, du corps. C’était  un manuscrit,  laissé dans un coin, et il  arrive
parfois que l’on trouve des trésors dans les archives des ministères. 

Naturellement,  le  relevé  de  décisions  disait :  “ il  serait  dangereux  de
disjoindre  ces  deux  fonctions,  car  le  préfet  de  région  risquerait  d’être
éloigné des réalités locales, de perdre le sens des élections… ” 

La  réalité  des  débats  était  tout  autre : “ Le  préfet  du  département
continuera à dépendre du Conseil général, il aura donc des crédits pour
ses champagnes ; il habitera le bel hôtel de préfecture au centre de la
ville ; ce sera tout de même un préfet âgé parce que, par principe, c’est
une plus grande préfecture que celle du chef-lieu de région. Ce sera un
préfet qui aura déjà une certaine surface. 

Son  collègue,  préfet  de  la  région,  devra  se  contenter  des  crédits  du
ministère des Finances ; il sera donc réduit à un petit hôtel en périphérie,
il aura un mousseux minable sur table, sans compter les querelles entre
les femmes…(Il  n’était  bien sûr pas question, à l’époque, qu’il  y ait  de
femmes préfet.)

Les  problèmes  de  cohabitation  seront  impossibles  entre  ces  deux
personnalités  de  rang,  à  peu  près  égal,  d’ailleurs,  le  précédent  de  la
Libération l’a bien montré : si l’un existe, l’autre n’existe pas. Il faut donc
faire une croix sur cette disjonction. ” 

Pierre MAYET : Je pense qu’il y a encore place pour une relance, le cas
échéant, venant de la salle ? 

Bernard  THUAUD :  Sur  les  missions  régionales,  et  ceci  va  intéresser
Pierre BAILLY, qui m’a succédé à la mission régionale d’Auvergne : 

il n’y avait pas de prééminence ou de direction de l’équipe de la mission
régionale. En 1964, tous les chargés de mission, (il y en avait à temps
plein et à temps partiel) étaient “ inter-égaux ” ; ensuite il y a eu un chef de
la mission régionale avant l’apparition d’un SGAR, je ne sais pas à quelle
époque, peut-être vers 1970. Je ne dis pas que, dans la pratique, il n’y
avait rien, - il y avait des délégations du préfet-, mais je peux vous dire
que  le  préfet  de  région  dirigeait  lui-même  l’ensemble  de  la  mission
régionale, de façon tout à fait collégiale. 
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Pierre MAYET : Pour faire avancer l’histoire, Hubert ROUX vient de dire
que c’était le gouvernement CHABAN-DELMAS qui avait clairement établi
l’existence du sous-préfet, chef de la mission régionale. 

Louis MOISSONNIER : Avec la précision que la moitié devaient être du
corps préfectoral et le reste, d’autres corps (des trois corps d’ingénieurs,
de la Cour des Comptes et, si possible, des membres du Conseil d’Etat). 

Pierre MAYET : Effectivement, il y a eu un partage. 

Jacques  MULLENDER :  J’ai  été  directeur  des  équipements  collectifs
avec DELOUVRIER et je ne voudrais tout de même pas que l’on oublie
que, à cette époque-là, nous avions une structure tout à fait originale, le
District, devenue seulement beaucoup plus tard la préfecture. 

Cela veut dire que, avec cinq ans d’avance, la structure du District est,
dans  une  certaine  mesure,  un  test  de  fonctionnement  de  cette
coopération.  Là,  il  n’y  avait  pas  de  structure  régionale,  l’esprit  était
complètement différent. En tant que directeur des équipements collectifs,
j’avais  des  contacts  avec  tous  ceux  qui  traitaient  de  superstructures.
C’était très spécifique et l’on voyait les ministères venir sans arrêt étudier
chez nous comment cela fonctionnait. 

René MAYER : Egalement dans l’ambiance de ce qui vient de se dire, le
“ pourquoi  DELOUVRIER ?”,  il  faut  penser à l’Algérie.  Ce n’est  pas un
hasard si DELOUVRIER disposait d’une certaine avance intellectuelle en
matière  de  réforme  administrative.  De  1958  à  1960,  comme  délégué
général du gouvernement, il avait gouverné l’Algérie. Or, dans ce domaine
comme dans plusieurs autres, l’Algérie avait servi de banc d’essai à la
France.

D’une  part,  on  y  avait  expérimenté  la  réforme  régionale.  L’Algérie
comportait  trois  régions :  Alger,  Oran,  Constantine,  dirigées  par  des
préfets de région.

D’autre part, on y avait également, dès 1957, pratiqué une fusion entre
Travaux Publics et Construction. L’administration ainsi créée ne s’appelait
pas encore l’Equipement.  Mais,  dans chacun des douze départements,
les  ingénieurs  en  chef  des  Ponts  et  Chaussées  chargés  des  travaux
publics étaient également responsables de toutes les questions relatives à
la construction,  -on disait  l’habitat-,  et  à l’urbanisme. Au niveau central
d’Alger, les domaines de l’habitat et de l’urbanisme relevaient chacun d’un
chef de service. J’étais celui de l’habitat. 

Pierre MAYET : Je vous laisse le soin de réagir à ces interrogations… 

(public) : La contrepartie de la présidence du préfet, dans la réforme de
1964, était  d’offrir  à tous les corps le pouvoir être préfet.  On souhaitait
l’ouverture.
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Catherine  GREMION :  Je  crois  que  toutes  ces  remarques  sont
absolument pertinentes. C’était une époque de très grande innovation. Le
District en fait partie, ainsi que toute la politique des villes nouvelles qui a
suivi.  Ce furent  des institutions  innovantes  qui  ont  permis à beaucoup
d’ingénieurs des Ponts et Chaussées, d’ailleurs très présents, notamment
dans les groupes de villes nouvelles, de développer leur savoir-faire en
matière d’urbanisme. Cela a été essentiel. 

Sur ce que vous dîtes à propos de l’Algérie : lorsque je parlais d’outremer,
j’entendais  également  l’Algérie.  Effectivement,  les  pratiques  étaient
différentes  en Algérie  et  en France.  Beaucoup  d’administrateurs,  qui  y
avaient  mis  en  œuvre  des  pratiques  d’administration  locale,  se  sont
trouvés  parmi  les  novateurs,  aussi  bien  du  corps  préfectoral  que  des
autres corps. 

Pierre  DELAPORTE :  En  métropole,  j’ai  participé  à  la  première
expérience de cellule placée à côté d’un préfet, à Rouen. Il y avait d’ores
et déjà un “ groupe de synthèse régional ” placé par délégation du préfet
sous la direction du sous-préfet chargé des affaires économiques qui était
Jean-Marie ARBELOT. 

Catherine GREMION : Et pourtant, à Rouen vous avez eu le renfort d’un
inspecteur des Finances. On avait donc mis un inspecteur des Finances
sous les ordres d’un sous-préfet, ce qui était encore plus ambitieux que
d’y  mettre  un  ingénieur  des  Ponts  et  Chaussées.  Pardon  de  cette
comparaison… 

Pierre MAYET : Et cela s’appelait le groupe de synthèse régional ? C’est
intéressant de pointer cette désignation.

Jean  Louis  OLIVER :  Parmi  les  innovations  importantes  de  la  même
époque, en 1964, il  y a eu la création très originale des institutions de
bassin, dans lequel Yvan CHERET jouait un rôle très important. Il revenait
justement du Sénégal. 

Beaucoup  d’autres  camarades  avaient  cette  expérience  de
l’aménagement du territoire outremer,  soit  au Maghreb,  soit  en Afrique
noire. Le projet de loi [sur l’eau], après avoir été instruit aux Collectivités
Locales, puis à la DATAR, a été rapporté par Marc Jacquet, qui était à
l’époque aux Travaux Publics. La loi est datée du 16 décembre 1964. Elle
a servi la coordination entre administrations. 

Pierre MAYET : En passant la parole à Jacques TANZI, je me permets de
remarquer, avec vous, l’incroyable verdeur de la création institutionnelle
dans ces deux ou trois années. Véritablement, la pensée organisatrice,
dans des institutions adaptées, était à l’œuvre à une vitesse incroyable. 

Merci  Madame GREMION et  je vous prie de rester à la table,  dans la
mesure où les débats ne manqueront pas de solliciter votre apport. 
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Je passe désormais la parole à Jacques TANZI, qui va présider et animer
cette première partie de nos échanges, LES “ OBJECTIFS ET ENJEUX DE LA
REFORME ”.  Outre  Mme GREMION,  il  va  s’appuyer  sur  les  travaux,
conduits  par  Isabelle  VAULONT,  sur  cette  période,  et  qui  se  trouvent
traduits dans un document disponible à l’entrée et qui recadre les faits, les
événements, etc. de la période
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DÉBAT : OBJECTIFS ET ENJEUX DE LA RÉFORME

INTRODUCTION : JACQUES TANZI
Jacques TANZI : Merci, président. 

Quand Hubert ROUX m’a demandé d’animer cette matinée de travail et
de débat, je dois dire, immédiatement, qu’il m’est arrivé un sentiment de
crainte. J’avais trente-cinq ans quand ces choses-là se sont passées et
j’en ai soixante-dix aujourd’hui, -vous êtes dans ce cas, à peu de choses
près-,  et  je  me suis  dit  qu’il  était  beaucoup  plus  facile  de  faire  de  la
prospective  à  trente-cinq  ans,  que  de  se  pencher  sur  son  passé,  à
soixante-dix.  Mais,  de  l’enthousiasme,  qui  nous  a  tous  tenus  à  cette
époque,  -car  c’est  très  enthousiasmant  de  bâtir  quelque  chose  de
nouveau, de s’occuper de nouvelles choses, de bâtir la France-, de cet
enthousiasme, j’ai l’impression qu’il reste quelque chose et je crois que
ceci doit vraiment nous intéresser.

Parlons du débat de ce matin. 

D’abord,  il  s’agit,  (c’est  le  titre  général  du  débat),  de LA  CREATION  DU
MINISTERE DE L’EQUIPEMENT : il s’agit de traiter ce matin, DES OBJECTIFS ET
DES ENJEUX.  Pour  vous  les  rappeler,  j’ai  extrait  quelques phrases des
différents documents qui nous ont été remis et je demande qu’on vous les
distribue. 

On  y  rappelle  la  déclaration  de  Pierre  MASSE,  aux  Journées
“ Prospective ”  du  PCM,  de  décembre  1963.  Plus  exactement,  on  cite
l’avant-propos  du  rapport  introduisant  ces  journées  “ Prospective ”  qui
rappelle des propos tenus peu avant par Pierre MASSE à Royaumont :

“ Les  changements  qui  se  produisent,  on  peut  en  voir  l’ordre  de  grandeur  par  des
considérations très simples. Même en considérant que le taux de croissance actuel se
ralentisse un peu, on peut dire que, dans un horizon de 15 ans, 20 ans maximum, la
moitié  de  la  capacité  de  production  nationale  sera  renouvelée…  Si  vous  prenez  le
programme  du  IVe Plan  de  350  000  logements  par  an,  qui  a  été  jugé  par  certains
ridiculement bas, et si vous supposez que pendant 15 ans, on s’en tienne à ce rythme
sans l’augmenter, cela fait plus de 5 millions de logements, 15 millions de Français logés à
neuf… Nous n’avons pas l’éternité pour nous car dans 15 ou 20 ans, la partie sera jouée  :
la  France  aura  pris  une  nouvelle  forme,  les  villes  auront  pris  une  nouvelle  structure,
beaucoup d’investissements auront été faits. Or investir c’est, dans une certaine mesure,
figer  ou  cristalliser.  Cette  cristallisation  va  se  faire ;  il  est  donc important  que  nous y
consacrions le maximum d’efforts. ” 

Je crois qu’en peu de mots, c’est ce qui caractérise l’état d’esprit de ceux
qui s’attelaient à cette réforme. Là sont les enjeux. 

L’objectif  fondamental,  je  l’ai  trouvé  dans  le  numéro  un  du  nouveau
Bulletin de l’Equipement, de juin 1966, lancé à la suite de la création du
ministère. On y lit ceci : 
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“ Ce que sera le ministère de l’Equipement, l’objectif fondamental : 

la  création  du  Ministère  de  l’Equipement  répond  à  un  objectif  fondamental  qui  est
d’appréhender globalement à terme toutes les questions posées par le développement
des villes. ”

Là, on fixait l’objectif fondamental et, ensuite, on déclinait:

“ Ceci se résume en quatre groupes d’actions tendant à :
• définir et conduire la politique relative à la maîtrise et à l’affectation des sols, nécessaire

à l’urbanisation et aux déplacements, 
• réaliser les infrastructures correspondantes ou contrôler leur réalisation; 
• organiser, contrôler et financer la construction des logements; 
• assurer l’exploitation des infrastructures des moyens de transport.”

Voilà donc quatre sous-objectifs par rapport à l’objectif fondamental :  les
villes. Je voudrais que vous gardiez cela à l’esprit, comme fil conducteur,
car il s’agit bien, ce matin, des enjeux et des objectifs.

Maintenant, quelques mots de l’organisation des débats.

Nous avons eu des demandes spontanées de prise de parole et  nous
avons donc inscrit des intervenants. Nous avons également suscité des
interventions  et  nous  vous  proposons  d’organiser  le  débat  en  faisant
appel à ces intervenants. 

Mais, il y aura également débat, des questions pourront être posées, sans
qu’elles aient été prévues. Et, pour ceux qui resteraient un peu sur leur
faim, parce que nous n’avons qu’une heure et demie et que l’on ne pourra
pas  donner  la  parole  à  tout  le  monde,  -le  sujet  est  certainement  très
intéressant et tout le monde voudra sans doute s’exprimer-, on a réalisé
des  petits  cahiers  bleus  qui  se  trouvent  à  la  sortie  et  qui  sont  à  la
disposition  des  participants.  Dans  ces  cahiers,  vous  pourrez  noter  les
questions qui vous intéressent  et,  ensuite,  on fera la synthèse de tout
cela. Je pense que le Comité d’histoire aura à cœur de répondre à chacun
sur la question qu’il se pose, qu’il voudrait poser ou qu’il n’a pas pu poser
ce matin, faute de temps.

Je  demande  également  aux  intervenants  de  respecter  strictement  le
temps de parole que je donnerai. 

Maintenant,  comment  trouver  un fil  conducteur  à  notre débat ?  J’avais
pensé, avec Isabelle VAULONT, à qui je vais bientôt donner la parole,
qu’il fallait s’inscrire dans une chronologie. 
On l’a rappelé tout à l’heure, un document chronologique a été établi et
l’on voit bien dans les propos que nous avons entendus à l’instant qu’il est
important de se remettre en mémoire l’ordre des événements. 
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Cette  chronologie,  nous  la  situons  entre  deux  dates  précises  et  je
souhaiterais que l’on se limite à cet intervalle de temps : 

- (Isabelle VAULONT) le 9 juin 1958, c’est-à-dire, la formation du premier
gouvernement du général De GAULLE, le dernier président du Conseil de
la IVe République, 

- (Jacques  TANZI)  et  le  8  janvier  1966,  c’est-à-dire  la  création  du
ministère de l’Equipement. 

Nous  voudrions  qu’à  l’intérieur  de  cette  période,  on  caractérise  le
cheminement  des idées,  le processus d’émergence et  de convergence
des idées qui s’est produit et qui a conduit au ministère de l’Equipement. 

• On  se  focalisera  d’abord  sur  le  ministère  de  la  Construction  et  le
ministre, nommé à l’époque, était Pierre SUDREAU. Je voudrais que l’on
passe  du  temps  sur  la  Construction,  parce  qu’il  faut  noter  la  chose
suivante :  si  du  côté  Travaux  Publics,  on  dispose  de  beaucoup  de
documents et donc on peut se faire une idée à travers ces documents, (il
y a eu des journées “ Prospective ” et bien d’autres choses également),
du côté de la Construction, on ne dispose que de peu de documents. Par
conséquent, le rééquilibrage à faire porte sur ce qui s’est passé, pendant
ces années-là, du côté du ministère de la Construction On s’y arrêtera un
certain temps. 

• Ensuite, que se passe-t-il du côté du ministère des Travaux Publics où il
y a un cheminement parallèle ? 

• On parlera également de l’expérience de la région parisienne. On l’a dit
tout  à  l’heure,  c’est  tout  de  même  un  point  important  et  nous  avons
également des documents, grâce à Emile BIDEAU. Je l’ai appelé, mais
malheureusement, il ne peut plus se joindre à nous, il est même atteint
physiquement dans sa mobilité et il le regrette. 

• Puis quel a été le rôle d’Edgard PISANI ? en focalisant un peu plus sur
les années précédant la fusion. Nous aurons sur ce point le témoignage
de M. SALMON-LEGAGNEUR et je le remercie d’être là. 

• Enfin  nous  parlerons  du  terrain,  du  redéploiement  des  ressources
humaines  sur  le  terrain,  le  “ territorial ”,  dont  on  a  vu  tout  à  l’heure
l’importance dans les cogitations gouvernementales. 

Nous avons donc cinq points à traiter et, avant de les traiter, je voudrais,
pour  ponctuer  cette  chronologie,  demander  à  Isabelle  VAULONT  de
donner quelques jalons pris dans le déroulement des événements entre le
9 juin 1958 et le 8 janvier 1966.
Isabelle VAULONT
Isabelle VAULONT : Le point de départ est le 9 juin 1958. 

Jacques  TANZI  vous  l’a  dit,  le  général  De  GAULLE  choisit  Pierre
SUDREAU à la Construction et Robert BURON aux Travaux Publics. Je
crois  qu’il  y  a  dans  la  salle  des  membres  de  ces  deux  cabinets
ministériels, des membres des cabinets de ces deux hommes politiques
qui ont été ministres du Général, l’un et l’autre, pendant quatre ans. 
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Pierre SUDREAU était précédemment commissaire à la Construction et à
l’Urbanisme pour la Région Parisienne depuis 1955. La création de cette
institution, (Je le dis parce que, quelle que soit l’ampleur du mouvement
de réforme de l’Etat après 1958, nous parlons de l’histoire de l’Etat dans
laquelle  il  y  a  rarement  de  table  rase.),  était  l’une  des  mesures
opérationnelles d’aménagement du territoire, très nombreuses, préparées
par le gouvernement de Pierre MENDES-FRANCE et mises en œuvre par
son successeur, Edgar FAURE. 

Cinq semaines après sa nomination, Pierre SUDREAU crée un groupe de
travail sur l’étude du milieu urbain, dont il confie la présidence à Edgard
PISANI. 

Edgard PISANI était  certes préfet,  mais également,  depuis quatre ans,
sénateur du dernier département dont il avait été préfet, la Haute-Marne,
le  département  du  général  De GAULLE.  Il  était  sénateur,  membre  du
Conseil de la République, plus exactement,  et il  venait de rapporter au
Conseil de la République un important projet de loi, promulgué en août
1957.  C’était  un  projet  de  loi  pour  la  construction  de  logements  et  la
réalisation d’équipements publics, dans la préparation duquel on voit la
figure d’Adrien SPINETTA. 

Dans le même temps que le ministère de la Construction crée ce groupe
d’étude,  le  Commissariat  général  au  Plan,  de  son  côté,  se  dote  d’un
groupe d’études urbaines. 

Les jalons que je voudrais poser maintenant sont liés à l’action de Michel
DEBRE  dont  Mme GREMION  a  rappelé  l’ampleur.  Ils  relèvent  de  la
première étape de la remise en ordre de l’administration territoriale du
pays. 

C’est tout d’abord l’imposition à tous les ministères d’une carte régionale
unique et la nomination de préfets coordinateurs : cela se passe en juin
1960. 

Puis, en 1961, Michel DEBRE officialise le CIAT, l’instance dans laquelle
se  prendront  désormais  les  décisions  gouvernementales  pour
l’aménagement du territoire. Un mois plus tard est promulguée une loi qui
crée  un  établissement  public  d’une  structure  et  d’une  compétence
extraordinairement originales, en tout cas, pour le territoire métropolitain,
(Peut-être  que  l’organisation  commune  des  régions  sahariennes  en
préfigurait la formule) : c’est le District. En août 1961, Paul DELOUVRIER
en  est  nommé  délégué  général.  Le  District  dispose  de  l’IAURP,  une
fondation  créée  un  an  auparavant,  à  l’initiative  du  ministère  de  la
Construction et de la Caisse des Dépôts. 

Je  voudrais  évoquer  ensuite  l’adoption,  par  le  Conseil  supérieur  du
ministère  de  la  Construction,  en  février  1962,  sous  la  présidence  de
Philippe LAMOUR, d’un Plan national d’aménagement du territoire. C’est
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le dernier acte solennel du ministère de la Construction dans ce domaine.
(La DATAR, qui, à cette époque, est en gestation, a été créée douze mois
plus tard, en février 1963, la mesure ayant été retardée par dissolution de
l’Assemblée et le caractère politiquement chargé de l’automne 1962.) 

Je souhaite rester sur l’année 1962 pour citer deux lois du mois d’août. 

La première me tient à cœur et je la cite un peu avec un clin d’œil à mes
collègues  du  ministère  de  la  Culture,  c’est  la  loi  MALRAUX  sur  les
secteurs  sauvegardés  (c’est  une  étape  importante,  je  pense,  dans  la
fabrication d’instruments pour l’aménagement des centres urbains). 

Le même mois, une loi réforme la procédure de planification à la française
qui, à ce stade, devient extrêmement sophistiquée, puisqu’elle comporte
trois étapes pour au moins les deux plans suivants : des options puis des
orientations (toutes votées au Parlement), et une régionalisation. 

On peut même parler de quatre étapes parce que, à l’époque, ce qui se
prépare c’est le cinquième Plan et que le Commissaire au Plan est Pierre
MASSE : cette quatrième étape est en amont, c’est l’étape de réflexion
prospective. Il en confie la charge à Pierre GUILLAUMAT qui préside un
groupe, -ce groupe s’appelle le “ groupe horizon 85 ”-, dont on retrouvera
certainement des échos dans nos débats. 

Je voulais également évoquer,  pour des raisons plus anecdotiques, en
tout cas pour une raison de forme, cette loi de réforme de la procédure de
planification. Le Plan devient à ce moment-là le Plan de Développement
Economique et Social. Il était auparavant un Plan d’Equipement, donc le
mot “ Equipement ” se trouve de nouveau disponible dans la batterie du
vocabulaire  institutionnel  pour  désigner  d’autres  organismes  ou
institutions. Il sera réutilisé comme l’on sait.

1963 :  c’est  aux  souvenirs d’Emile  BIDEAU,  dont  un  certain  nombre
d’exemplaires sont sur la table à l’entrée, que j’emprunte le jalon suivant,.
C’est  en  mai  de  cette  année  là  que,  à  la  préfecture  de  la  Seine,  la
Direction  des  Ponts  et  Chaussées  et  la  Direction  de  l’Urbanisme
transmettent un document commun à l’Assemblée départementale pour
ses  délibérations.  Ce  document  est  l’avant-projet  de  l’antenne  de
Bagnolet,  à  la  fois  au  sens  d’avant-projet  routier  classique,  mais
également  au  sens  de  projet  d’urbanisme  pour  les  communes  que
traverse  l’antenne.  Ce  dernier  volet  du  document  a  été  élaboré  avec
l’appui du District, et ses auteurs, comme ceux du projet autoroutier, sont
appelés à une belle prospérité puisqu’il s’agit de l’atelier d’urbanisme de
Bagnolet et, notamment de Paul CHEMETOFF. 

À la fin de l’année 1963, se tiennent les journées “ Prospective ” du PCM,
deux jours entiers dans cette  maison,  continûment  présidés par Pierre
MASSE. 
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1964 : c’est l’année de la réforme de l’administration territoriale, en deux
temps :
une  batterie  de  décrets  en  mars  1964  (et  je  ne  reviens  pas  sur  leur
contenu  complexe  qui  est  encore  le  cadre  quotidien  de référence  des
fonctionnaires de l’administration territoriale car les décrets de 1982 sont
leurs cousins),
mais, aussi la loi de juillet 1964, puisque pour la région parisienne, une loi
était  nécessaire  pour  éclater  les  deux  départements  concentriques  en
sept unités nouvelles. 

1964  est  également  l’année  où,  dans  les  documents  et  les  décisions
publiques, seize villes se distinguent.

En  juillet  de  cette  année-là,  le  général  De  GAULLE,  dans  un  conseil
restreint  rapporté  par  Paul  DELOUVRIER,  adopte  le  principe  de  huit
“ villes nouvelles ” en région parisienne. 

Quant  aux  huit  “ métropoles  d’équilibre ”,  elles  sont  solennellement
consacrées en deux temps, à titre de contrepoids au développement de la
région parisienne : dans le premier rapport de la Commission nationale
d’aménagement du territoire d’une part, (c’était l’instance consultative qui
avait été créée en même temps que la DATAR), d’autre part, dans la loi
de  Plan.  Au  mois  de  décembre  de  l’année,  le  Groupe  Central  de
Planification  Urbaine  est  créé  qui  assurera  la  cohérence  de  l’effort
financier de l’Etat pour ces huit métropoles régionales. 

Nous sommes maintenant dans l’année 1965, donc douze mois avant la
création  du  ministère  de  l’Equipement.  Les  jalons  que  je  citerai
proviennent à nouveau du travail de mémoire d’Emile BIDEAU. 

En  décembre  1964,  la  loi  de  Plan  a  solennisé  les  huit  métropoles
d’équilibre et, en janvier 1965, le PCM fait la proposition à l’Association
des directeurs départementaux de la Construction d’étudier en commun,
de  faire  en  commun  un  document  décrivant  ce  que  pourrait  être  un
organisme  “ supra-régional ” d’études,  peuplé  de  techniciens  provenant
des deux départements ministériels et se consacrant aux études spatiales
que nécessitaient ces huit métropoles. 

En mars 1965, Edgard PISANI crée les DDA. Le même mois, le PCM tient
son assemblée générale annuelle. Il la consacre à l’analyse de la réforme
régionale  et  départementale  et  écrit,  dans  ses  conclusions,  que,  pour
assurer la cohérence des actions de l’Etat à l’échelon urbain, la réforme
est insuffisante. On sait qu’à la même époque Edgard PISANI rencontre le
Président  de la République :  il  l’a écrit  et  raconté ultérieurement.  Il  est
ministre de l’Agriculture ; pour autant il n’évoque pas l’approfondissement
de son œuvre en faveur de l’aménagement rural, mais ce qu’il  faudrait
faire pour l’aménagement urbain. Et c’est sans doute le général lui-même
qui évoque la perspective de la création d’un ministère de l’Equipement. 
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En septembre 1965, et c’est mon avant-dernier point, Emile BIDEAU et
Jacques  FOCH,  mandatés  par  leurs  associations  professionnelles
respectives,  adressent  un  document  aux  deux  cabinets  de  leurs
ministères encore séparés, qui est la reprise de la proposition de janvier,
sous une forme plus administrative. La proposition consistait à faire faire
par  les  deux  ministères  les  études  que  nécessitaient  les  métropoles
régionales, c’est-à-dire cette politique d’études à laquelle pense la DATAR
qui, de son côté, réfléchit aux OREAM. 

En  novembre,  le  PCM  reprend  ce  document,  le  muscle,  exprime  les
choses plus crûment, le complète de la proposition de fusion organique, à
la fois des services centraux et des services départementaux, [et l’adresse
au Président de la République.]

C’est mon dernier point parce que, deux mois plus tard, le ministère est
effectivement créé. 

Entre-temps, il y a eu les élections présidentielles de 1965, au mois de
décembre.

Jacques TANZI : Merci, Mme VAULONT. Au travers de cette chronologie,
je crois que chacun aura pu retrouver quelques points de repères dans
son action personnelle. 

Maintenant,  nous allons au débat et je vais demander au Président s’il
permet que nous puissions aller jusqu’à midi trente, parce que je me suis
aperçu que nous avions une heure et demie pour le débat et deux heures
et demie pour le déjeuner… Il vaut mieux un peu rééquilibrer ; passer un
peu plus de temps sur le débat et un peu moins sur le déjeuner. Donc,
nous irons jusqu’à midi et demi. 

Premier point :  que s’est-il  passé au ministère de la Construction entre
1958 et 1966 ? 

Nous  avons  d’abord,  comme intervenant  inscrit,  Hubert  ROUX,  qui  va
nous parler du Plan d’aménagement du territoire de 1962. 
Hubert ROUX
Hubert ROUX : Lors de la préparation de cette journée, j’ai reçu, comme
secrétaire  général  du  conseil,  beaucoup  d’appels  de  camarades  et
nombre  de  témoignages  qui  seront  repris.  Mon  intervention  vient  d’un
appel de notre collègue GODCHOT qui m’a dit qu’il ne savait s’il pouvait
venir ; il m’a notamment parlé du Plan d’aménagement de 1962, qui a été
fait par le Conseil supérieur du ministère de la Construction dont il était le
secrétaire général, nommé directement par M. SUDREAU, ministre. 

J’ai  retrouvé  ce  document  grâce  au  Comité  d’Histoire.  Je  donne  mes
impressions  de  lecteur  d’aujourd’hui,  étant  entendu,  pour  ceux  qui  ne
connaissent  pas  ma  carrière,  que  j’ai  passé  une  quinzaine  ou  une
vingtaine  d’années  dans  l’action  régionale,  comme  chef  de  mission
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régionale puis comme chef du service régional et urbain du Plan, donc
très tourné vers les problèmes d’aménagement du territoire. 

Mes impressions sont, d’abord, l’ampleur et l’ambition de ce document, en
fait réalisé par La Direction de l’Aménagement du territoire, qui disposait
d’un Centre d’aménagement et d’urbanisme qui signe toutes les cartes.
Tous les thèmes qui ont été repris dans l’action de la DATAR jusque dans
ces dernières années sont exprimés dans ce document. 

Le premier thème est tout à fait ce que vous avez dit l’une et l’autre : il y a
énormément  à  faire  pour  équiper  la  France et  il  faut  le  faire  vite.  J’ai
même vu une phrase plus dure encore : si la France, dans quinze ans, n’a
pas fait tout cela, elle sera définitivement en dehors des grandes nations.
Il  y  avait  dans  ces  propos  une  force,  une  puissance...  Le  document
s’intéresse évidemment aux infrastructures, mais également à l’éducation,
celle  des  agriculteurs  notamment,  aux  universités,  énormément  aux
villes ; il conçoit une armature urbaine très nouvelle. 

Deuxième point :  il  faut  intégrer.  On  ne  peut  pas  avoir,  aux  différents
niveaux,  des  administrations  séparées.  Il  y  a  un  lien  étroit  entre
l’Education,  les  Transports  et  l’Agriculture.  Tout  cela  est  décrit
abondamment.  C’est  vrai  au  niveau  supérieur,  amplement  au  niveau
régional, mais aussi au niveau départemental y compris au niveau des
subdivisions. Jusqu’au plus bas du terrain, il faut intégrer davantage les
activités. 

Troisième point,  cet  effort  d’équipement doit  entraîner toute la  “société
civile ”, comme on dit aujourd’hui. Le mot n’y est pas mais c’est ce que
cela  signifie.  L’effort  d’équipement  n’est  pas  suffisant  en  lui-même.
Notamment celui des agriculteurs, et je crois qu’il y a écrit que la “  plupart
sont très attardés et donc il faut qu’ils changent ”. Il faut que les “ Français
soient véritablement éduqués ” alors qu’on juge qu’ils ne le sont pas en
1962 … C’est très vivant et très concret. 

Quand on lit cela, je trouve qu’il y a une logique qui se construit :

D’abord,  que  l’on  fasse  une  DATAR :  l’aménagement  du  territoire  et
l’action  régionale,  ce  sont  les  deux  piliers  qui  permettent  de  valoriser
l’effort d’équipement influençant, de façon forte, toute la société. 

(Du  coup,  la  Direction  de  l’Aménagement  du  territoire  se  voit  un  peu
dépouillée de son aura, alors que le fond du travail, les idées qu’elle a su
produire  et  mettre  en  ordre  ont  constitué  le  socle  de  la  politique
d’équipement  de  la  France  durant  des années.  Je  dois  dire  que c’est
troublant mais je n’ai pas vécu cette période de l’intérieur.) 

Et,  deuxième  point,  que  l’on  tende  à  simplifier  nos  structures,  à
rassembler. 
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Je rejoins votre vision, Mme GREMION, il y a une raison de fond dans la
fusion qui va au-delà des péripéties par lesquelles elle se sera construite. 

Je  rajoute  que,  à  la  lecture,  quelques  pages  m’ont  plus  frappé.  Elles
concernent le point de savoir si la France doit ou ne doit pas posséder un
beau réseau autoroutier. 

Cela représente des pages et c’est la grande discussion. Il y a des “ pour ”
et des “ contre ”, c’est très intéressant. J’extrapole un peu, mais on voit
apparaître  une  Direction  de  la  Construction,  ou  un  ministère  de  la
Construction, qui a une vision beaucoup plus générale que les Travaux
Publics, une vision beaucoup plus qualitative, beaucoup plus tournée vers
la société, extravertie. D’ailleurs, ce Conseil supérieur n’est pas composé
de fonctionnaires,  mais d’un tas de gens, sous la houlette  de Philippe
LAMOUR, qui comptent, qui ont du poids dans la société. On voit l’objectif
du Gouvernement dans ce texte qui, par contre, vu par un ingénieur des
Ponts et Chaussées, risque, de temps à autre, de glisser vers du subjectif.

Les  arguments  de  la  maison  “ Travaux  Publics ”  étaient  sans  doute
beaucoup plus concrets, beaucoup plus pragmatiques. Le ministère devait
paraître plus introverti, tourné sur lui-même avec, en même temps, une
certaine  incapacité  à  crédibiliser  ses  thèses,  à  les  démontrer.  Je
comprends  que  le  fait  de  mettre  en  face  les  deux  cultures  soit  paru
quelque chose de très positif pour le pouvoir politique. 

Michel ROUSSELOT : Le problème de l’aménagement du territoire est un
élément très important. L’émergence de préoccupations et d’une politique
d’aménagement du territoire s’est traduite par la publication de bouquins
“ Paris et le désert français ” par exemple. Elle s’est concrétisée, dans les
années  soixante,  par  la  création  éphémère  d’un  ministère  de
l’Aménagement du territoire. Il avait été confié à Maurice SCHUMAN et
n’a vécu que quinze jours à cause de la démission collective des ministres
MRP. Mais [le général] avait fait fort avec l’histoire du Volapück ! J’étais
membre du cabinet de Maurice SCHUMAN dont un autre membre, dont
on a parlé, était Jérôme MONOD. De là, sont sorties, simultanément, la
reprise du problème par les ingénieurs des Ponts et la naissance de la
DATAR. 

Isabelle VAULONT : Cette expérience du ministère de l’Aménagement du
territoire, qui n’a duré que quinze jours, dont on ne saurait même pas ce
qu’il  aurait  été s’il  n’y avait  des témoins,  puisqu’il  n’a même pas eu le
temps  d’avoir  de  décrets  d’attribution,  fait  quelque  peu  réfléchir  au
fondamental et au contingent. 

Ce ministère de l’Equipement de 1966, aujourd’hui, et surtout pour nous
qui l’avons intégré après sa création, a une force d’évidence absolue. On
ne se demande pas si il y a eu un jour où les DDE n’existaient pas, où les
POS et les SDAU n’existaient pas.  Et pourtant,  on voit  également que
cela aurait pu ne pas se faire, pour toute une série de raisons, que peut-
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être deux ans plus tard, il ne se serait pas fait, dans la France de 1969 ou
1970 qui était assez profondément différente de celle de 1965. 

Je n’ai pas de conclusion particulière à mon propos, mais je pense qu’il
faut  toujours  tenir  la  balance,  dans  l’analyse,  entre  l’inéluctable  et  le
contingent. 

Michel  ROUSSELOT :  C’est  en  1967  qu’a  été  créé  un  ministère  des
Transports indépendant. 

Jacques  TANZI :  Il  y  a  eu  des  vicissitudes ;  nous  n’oublions  pas
l’importance de certaines circonstances. 

Je voudrais demander à René MAYER de venir à la tribune pour nous
parler des concepts de la loi foncière et peut-être d’autres choses. 
René MAYER
René  MAYER :  Après  ces  différentes  interventions  construites,
charpentées et nourries de citation, je suis très intimidé d’avoir à prendre
la parole devant vous. Je n’ai en effet malheureusement rien préparé et
vous voudrez bien me pardonner de ne pouvoir qu’improviser en faisant
appel à ma mémoire.

Comme je le disais il y a un instant, de 1957 à 1962, j’ai été responsable
de l’Habitat, puis de l’Aménagement du Territoire et du Plan en Algérie.
De 1964 à 1967 j’ai ensuite été adjoint au Directeur de l’aménagement
foncier et de l’urbanisme (DAFU) au ministère de la Construction à Paris.
Entre ces deux périodes, j’ai été fonctionnaire international à Athènes. A
l’exception des deux années 1962 et 1963, j’ai donc vécu cette période
cruciale de l’intérieur de la Construction.

J’aimerais surtout souligner combien, à cette époque, du côté de ce qu’il
était  convenu  d’appeler  à  l’époque  le  quai  de  Passy,  les  idées
foisonnaient  et  à  quelle  vitesse  elles  ont  évolué.  Le  nom  même  du
ministère  a  changé  d’années  en  années.  D’abord  ministère  de  la
Reconstruction,  il  est  devenu  ministère  de  la  Reconstruction  et  de
l’Urbanisme puis ministère de la Construction tout court . De la nécessité
de  reconstruire  une  France  dont  des  villes  entières  avaient  été
entièrement rasées par la guerre et qui ont d’ailleurs été très rapidement
rebâties, on est donc passé à un objectif  permanent  et  de portée plus
générale.  Le  choix  des  hommes  placés  à  la  tête  de  ce  ministère  est
également  symptomatique :  Raoul  DAUTRY,  CLAUDIUS-PETIT,  Pierre
SUDREAU. Ces trois hommes avaient de très fortes personnalités. Mais
on  est  passé  d’un  ministre  à  l’esprit  industriel  et  technicien  à  un
architecte-urbaniste  imaginatif  puis  à  un  généraliste  de  grand  talent
politique.

Pierre  SUDREAU était  destiné  à  devenir  Premier  ministre.  Sa  carrière
politique a été stoppée par un désaccord avec le Général concernant la
manière plus ou moins brutale de se dégager du bourbier algérien.
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Isabelle  VAULONT :  Egalement  le  refus  de  l’élection  du  Président  au
suffrage universel ?

René MAYER : Oui, mais en fait un peu plus tard ...

Toujours  est-il  que,  d’un besoin urgent  et  momentané,  reconstruire  un
pays détruit, on est passé à la prise de conscience que l’industrialisation,
le dépeuplement des campagnes et l’urbanisation, créaient des besoins
permanents de construction d’une ampleur au moins aussi grande que
l’avaient été ceux de la reconstruction.

Pierre  MASSE,  admirable  commissaire  au  plan,  a  écrit :  “ Il  nous  faut
loger quinze millions de français ! ” Or en France, on n’avait jamais fait
cela auparavant. On ne savait donc pas le faire. On s’est vite aperçu que
“ construire ”  ce  n’était  pas  seulement  édifier  quatre  murs  et  un  toit.  Il
fallait au préalable disposer de terrains équipés, c’est-à-dire desservis en
eau potable, en évacuation des eaux usées, en électricité, en éclairage
public, en voirie, en moyens de transports, en téléphone.

Il a donc fallu inventer les instruments pour planifier, financer, coordonner.
Il a fallu créer les outils nécessaires : plans-masses ou plans d’épanelage,
programmes,  bilans,  plans  de  trésorerie,  etc..  Il  a  fallu  légiférer  pour
permettre  de  nouvelles  procédures  d’appropriation  collective  et
d’équipement des sols : ZUP (zones à urbaniser en priorité), ZAC (zones
d’aménagement  concerté),  ZAD  (zones  d’aménagement  différé),  ZI
(zones industrielles), zones commerciales. Dans un second temps, on a
pris la mesure du caractère inhumain d’une application trop stricte des
principes de spécialisation  de l’espace  prônés  par  Le  Corbusier.  Il  ne
fallait  pas  distinguer  et  séparer  trop  systématiquement,  comme  y
contraignaient les modalités de financement du secteur public,  l’habitat
des commerces ou autres services.

L’énorme effort de construction mené à cette époque a dû être organisé,
aménagé au niveau de l’ensemble national. Le terme aménagement du
territoire a été inventé à ce moment-là. Je crois par CLAUDIUS-PETIT.

Après un entre-deux guerres où la France s’était endormie, on manquait
de  tout :  d’industries  du  bâtiment,  de  matériaux,  d’équipements,  de
standardisation pour permettre la fabrication en série d’éléments tels que
portes,  fenêtres,  canalisations,  robinets,  interrupteurs  (ce  fut  la  raison
d’être du programme industrialisé instauré par Adrien SPINETTA).

On  manquait  même  de  concepts,  d’idées  abstraites  permettant  de
modéliser l’action. J’ai dû me déguiser en chercheur en économie pour
débarrasser les raisonnements sur la ville du concept  périmé de  rente
foncière et lui substituer un modèle économétrique mettant en évidence la
relation existante entre le prix du terrain urbanisé et la durée des temps
de transport. Ce fut “ prix du sol et prix du temps ”, publié pour la première
fois dans PCM, la revue des Ponts et Chaussées et des Mines.
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Il  est  certainement  difficile  d’imaginer  aujourd’hui  ce  que  fut  le
bouillonnement intellectuel de cette époque enthousiasmante, située au
cœur des Trente Glorieuses.

La création  de l’Equipement  est  venue assez logiquement  conclure ce
long et exaltant processus.

Je voudrais cependant à son propos exprimer une réserve. Je crains que
la fusion entre les deux ministères n’ait été effectuée trop hâtivement. Elle
était souhaitable. C’est parce qu’ils la souhaitaient que des ingénieurs des
Ponts et Chaussées comme Raoul RUDEAU, André LAURE, moi-même
et d’autres encore qui me pardonneront de ne pas les citer, avions choisis
de quitter  le  giron des Travaux Publics pour  entrer  au ministère de la
Construction (ou au Plan pour André LAURE).

La problématique de la construction, de l’urbanisme et de l’aménagement
du  territoire  nous  paraissait  plus  chargée  d’humanisme  que  les
performances,  certes  parfois  éblouissantes,  du  génie  civil.  Mais  notre
souhait a été exaucé trop brutalement. On n’a pas laissé suffisamment de
temps au temps. Il aurait fallu laisser s’opérer l’acculturation nécessaire
entre ces deux grands ensembles dont les logiques étaient si différentes
et  les qualités si  complémentaires.  Menée parfois  (mais heureusement
pas toujours)  à  la  hussarde,  la  création  de l’Equipement  s’est  souvent
traduite  par  une  perte  de  savoir,  de  savoir-faire,  de  sensibilité  et  de
mémoire.  Il  y  avait  toute  une  culture.  Je  le  regrette,  mais  le  dirai
davantage ce soir : je regrette toute cette culture sur laquelle on a dit, tout
à l’heure, que l’on n’avait pas d’archives, ce qui est étonnant… 

Isabelle  VAULONT :  Nous ne disposions pas  d’archives et  surtout  de
témoignages de proches de l’Association Blaise Pascal. Pour les archives
et témoignages de portée générale, c’est le contraire.

René MAYER :  Il  y  a  tous les  rapports  de  l’Inspection  générale  de  la
Construction,  par  exemple.  Les  notes  de  cabinet,  les  publications
auxquelles je fais allusion. J’ai oublié de dire que le modèle en question a
été publié, la première fois, dans la revue des ingénieurs des Ponts et
Chaussées. 

Jacques TANZI : Et, sur la loi foncière ? 

Isabelle  VAULONT :  Sur  le  legs  conceptuel  de  l’administration  de  la
Construction, juste au moment de la création de l’Equipement, puisqu’il y
avait des choses en chantier ? 

René MAYER :  La loi  foncière a découlé de conceptions théoriques. Il
s’agissait  d’essayer  de  faciliter  la  mobilisation  de  territoires  pour
l’urbanisation.

Antoine GIVAUDAN : Puisque vous posez la question de la loi foncière,
la LOFU, j’aimerais intervenir. Je suis arrivé en 1965, donc j’ai découvert
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la maison comme un novice. La LOFU y était en préparation, elle était un
peu à l’état de pièces détachées. Le rôle d’Edgard PISANI a consisté à
fédérer les pièces détachées, il a ajouté (…), ce n’était pas prévu et X, un
nom. Paul était un spécialiste des lois d’orientation agricoles et venant à
l’Equipement… 

René MAYER : Les matériaux étaient là et existaient. 

Antoine GIVAUDAN : Il y avait des éléments venant de la Construction,
profondément réfléchis, sur ce qu’il y avait à faire et puis des éléments qui
se sont rajoutés en cours de discussion au cabinet de PISANI. Mais, je
pourrais vous raconter les démêlés de l’époque. 

Jacques TANZI : Merci René. 

Je voudrais demander à Gérard DUPONT de nous parler des réflexions
sur l’armature urbaine et de l’aménagement des agglomérations “ multi-
pôles ”. 
Pourrais-tu nous dire quelques mots à ce sujet ? 
Gérard DUPONT
Gérard  DUPONT :  En  intervenant,  c’est  un  peu  ma  vie  que  je  vais
raconter. 

Je suis entré au ministère de la Reconstruction au début de 1947 et j’ai
fait plusieurs années d’inspection dans les départements sinistrés. 

En  1955,  j’ai  été  désigné  comme  rapporteur  aux  côtés  du  sénateur
PISANI qui présidait, à la demande du ministre de la Reconstruction, une
mission d’étude sur la  réforme de la  région parisienne alors en pleine
crise  de  logements,  d’étouffement  dans  des  corsets  et  de  sclérose
administrative. Je suis entré, la même année, dans le cabinet de Pierre
SUDREAU,  nommé  Commissaire  à  la  Construction  pour  la  région
parisienne, à la suite des conclusions de cette mission. 

Je suis resté dans son cabinet quand il a est devenu ministre du général
de  Gaulle  en  1958,  puis  j’ai  été  nommé  inspecteur  général  de  la
Construction, chargé de circonscription d’action régionale dans les pays
de la Loire. J’ai enfin été nommé, en 1966, chef du service régional en
Haute-Normandie. 

Il faut revenir, je crois sur la Reconstruction où se trouve la genèse de
l’action du ministère de la Construction, dont bien des agents en poste en
1966 avaient été recrutés de 1945 à 1950.

Sans  parler  de  la  fixation  des  indemnités  de  dommages  de  guerre
(bâtiments, mobiliers, équipements industriels ou publics de toute sorte...)
dont les modalités portaient la marque d’esprits terriblement subtils dans
cette  période  de  franc  chancelant,  les  méthodes  d’action  de  la
Reconstruction  sortaient  de  cerveaux  résolument  novateurs  et
centralisateurs, voulant éviter les erreurs de 1919.
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Il fallait être audacieux pour déposséder les propriétaires sinistrés de leurs
biens, contre un titre dans une association syndicale de remembrement,
pour ne pas hésiter à exproprier hors des limites urbaines pour créer des
zones  d’accueil  que  nécessitait  l’élargissement  des  voies  et  espaces
libres dans le périmètre sinistré central.

Il fallait l’être aussi pour grouper ces propriétaires dans des associations
syndicales ou coopératives de reconstruction, recevant par l’intermédiaire
des directeurs départementaux de la Reconstruction des chèques globaux
et passant des marchés globaux. Dans ces organismes des commissaires
nommés  par  l’Etat  avaient  la  charge  de  faire  coïncider  les  titres  et
indemnités  de  chacun  avec  les  plans  masses  de  reconstruction
approuvés  par  l’administration  centrale  et  d’emporter  les  accords  des
intéressés.

Ces  plans  masses  ont  évolué  d’une  reconstruction  à  l’identique  et  à
l’alignement vers un urbanisme et une architecture d’ensemble se prêtant
à une organisation des chantiers. L’unité de conception dans chaque ville
et  la  diversité  d’une  ville  à  l’autre  étaient  assurées  par  des  équipes
d’architectes sous l’autorité d’un architecte en chef incontesté.

Sur  place,  les  opérations  souvent  complexes  sont  menées  par  des
équipes motivées. Ainsi à Boulogne sur Mer, la rectification d’une rivière,
le  déplacement  de  deux  gares,  le  réaménagement  du  port,  des
installations de marée et des industries sont conçus et menés par une
équipe groupant le maire, le sous-préfet, l’urbaniste, le directeur du port,
le  directeur  départemental  de  la  construction  et  les  représentants  des
professionnels, sans qu’il fut besoin de plus d’une réunion de synthèse au
cabinet du ministre de la Reconstruction.

Les  méthodes  de  la  Reconstruction  deviendront  un  exemple  mythique
après  le  tournant  de  1950  lorsque  la  Construction  succède  à  la
Reconstruction.  Un  grand  changement  était  dans  le  financement  qui
n’était plus entièrement pris en charge par l’Etat.

Une  grande  fierté  rétrospective  était  que  tout  s’était  déroulé  dans  un
consensus quasi général et sans grand scandale financier compte tenu
des sommes énormes ayant été en jeu.

La notion d’aménagement du territoire a été officialisée en 1950. Pierre
RANDET, directeur de l’Urbanisme, a fait cette année là, un rapport sur
l’aménagement du territoire que M. CLAUDIUS-PETIT a ensuite présenté
en Conseil des ministres. 

Dès les années 1946-47, on s’était  aperçu que beaucoup d’entreprises
situées dans les zones sinistrées voulaient se rapatrier sur Paris. C’est à
partir de cette période que des agréments ont été institués, pour éviter le
rapatriement sur Paris de toute la force vive des provinces sinistrées, qu’il
s’agisse d’industries ou d’habitations.
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En 1950, sont imposés des agréments qui permettent de contrôler, non
seulement les demandes d’industries sinistrées voulant se transférer dans
la  région  parisienne,  mais  qui  permettent  également  de  contrôler  les
demandes d’extension des industries installées dans la région parisienne
et de les inciter à s’installer en province. Une autre commission s’occupe
des décentralisations des administrations parisiennes et obtient certains
résultats. En 1950 également, le FNAT est créé qui permet à la DAFU de
financer, en province, l’aménagement de zones industrielles. 

Il faut donc remonter assez haut dans le temps pour comprendre toute
l’action du ministère de la Construction et ses acquis culturels. 

En  1955,  la  création  du  commissariat  à  la  construction  de  la  région
parisienne,  avec  M. SUDREAU est  le  premier  exemple  d’une  véritable
administration régionale coordonnant l’ensemble des administrations de la
Seine-et-Oise,  la  Seine-et-Marne,  la  Seine  et  Paris  avec  mission  de
relancer la construction en région parisienne. 

Celle-ci avait été volontairement bridée par Eugène CLAUDIUS-PETIT qui
pensait qu’il ne fallait pas faire construire en région parisienne, pour ne
pas  y  attirer  une  population  de  province.  CLAUDIUS-PETIT  était
également “ anti-routier ”. Ceci qui explique peut-être ce qui a été dit, tout
à  l’heure  sur  cette  discussion  entre  donner  des  crédits  aux  riches  et
donner  des  crédits  à  la  reconstruction  des  villes  sinistrées  et  à
l’aménagement urbain ? 

Il y avait à Paris deux sortes de corps constitués, les architectes voyers
d’une part, les ingénieurs du service technique de la Ville de Paris d’autre
part. Les architectes voyers dataient d’Henri IV, les ingénieurs du service
technique de la ville de Paris (STUVP) dataient d’HAUSSMANN. Ils se
regardaient en chien de faïence. Une remise en ordre des responsabilités
permit  de faire aboutir  à Paris et  dans le département  de la Seine de
nombreux projets qui attendaient depuis des années.

Dans  les  départements  de  la  région  parisienne,  le  recensement  des
terrains constructibles, au besoin grâce à des dérogations au plan PROST
de 1934 approuvé en 1939 ne suffisait pas. Il fallait discuter au coup par
coup  la  contribution  des  constructeurs  aux  dépenses  d’équipements
publics nouveaux indispensables, ceci en dehors de tout texte applicable.
Ainsi se rapprochèrent sur ces problèmes les directions départementales
de la Construction, les services des Ponts et Chaussées, les préfectures.

Mais pour répondre aux besoins, le carcan du plan PROST devait être
desserré. Le service d’aménagement de la région parisienne, placé sous
l’autorité de Pierre SUDREAU fut chargé de ces études. En attendant, à
partir des réserves foncières constituées par la Caisse des Dépôts, une
politique de grands ensembles commençait à se dessiner.
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Pierre  SUDREAU  avait  créé,  comme  Commissaire  à  la  Région
Parisienne,  une  commission  pour  réfléchir  à  l’équipement  des  grands
ensembles qui se constituaient. Son rapport faisait ressortir la masse des
crédits  d’équipement  urbains,  scolaires,  sociaux,  sportifs  qui  devaient
accompagner l’essor de la construction de logements en figurant dans le
bilan des grands ensembles. Il avait été choisi, à l’époque, trois grands
ensembles  dans  la  région  parisienne,  préfiguration  des  “ ”villes
nouvelles. ” C’était La Défense, Créteil et Vélizy-Villacoublay. 

A la fin de 1958, comme René MAYER l’a rappelé, toute une série de
dispositions sont prises, en particulier, en matière foncière et financière et
qui proviennent de l’expérience en région parisienne de Pierre SUDREAU
devenu  ministre.  Il  faut  rappeler  que  la  possibilité  d’exproprier  pour
construire des logements à loyer modéré ne datait que de 1953. Elle fut
étendue  à  la  création  des  ZUP.  En  1958,  on  a  rajouté  le  droit  de
préemption dans les ZAD pour lutter contre les spéculations immobilières.
Enfin, les procédures administratives et financières (bilans) permettant de
gérer la construction de ces ensembles ont été mises au point. 

Arrive la réforme de 1964 créant les régions et leurs premiers organes ; à
ce moment-là, devenu inspecteur général, je quitte le cabinet du ministre
de la Construction et j’arrive dans les pays de la Loire, où j’ai fait  mes
classes de futur chef de service régional de l’Equipement, les inspecteurs
généraux  représentant  leur  ministre  auprès  des  conférences
administratives et appelés par le préfet de région à intervenir devant les
commissions de développement économique régional composées d’élus
et de représentants d’établissements publics ou professionnels régionaux.

Ces circonscriptions d’action régionale comportaient une mission auprès
du préfet de région. Il y avait, à Nantes, une mission qui fonctionnait bien
et  j’avais  des  rapports  directs  avec  l’ingénieur  général  des  Ponts  et
Chaussées et l’ingénieur général du Génie Rural. Nous avons pu, dans
les pays de la Loire, non pas faire un plan -qu’une OREAM était chargé
d’étudier  par  la  DATAR-  mais  répartir  les  crédits  qui  à  cette  époque,
commençaient à être délégués directement aux régions, à charge pour le
préfet  de  région  de  les  répartir  entre  les  départements  d’après  les
rapports  des  inspecteurs  généraux  et  l’avis  des  CAR.  Tout  cela  s’est
assez bien passé.

Voilà tout ce que je peux dire jusqu’à mon arrivée au service régional de
l’Equipement de Haute-Normandie, l’un des premiers créés par Edgard
PISANI. La suite est peut-être un autre sujet… 

Jacques TANZI : La mise en œuvre, c’est pour cet après-midi, en effet.
Merci,  pour  ce  témoignage  très  intéressant,  parce  qu’il  résulte  d’une
implication forte dans ce qui s’est passé. C’est cela qui nous intéresse
particulièrement. 

Ce  que  je  retiens,  c’est  que,  à  un  moment,  il  s’est  cristallisé  quelque
chose qui vient de la rencontre de la volonté politique forte de quelques
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hommes et des préoccupations territoriales de ceux qui étaient chargés
de la mise en œuvre. Cette rencontre a produit, à un moment donné, une
fusion,  peut-être  de  l’ordre  atomique,  on  peut  le  dire  comme  cela  je
pense. 

Bruno GRANGE :  Une chose,  qui  me paraît  avoir  été  importante pour
l’évolution  des esprits  au  plan  local,  a  été  la  réalisation  des plans de
modernisation et d’équipement qui ont été lancés sous l’impulsion d’André
LAURE, au début de 1965, je crois.  Ils ont amené les directions de la
Construction  et  les  services  des  Ponts  et  Chaussées  à  travailler
ensemble. 

J’étais à l’époque dans le département des Ardennes. Il y avait deux villes
importantes  concernées,  Charleville-Mézières  et  Sedan.  Le  préfet  a
désigné  comme  chefs  d’orchestre  pour  la  réalisation  de  ces  plans  de
modernisation et d’équipement à Charleville-Mézières le directeur de la
Construction et à Sedan l’ingénieur des Ponts que j’étais. Par la force des
choses, nous avons dû les monter ensemble avec les deux services, à
l’aide  de quelques collègues d’autres  ministères.  Après,  l’obligation  de
travailler ensemble nous est apparue comme une évidence.

Jacques TANZI :  Quelqu’un  voudrait-il  s’exprimer  sur  l’état  d’esprit  qui
régnait  alors  dans  le  ministère  de  la  Construction ?  Mlle CRIVELLI,
pourriez-vous nous  dire  quelques  mots  sur  l’état  d’esprit  des  gens  au
ministère de la Construction devant ces problèmes énormes ? 

Mlle Edmée CRIVELLI : Je suis un peu surprise de tout voir démarrer à
partir  de  1952,  1953  ou  1960.  L’histoire  a  commencé  plus  tôt.
Evidemment, je fais partie des plus âgés et c’est pour cela que je le sais. 

À  mon avis,  la  grande  aventure  du  MRU a  commencé  en  1945  avec
Monsieur DAUTRY, qui a réussi, grâce à son autorité naturelle, à obtenir
du ministère de la Santé Publique le transfert de toutes les constructions
sociales HBM. Nous avons engrangé, dans le fouillis que vous imaginez,
avenue Pierre Ier de Serbie, un ou deux camions de toutes les archives du
ministère  de  la  Santé  concernant  la  construction  sociale,  tous
départements mélangés. Un peu, mais ma mémoire est défaillante, il y
avait  eu  une  loi,  la  première  loi  d’urbanisme  en  1943,  lancée  par
PROTHIN et  THIEBAUT,  avec un garçon qui  l’a  en  fait  rédigée,  Yves
NICOLAS,  qui  je  crois  a  maintenant  disparu.  C’est  la  première  loi
d’urbanisme et c’est à partir, d’une part, des éléments Construction/HBM,
émanants de la Santé et, d’autre part, de cette préoccupation de se dire,
“construire c’est bien gentil, mais comment et sur quoi, sur quels terrains,
etc. ?” qu’ensuite, l’arrivée de différents ministres dynamiques a permis la
réalisation et l’aboutissement au ministère de l’Equipement. 

Jacques TANZI : Et, sur l’état d’esprit devant ces gros problèmes autour
de 1965 ? Comment vous les avez abordés ? 
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Mlle Edmée CRIVELLI : Nous avions absolument l’impression d’être des
pionniers. On inventait  et on réinventait  tout. Les gens s’y consacraient
avec beaucoup d’ardeur et de zèle. Il y a eu les coups de pouce donnés à
la Construction, de façon étonnante, par Monsieur SPINETTA qui a été un
grand  directeur  de  la  Construction.  Il  a  été  remplacé  par  d’autres
directeurs,  ayant  des  qualités  heureusement  différentes.  Mais,  c’est
comme cela, progressivement, avec à la base des hommes à la fois de
conviction et de dynamisme, que les choses se sont passées. 

Actuellement,  les  jeunes  paraissent  atteints  de  morosité,  mais  je  vous
assure que nous n’avions pas le temps d’être moroses, parce que l’on
avait autre chose à faire. 

Antoine GIVAUDAN : D’un point de vue conceptuel, dans le domaine du
droit, que je connais mieux, je peux dire que tout a été inventé en 1943,
1953, 1957 et 1962. La seule chose, qui soit apparue postérieurement, a
été  la  notion  de  “ schéma ”  qui  n’existait  pas.  Tout  a  été  inventé
auparavant et toute l’action ultérieure a ou aurait dû consister à orchestrer
les réalisations. S’il y a une critique à faire à la Construction, c’est de ne
pas avoir su orchestrer la fécondité de cette création conceptuelle. 

Jacques TANZI : Orchestrer comment ? pour la mise en œuvre ? 

Antoine GIVAUDAN : Articuler, orchestrer, faire en sorte que les corps,
les armées fonctionnent en corps d’armée, en divisions, et agissent au
lieu de rester en tant que “ terre, mer, air ”… 

Jacques TANZI : Bâtir la maison. 

Guy SALMON-LEGAGNEUR : Puisque Mlle CRIVELLI a fait commencer
l’histoire  en  remontant  dans  le  temps :  il  y  a  eu  un  ministre  de
l’Equipement, sous la IVe République, c’était CHABAN-DELMAS, en 1954.

Isabelle  VAULONT :  Il  a  été  intérimaire,  c’était  sous Pierre  MENDES-
FRANCE et il y a eu au moins trois étapes de positionnement de ministres
prises par rapport à la CED, qui ont entraîné chacune des démissions.
Donc, il y a eu un moment pendant lequel Jacques CHABAN-DELMAS a
été  intérimaire  de  quelqu’un  qui  venait  de  démissionner.  Il  devait  être
chargé des Travaux Publics et intérimaire à la Construction ou quelque
chose comme ça. 

Edmée  CRIVELLI  :  Il  y  a  eu  un  autre  ministre  qui  a  eu  une  grosse
influence, c’est COURANT. Il a relancé la construction privée. En plus de
la construction sociale, il a relancé la construction privée grâce aux primes
à 600 et 1000 francs au m2

Jacques TANZI : Maurice GARRIGUES ?

Maurice  GARRIGUES :  Au  début,  la  situation  du  ministère  de  la
construction n’était pas comparable à celle des autres ministères chargés
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de taches permanentes. C’est ainsi qu’à l’origine les personnels étaient
recrutés en vertu de décrets de 1945 sur les emplois de non titulaires au
vu  de  leurs  titres  et  références  professionnelles  ou  par  la  voie  du
détachement.

A  partir  de  là,  ont  été  créés  par  étapes  successives  des  corps  de
fonctionnaires  en  s’inspirant  de  ce  qui  existait  ailleurs  dans  les
administrations centrales et les services extérieurs. On s’est inspiré des
préfectures pour les personnels administratifs des services extérieurs, des
corps techniques des Travaux Publics pour les personnels techniciens et
à l’administration centrale ont été mis en place les corps interministériels
(administrateurs civils, attachés, secrétaires administratifs, etc.).

Tout cela a été possible grâce aux moyens mis en œuvre au niveau de la
direction  du  personnel  avec  un  bureau  spécialisé  disposant  d’une
documentation  adéquate  mais  surtout  grâce  aux  appuis  des  ministres
successifs  qui  ont  reconnu la permanence d’une partie importante des
tâches1.

Ainsi  la fusion  a pu se faire  aisément en matière de personnel  ce qui
n’aurait pas été possible si l’on avait disposé de corps de fonctionnaires
non homogènes.

Pierre MAYET : Je peux reprendre ce qu’a dit Maurice GARRIGUES. Je
pense que cette stratégie, extrêmement précise, pointue et efficace, de la
Construction,  qui  a  su  inventer  des  statuts  de  “ top  niveau ”,  a  été
effectivement  un  facteur  facilitant.  Dans  nos  travaux,  c’est  l’une  des
dimensions qui mériteraient d’être soulevées. 

Parmi vous, il y a pas mal d’urbanistes de l’Etat : et bien, franchement, les
urbanistes de l’Etat et les inspecteurs généraux de la Construction, dans
leurs statuts d’aujourd’hui, doivent beaucoup à la direction du personnel
de  ce  moment-là.  Elle  a  su  établir  les  bases  statutaires  de  façon
remarquable.  Ce  statut  d’urbaniste  est  tellement  remarquable  qu’il  a
permis d’accueillir les architectes des bâtiments de France, dans le statut
actuel, réformé, des urbanistes. Ce statut des architectes et urbanistes de
l’Etat est exactement le décalque des urbanistes de l’Etat, lui-même, le
décalque  des  ingénieurs  des  Ponts  et  Chaussées,  au  recrutement
“ architecte ” près. 

Jacques TANZI :  Je m’en souviens très bien. Avec Maurice DURAND-
DUBIEF  et  avec  Pierre  DELAPORTE,  nous  allons  pouvoir  reparler  de
cette  question des urbanistes.  Mais,  je crois que l’apport  important,  du
point de vue de la fusion du ministère de la Construction, c’est la diversité
d’origine. En fait, du côté des Travaux Publics, il y avait une espèce de
monolithisme  d’origine,  qui  rendait  l’ouverture  souvent  difficile  vers  le
monde extérieur. Cela suscitait  quelques critiques souvent justifiées. Je

1 Grâce au Préfet Hutin, chargé de mission auprès de Monsieur Sudreau, précise Mlle
CRIVELLI
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pense que le ministère de la Construction a apporté cette ouverture et
cette diversité d’origine, que soulignaient à l’instant Maurice GARRIGUES.

Antoine  GIVAUDAN :  La  titularisation  date  de  la  loi  de  1957  et  son
fondement est dedans. Mais le ministère de la Construction a diminué de
moitié,  quand  on  a  titularisé.  Autrement  dit,  en  même temps  que l’on
consolidait le statut des personnels, on affaiblissait la force de frappe. 

Jacques TANZI : Je voudrais que l’on quitte le terrain de la Construction
et que l’on parle un peu des Travaux Publics et de ce qui s’est passé aux
Travaux Publics entre 1958 et 1966. 

Je voudrais focaliser un peu sur les journées “ Prospective ” : c’est peut-
être un souci d’ancien combattant, mais je pense qu’il s’y est passé des
choses importantes. 

Je voudrais avoir le témoignage de François DIDIER, puisque c’est lui qui
en  a  été  l’un  des initiateurs,  avec Pierre  LHERMITTE :  ils  sont  venus
“ secouer le cocotier ” pour nous engager dans cette voie. 

Jacques BLOCK : La force de frappe du PCM, dont j’étais le président,
c’était DIDIER, LHERMITTE et d’autres. 

Jacques TANZI : François, tu as la parole pendant quatre minutes.
François DIDIER
François  DIDIER :  On  a  dit  des  choses  passionnantes  et  qui  m’ont
vivement intéressé, parce qu’elles donnent plus de corps, du côté de la
Construction, à ce que je veux dire. 

Du côté des Travaux Publics, ma contribution ne représente nullement ce
que  l’on  pensait  dans  l’administration.  Elle  portera  sur  ces  journées
“ Prospective ” des 18 et  19 décembre 1963,  cette  initiative rapidement
prise en charge par le PCM, présidé, pendant la période en question, par
Maurice DURAND-DUBIEF puis par André MATHIEU. 

Un peu d’émotion, puisque chacun y a droit : c’est la deuxième fois de ma
vie et probablement la dernière que je me retrouve derrière cette table,
trente-six ans après une réunion de lancement dans cet amphithéâtre : il
était  moins  beau  et  la  table  était  en  bois.  Un  certain  nombre  des
personnes  ici  présentes  y  étaient ; Il  y  avait  une  quarantaine  de
personnes à peu près, fin octobre ou début novembre 1962, pour lancer
la préparation active des journées de 1963. 

Quand j’ai reçu la lettre du président de l’Association Blaise Pascal, je me
suis dit :  “ tiens,  parler des journées “ Prospective ” serait  pertinent...  et
puis peut-être pas, parce que c’était plusieurs années auparavant… ” J’ai
donc téléphoné à Pierre MAYET, qui m’a dit, “ si, vas-y ”. 

Mes documents ont été détruits dans un incendie et Isabelle VAULONT a
bien voulu m’en procurer de nouveaux. Ils m’ont fait  coucher bien tard,
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dans ce sens que, au dernier moment comme tout mauvais étudiant, je
me suis dit, il y a là un gros truc: c’étaient les deux cent cinquante-deux
pages de sténographie des débats, qui ont duré douze heures à peu près,
quatre demi-journées. 

C’est un document fascinant, que je n’ai pas lu par devoir. Je l’ai survolé
pour me remémorer et, finalement, j’ai tout lu, parce qu’il est passionnant
sur  le  fond.  Je  n’en  parlerai  pas :  c’est  la  substance  même  de  cette
journée, mais tout  y est abordé,  aussi bien des prospectives lointaines
que des sujets [quotidiens] qui continuent d’alimenter les papiers du PCM
en 1998. 

Tout y est abordé, avec une qualité exceptionnelle des interventions, de la
conduite  des  débats  et,  accessoirement,  je  le  dis  avec  un  brin  de
nostalgie, une qualité de restitution qui fait que, dans ces 252 pages, je
n’ai pas noté une faute de frappe, ni un cas de mauvais français. Et, je
n’ai noté qu’une seule faute d’orthographe, dans le bref propos de Roger
GASPARD,  vice-président  du  Conseil  Général  des  Ponts.  C’est
probablement le secrétariat qui a oublié de mettre un “ s ” à un adjectif au
pluriel. Cela fait rêver.

Venons rapidement à l’ensemble. Je parlerai moins des “ Journées ” que
de leur genèse. Je m’excuse de dire “ je ”, mais je me suis trouvé dans
une position  que je  vais  brièvement  évoquer  et  qui  m’a amené à une
certaine prise de conscience, une certaine envie d’agir. Cela aurait pu être
un  autre,  dans  d’autres  circonstances,  mais  cela  aurait  certainement
abouti au même résultat. 

Mon point de départ est assez subjectif. Je quitte les Ponts et cette école
en 1953.  Ensuite,  quatre ans au Service Maritime du Pas-de-Calais,  à
Boulogne-sur-Mer, où je commence à faire des choses qui ne sont pas
dans la norme des Ponts et Chaussées : étudier un port de pêche sans
eau, à base de camions et de plages, ou bien faire du déminage de mines
magnétiques et un long été américain, en 1956. C’est l’année à la fois de
l’Algérie et de Suez : je la passe en milieu totalement international, cela
“ dé-hexagonalise ” très brutalement. Je rejoins ensuite Aéroport de Paris
fin 1957. Très vite, et on l’a admirablement évoqué tout à l’heure, c’est
Mai 1958, De GAULLE à Matignon et De GAULLE à l’Elysée. 

Très  rapidement,  on  sent  qu’il  y a  un frémissement.  L’exemple  est  ce
groupe que crée Pierre SUDREAU, dont il a été fait mention, et auquel
PISANI me demande de participer.  Je le connaissais pour l’avoir  reçu,
jeune  sénateur  de  la  région  de  Saint-Dié,  lors  d’une  conférence,  à
Boulogne-sur-Mer,  sur  l’aménagement  du  territoire.  J’ai  participé  à  ce
travail  très  passionnant  avec  un  groupe  très  ouvert  sur  des  gens  de
l’extérieur, de grande qualité. Quelques semaines plus tard, au début de
1959,  je suis mandé Boulevard Saint-Germain pour m’entendre intimer
(une  suggestion !)  de  prendre  le  poste  de  conseiller  technique
infrastructure au cabinet de Robert BURON. Le poste avait d’abord été
tenu par Roger COQUAND, à l’époque également adjoint de RUMPLER à
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la  Direction des Routes.  Lorsque BURON, de manière très inattendue,
pour lui en tout cas, avait été nommé ministre en juin 1959 et renouvelé
en  janvier  1960,  il  avait  fait  appel  à  COQUAND  qu’il  voulait  assez
rapidement  nommer  directeur  des routes.  Je  quittais  l’Infrastructure,  la
traversée souterraine d’Orly, les pistes, en début d’exploitation, de ce qui
allait  devenir  la zone centrale,  les hôtesses et  la sonorisation pour les
départs et les arrivées d’avions... Très vite, je me trouve, à vingt-neuf ans,
dans milieu très différent. 

Au-delà de l’évocation de la routine, je voudrais parler de trois choses : 

• Les routes. 

Cela m’a intéressé de savoir, qu’en 1962, -et cela rejoint une anecdote
pimentée  que  je  raconterai  dans  un  instant-,  au  ministère  de  la
Construction, on se posait beaucoup le problème de savoir s’il fallait des
autoroutes. 

En 1959, le développement routier français était complètement à plat. Il y
avait 500 kilomètres d’autoroutes et il y avait un budget que le directeur du
budget  de  l’époque  dont  je  ne  retrouve  pas  le  nom  (il  a  fini  comme
président de la Compagnie Nationale du Rhône) avait ramené à un chiffre
idiot.  (Il  me  vient  celui  de  9  milliards  d’anciens  francs  qui  n’est  pas
possible, mais enfin c’était un chiffre ridicule.) 

Très rapidement, Roger COQUAND, Claude ABRAHAM, qui est là et qui
était l’homme des études et réflexions de la direction des routes, et votre
serviteur,  attaquons  un  projet  de  programme  d’autoroutes.  Cela  nous
coûte, à ABRAHAM et à moi, une bonne partie de nos vacances de 1959.
Le plan est sorti par le ministre “ en charge des autoroutes ” c’est-à-dire,
Robert BURON, le 6 mars 1960. 

C’est  trois  mille  six  cents  kilomètres  d’autoroutes,  -péages,  économie
mixte...- !  Pas de réaction,  en dehors du trio  et  de ceux qui  travaillent
avec !  Je  vais  être  non  seulement  “ jeune  turc ”,  mais  également
iconoclaste : les relations entre le côté boulevard et le côté jardin de la
cour du 246 étaient très minces. M. Bernard RENAUD présidait le Conseil
Général des Ponts et Chaussées avec beaucoup de classe et de dignité.
Bernard RENAUD, si  certains ont connu cet admirable personnage, un
lord anglais avec une voix de stentor, poussait de temps en temps la porte
de mon bureau, très sympathiquement, et me disait : “ DIDIER, que faites-
vous, que fait le ministre ? Hier, lundi de Pentecôte, en rentrant, j’ai passé
vingt minutes dans un embouteillage sur la nationale 7, à Athis-Mons, au
carrefour de la Belle Etoile. ”

Je dois dire, et je suis un peu provocant, que si le corps des Ponts, en
tant  qu’institution,  avait  des  doutes  sur  les  autoroutes,  -et  je  me  suis
aperçu que,  deux ans après,  il  en  avait  encore-,  ailleurs d’autres  s’en
préoccupaient. 
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Une bonne partie de la sortie du plan a été due, – ô, horreur ! –, à un
privé, –Ô ! horreur au carré –, à un pétrolier, la Shell. Elle avait proposé,
c’était  nouveau,  d’organiser  un  très  court  voyage  de  trois  jours,  (en
caravelle :  BURON avait  hésité  quelque peu),  auquel  une vingtaine de
hauts  fonctionnaires  avaient  été  conviés.  Je  pense  que  Claude
ABRAHAM était  là ;  il  y  avait  COQUAND, moi-même,  mais  surtout,  et
c’était cela l’intérêt de la chose, des gens du Plan, des Finances (à la fois
du Budget  et  du  Trésor)  et  probablement  des gens de la  direction  de
l’Aménagement  du  territoire  (RANDET…).  On  s’est  déplacés  à  un
carrefour d’autoroute du côté de Rotterdam, puis à la Frankfurterkreutz, à
côté de Francfort, puis les deux cents kilomètres de la nouvelle “ Strada
del sol ” en autocar, de Milan à Bologne en traversant les Apennins avec
des ouvrages superbes et Florence. 

Bref,  ce  premier  projet  sort  et  il  m’avait  appris  un  certain  nombre  de
choses. 

Une  pique :  la  direction  de  l’aménagement  du  territoire  s’occupait
également d’autoroutes. Peut-être involontairement, -lequel d’entre nous
ne s’est jamais fait piéger par un journaliste-, cela abouti, quelques jours
avant que BURON ne sorte [son plan] en conférence de presse, avec la
bénédiction  d’Antoine  PINAY,  ministre  des  Finances,  le  “ pro  de
l’autoroute ”, à ce que France-Soir sorte à la une :

“ Aménagement du territoire, grand projet d’autoroutes ”
avec une carte au dix millionième.  Sur une carte  de la France grande
comme une carte  postale,  il  y avait  les autoroutes,  tracées au crayon-
feutre épais. C’était  merveilleux : l’autoroute de l’Est passait à la fois à
Nancy et à Metz, dans la largeur du trait ! 

• Deuxième problème : les ports maritimes. 

En  gros,  l’Etat,  parfaitement  jacobin,  disait :  “ les  infrastructures,  c’est
moi ”, et, comme il n’avait pas d’argent : “j’autorise un fonds de concours.”

Les chambres de commerce avaient un budget tenu dans des conditions
industrielles  et  de  contrôle  de  gestion  effarantes,  anachroniques,  et
dépensaient de plus en plus d’argent, pour faire des grues notamment. Et,
cela  se  voyait :  des  “ General  Purpose ”,  des  trucs  de  six  tonnes,  en
général  ramenés  à  douze  cents  kilos  de  palanquée  par  des  accords
locaux avec les dockers. Au moment où commençaient à apparaître des
quantité de travaux, de postes spécialisés, on se couvrait de grues qui
étaient, en général, immobiles. 

Le démarrage de la sidérurgie sur l’eau à Dunkerque, -ma mère travaillait
aux forges de Firminy- : j’avais rencontré LEREBOUR-PIGONNIERE ; lui,
qui avait été l’un des premiers responsables de cette grande aventure, a
fait “ tilt ”. Il a été à l’origine de la réforme avec Daniel LAVAL, directeur
des Ports, et Pierre LHERMITTE, dont la fougue s’exerçait à ce moment-
là à la direction des ports maritimes et des voies navigables. 
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Je m’explique d’un mot : on se rendait compte, et l’on retrouve là un fait
général,  que les  infrastructures  ne se  débitent  pas au centimètre  à  la
demande. Pour faire deux postes à quai de minéraliers, il fallait faire un
bond, -pas tout à fait jusqu’à Gravelines : cela s’est fait quelques années
après–, mais un nouvel accès important, une digue de trois kilomètres.
Financer cette digue pour au moins la moitié sinon plus, avec des crédits
sans doute moins “ bons ” que ceux du FDES c’est-à-dire peu bonifiés,
cela coûtait un pour cent de plus au prix de l’acier sorti du haut-fourneau
ou des convertisseurs. 

Sur la réforme des ports, une “ amusette ” rapide : on allait vers une loi
sur les ports autonomes. Il y en avait déjà eu une en France, en 1924,
que certains ports avaient prise, mais pas Marseille. À Marseille (et je ne
sais pas si cela dure encore), l’opposition entre la ville et la chambre de
commerce était l’armature de la cité. 

Les  grands  détracteurs  du  nouveau  projet,  qui  me  téléphonaient  au
cabinet jusqu’à neuf heures du soir, étaient le directeur du port du Havre
et, un peu moins, celui de Bordeaux. 

Le projet est sorti, mais beaucoup plus tard, parce que les Finances et le
directeur des Douanes de l’époque, le “ douanier parachutiste ”, ont voulu
en profiter pour faire de la douane Intérieure et prélever à Romorantin ou
ailleurs. Mais, il est sorti et c’est la loi de 1965. 

• Pour finir, j’évoque cela, mais j’ai senti qu’il y avait un problème, qu’il n’y
avait pas de grande poussée du corps des Ponts,  en tant que tel :  les
inondations.

C’est  une  responsabilité,  mixte  certes,  mais  également  du  Corps  des
Ponts. Tous les trois ans, on voyait sur la Seine la crue décennale et, tous
les sept ans, la centenaire. Tout simplement, parce que les projets que
l’on avait  conçus durant la guerre, de grands bassins de retenue dans
l’Aube, chaque année “ dégringolaient ” dans le débat budgétaire entre la
ville de Paris, le département de la Seine et l’Etat.

• Et, comme j’ai parlé de trois dossiers, il y en a un quatrième, comme les
“ Mousquetaires ” : la traversée sous-fluviale pour le métro de Paris, sous
le pont de Neuilly. 

Nous sommes en 1960, le District n’existe pas encore, en tout cas dans
sa forme “ delouvrièresque ”. La RATP, qui a mis du temps à se remettre
aux investissements, veut prolonger la ligne une et, je ne sais vraiment
pas pourquoi, un comité interministériel se penchait sur le problème du
diamètre du tunnel.  Certains disaient,  “ il  faut  faire  le gros tunnel  pour
servir, à l’évidence, à la première ligne RER ” et d’autres disaient, “ non,
ça c’est  de la fumée pour  demain,  de la prospective ;  faisons un petit
tuyau… ” Le papier venant de la Direction des Transports mentionnait qu’il
fallait surtout faire un petit tuyau et je prends le risque de dire à Robert
BURON, “ Ecoutez, vous décidez, le gros coûte un peu plus cher, mais il
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me semble que… ” On a fait le gros tuyau et, maintenant, la ligne une a
fini par être prolongée sur le pont de Neuilly, vingt ans après.

Le sentiment, que l’on avait, était que le Corps des Ponts était constitué
de  gens  individuellement  remarquables,  qui  faisaient  des  choses
passionnantes. En tant que corps, fort à l’époque de ses deux cents seize
ans, il avait une conscience forte, mais elle ne s’exprimait pas beaucoup.
Il  était  rigoureux,  consciencieux  jusqu’à  l’extrême.  On  m’a  assuré,  -et
d’autres  ici  peuvent  peut-être  le  confirmer-,  que  Raoul  DAUTRY avait
demandé au Corps des Ponts de prendre l’ossature du ministère de la
Reconstruction. Le Corps des Ponts avait refusé en disant, “ Monsieur le
ministre,  il  y  a  dix  mille  ponts  à  construire  en  France… ”  Et,  si  j’étais
méchant, je dirais “ des millions de bordures de trottoirs à réaligner.” 

Tout cela est un peu brutal : j’ai admiré, au contraire, dans les propos qui
m’ont  précédé,  la  créativité  de  l’époque,  avec la  jeunesse et  son côté
parfois  “ cartilagineux ”,  insuffisamment  “ossifié”.  Le  Corps  des  Ponts,
l’était, lui, un peu trop !

Dans mes navigations entre le boulevard Raspail et Orly, où je continuais
d’agir,  -et  pendant  treize  mois  sans  autoroute  du  sud-,  je  déjeunais
souvent avec Pierre-Donatien COT, notre remarquable directeur général
de l’aéroport de Paris, très extraverti et entreprenant. On bavardait et il me
disait que “ ce n’était pas possible ! ” Et, cela a commencé à bouger au
sein du comité du PCM. 

Simultanément,  deux  dîners  d’anciens  ont  été  organisés  par  Pierre-
Donatien COT, où nous étions avec LHERMITTE en 1961 et 62. Lors du
premier,  il  y  avait  COT,  Louis  LESIEUX  (Air-France),  Louis  DHERSE
(sidérurgie lorraine), et probablement Ambroise ROUX (Au second dîner,
en  1962,  je  suis  sûr  qu’il  était  là,  puisqu’il  venait  de  passer  la  nuit  à
Ploemeur-Bodou,  où  la  “ grande  oreille ”  avait  capté  le  premier  signal
transatlantique via satellite). 

Tout cela se précipite. Nous nous retrouvons, il y a trente-six ans, dans
cette salle, à une trentaine ou une quarantaine de personnes. J’étais seul,
puisque LHERMITTE était déjà passé à EDF et n’était pas libre. Et, dans
la salle, selon donc une improvisation soigneusement préparée, quelques
braves  gens  acceptent  que  Jacques  BLOCK  ait  une  mission,  Pierre
DELAPORTE une autre sur les structures, Jacques TANZI, une troisième
sur les voies et moyens. Ce jour-là ou quelques jours après, le rapport
général  est  allé  à  Michel  FRYBOURG.  Je  ne  voulais  surtout  pas  le
prendre,  j’étais  trop  engagé dans le  truc.  L’année  se  passe avec une
quantité  de réunions de groupes régionaux, présidés par BONNEMOY,
COSTET, DELAUNAY, DREYFUSS, JOSSE, LAMOUREUX, MATHURIN,
Yves MERLIN et PORTIGLIA ; il me faut tout de même rendre à César ce
qui est à César. 

Nous arrivons aux journées.
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Le PCM publie le rapport “préalable”, avec une petite prudence : le groupe
dont  il  est  question  est  le  “ groupe  Prospective DIDIER-
LHERMITTE ”....Vif  intérêt :  On  décide  d’organiser  des  journées.  C’est
André MATHIEU qui signe la présentation du rapport, et REGARD, qui est
secrétaire, ajoute, “ certains camarades ont exprimé la crainte que la large
diffusion d’un tel rapport, qui comporte des éléments d’autocritique, soit
nuisible à notre corps. Le comité a estimé le contraire ”. Bravo !

La seule chose dont je me souvienne de la période de préparation, c’est
qu’avant un truc comme celui-là, il ne faut pas préparer les conclusions,
même  si  on  les  sent  venir  par  l’extrême  qualité  des  rapports  (j’ai
notamment  reçu  récemment  dix  centimètres  de  papier,  que  Jacques
BLOCK avait conservés du groupe “ missions ”, fort intéressants à relire).
Il faut seulement se dire, “ qu’est-ce qui se passera le lendemain ? ” Pour
parler  américain,  il  faut  le  “follow up”,  bref  l’assurance  d’une  mise  en
œuvre effective des idées retenues. Et l’idée s’est dégagée très vite : il y
avait un jeune ingénieur des Ponts, qui semblait avoir un avenir, et qui
surtout pilotait cette expérience qui préfigurait l’avenir et dont on parlait qui
était l’antenne de Bagnolet. Donc, avant la séance, nous n’avions qu’une
chose claire pour “ l’après “ : à André MATHIEU, qui arrivait au terme de
son mandat, succéderait Georges PEBEREAU. 

La suite, -les Journées-, vous est connue : elles se tiennent non pas ici,
car  c’était  trop  petit,  mais  dans  la  Salle  des  Fédérations  des Travaux
Publics, rue Lauriston. En deux jours, on a vu passer – certains pour la
totalité  et  d’autres  pas  –  cinq  cents  ingénieurs,  c’est-à-dire,  un  quota
absolument exceptionnel pour une manifestation de ce genre. Elles ont
été d’une richesse extraordinaire. 

Grâce à Isabelle VAULONT, j’avais reçu et mis de côté pour plus tard la
sténographie des débats. Je l’ai ouverte hier pour rafraîchir ma mémoire.
Je n’ai  pas pu ne pas la lire  in  extenso,  comme je vous l’ai  dit  tout  à
l’heure. Cela mérite, lecture, -même aujourd’hui, car la rétrospective est
l’un des fondements de la prospective-, par la qualité de ce qui est dit qui,
dans certains cas, n’est aucunement périmé y compris les deux ou trois
remarques  très  pertinentes  de  nos  camarades  des  Mines,  PERRIN-
PELLETIER et LAFAIT, qui y avaient participé. 

Les Journées sont  épuisantes.  Quand  Pierre  MASSE,  qui  les  préside,
n’est pas là, c’est notre camarade BAUDET qui le relaye ; il dit à la fin, au
moment de présenter les conclusions au ministre : “ je suis épuisé ; en
trente-trois ans de PCM, je n’ai jamais vu une séance aussi longue, aussi
studieuse et aussi riche. ”

Pour moi, l’aventure se termine ; j’ai quitté l’agora des Ponts pour vivre
l’aventure  du  pétrole  public  six  mois  auparavant.  Je  pensais  même
taquiner l’un d’entre vous, mais il n’est pas là (son prénom est Henri), en
lui disant, “ tu avais très bien vu le truc : ‘les deux gars de la prospective
ont compris, ils s’en vont…’ ”
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Epilogue en deux lignes : nous sommes en janvier 1966, en un lieu très
précis dans ma mémoire, j’ouvre la radio de ma voiture et j’entends dire,
“ Edgard PISANI, etc. ”

Merci et pardon d’avoir parlé nettement plus de quatre minutes.

Jacques TANZI : Merci, François. 

Je voudrais demander à Jacques BLOCK de nous parler du rapport qu’il
avait présenté, sur les missions, puisqu’il portait à l’époque en plein sur
notre sujet. Brièvement, ton témoignage.
Jacques BLOCK
Jacques BLOCK : Très brièvement, d’autant que je n’ai rien préparé. 

Je voudrais que l’on se mette quelques secondes dans l’état des lieux de
l’époque. Je revenais d’Algérie et, comme beaucoup de camarades, j’ai
servi  outremer.  On  trouvait  une  France  sans  équipements :  pas
d’autoroutes, pas de téléphone, une absence dramatique de logements,
bref une impression qui nous serrait le cœur et qui nous rendait honteux.
On avait le sentiment d’en être les responsables d’une certaine façon, en
tant qu’ingénieurs des Ponts. C’est de ce sentiment de honte, et même de
fureur, qu’est née cette volonté de mettre les choses sur le tapis et de dire
ce que l’on avait sur le cœur. 

On est parti d’un constat : un corps des Ponts existait, avec des gens qui
suivaient des études d’un bon niveau, et qui se trouvaient ensuite dans
des services sans crédits et qui avaient un peu l’impression d’y perdre leur
temps.  Ceux qui avaient  servi  outremer ressentaient  encore davantage
cette situation, parce qu’outremer, avec très peu de moyens humains, ils
avaient  réussi  à  faire  beaucoup de choses,  ils  étaient  obligés de faire
beaucoup de choses. Ils voyaient leurs camarades en France qui, avec
beaucoup de moyens humains, étaient acculés à ne rien faire (j’exagère
un peu). 

C’est à partir de ce constat que l’on s’est dit que quelque chose n’allait
pas. “ On a, d’une part, un vivier de gens de bonne qualité et, d’autre part,
on a des structures inadaptées : à quoi servent les ingénieurs des Ponts,
qu’est ce qu’ils font ? Pourquoi ? ” On est arrivé à la conclusion que c’était
à nous de prendre les affaires en main : après tout, les peuples ont les
gouvernements qu’ils méritent ”paraît-il ; nous avions les crédits que nous
méritions… Donc, on a poussé en avant plusieurs idées. 

• La première idée était  qu’il  n’y avait  pas de “ Grand Corps ”  sans un
cerveau, c’est-à-dire sans un centre structuré de formation, de recherche,
de  développement,  qui  mette  en  valeur  les  capacités  des  gens,  qui
promeuve les innovations technologiques, qui fasse connaître à l’étranger
nos capacités, bref qui nous fasse sortir de notre ghetto. 

J’ai appelé cela, par la suite, un “ campus de l’Equipement ”, où l’on aurait
réuni les centres de recherche, les laboratoires, les écoles et où l’on aurait
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atteint la dimension de divergence qui nous aurait fait monter d’un cran
dans tous les domaines.

• La deuxième constatation était que les tâches étaient réparties entre un
grand  nombre  d’administrations  et  de  corps  et  qu’il  en  résultait  une
inefficacité et un gaspillage considérables. Et, quand on réfléchissait à la
situation,  on  pouvait  imaginer  un  nombre  beaucoup  plus  restreint  de
services  et  de  corps  et,  notamment,  cette  fameuse  fusion  entre  la
Construction,  l’Urbanisme  et  les  Travaux  Publics.  On  aurait  ajouté  les
Transports, pour faire ce qui a été appelé l’“ Equipement ”(À l’époque, on
n’avait pas encore trouvé le mot.). 

Donc, ce sont ces idées que l’on a développées, au sein du groupe de
travail “ missions ”. Réduire le nombre de corps, fusionner des services,
doter les Ponts et Chaussées d’un organe de recherche, d’étude et de
formation beaucoup plus important. On avait honte de l’Ecole des Ponts,
si vétuste à l’époque, il faut bien le dire… C’est cela que l’on avait poussé
en avant Ce n’est pas la peine que je m’étende trop, mais je voulais tout
de même vous rendre compte de l’état d’esprit qu’il y avait, à l’époque. 

On  a  parlé  de  “ jeunes  turcs ” :  il  y  avait  vraiment  une  agressivité  de
certains d’entre nous ; je me souviens de CYNA, entrant en séance en
retard,  et  disant,  “ évidemment,  on  n’a  pas  de  routes,  on  n’a  pas  de
parkings. ” Un certain nombre de caciques tremblaient, c’était bien.

Jacques  TANZI :  Cela  rejoint  ce  que  m’a  dit  Emile  BIDEAU,  au
téléphone. Il a dit “ s’il y a un seul fait à dire, en ce qui me concerne c’est
que  venant  des  Côtes-du-Nord,  donc  d’un  département  rural,  j’arrivais
dans l’ancien département de la Seine et,  pour moi,  c’était  le choc. Je
trouvais un monde qui m’interrogeait très fort et qui m’a amené à faire ce
que j’ai fait par la suite. ” Tout est parti de là et c’est un peu ce que tu as
décrit tout à l’heure. Certains d’entre-nous ont été pris par une volonté de
réaction contre une situation dont ils voyaient les graves inconvénients.
On agit souvent par réaction contre des situations et c’est cette réaction
qui a ensuite amené à la réflexion.

Pierre MAYET  :  Pour la consolidation de notre mémoire, je trouve liés
Jacques BLOCK et Emile BIDEAU dans le même sentiment de honte. Il
faut y voir le lien avec le retour d’Algérie, une dynamique de cataclysmes.
J’étais en GEP dans cette période-là. L’intensité de cette prise de pouvoir,
de votre influence, était quand même contagieuse. Il y avait ce sentiment
et  la  dynamique  de  cette  époque  a  vraiment  entraîné  une  poussée
extrêmement forte.

Public : De l’Algérie et d’outremer. Ceux qui venaient d’outremer, qui y
disposaient  d’une  très  grande  liberté,  se  permettaient  d’afficher  un
dynamisme !
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Jacques BLOCK : On ne disposait pas de grands moyens humains, mais
de  moyens  financiers.  Si  la  France  n’était  pas  bien  équipée,  c’est  en
partie parce qu’elle dépensait quantité d’argent outremer.

Michel  ROUSSELOT :  Ce  que  dit  Jacques  BLOCK,  c’est  que  cela
produisait  une  grande  virulence  dans  la  dénonciation,  par  cette
génération,  des  carences  de  la  situation.  Ce  qui  me  frappe  dans  ton
“ topo ”, c’est bien cette dimension de très forte virulence.

Jacques BLOCK : Indiscutablement.

Jacques TANZI : Sur ce point, Michel, ton témoignage est important.

Michel  ROUSSELOT :  Je  voulais  interpeller  François  DIDIER.  Si  l’on
parle  de  l’évolution  du  ministère  avant  PISANI,  il  faut  citer  la  grande
réforme de BURON en 1960,  c’est-à-dire,  la création de la DTT et  du
SAEI, qui a mis le ministère dans une situation et dans une capacité à
traiter  les  problèmes  d’une  façon  transversale,  ce  qu’il  n’avait  pas
auparavant.

François DIDIER : Absolument. J’ai déjà été trop long, mais je reprends
la parole : la création du SAEI,  dont tu as pris la tête quand tu as été
“ réparé ”, -je l’ai vécue pendant l’intérim-, a été capitale. Le raisonnement
économique  n’existait  pas  encore  vraiment.  Sur  le  problème,  “ faut-il
construire le “ France ” alors que les Boeings existent ? ” par exemple, ce
que nous disions, c’était “ pâteux ” comme raisonnement.

Louis MOISSONNIER : Je voulais poser une question du type de celle de
tout à l’heure sur les préfets : je n’ai pas entendu parler du Génie rural. A
l’époque, Il a déjà été pris dans une autre réforme. Or cette autre réforme
était  dominée  par  le  produit  et  la  profession  et  je  suis  surpris  que
personne n’ait  pensé à la dimension d’aménagement que comportait  le
Génie Rural. 

Ma deuxième question porte sur l’évocation de la genèse de la loi sur les
ports maritimes de décembre 1965. 

Je  suis  arrivé  au  ministère  en  juin  1966  et  je  me  suis  trouvé
immédiatement placé dans la mise en œuvre de cette loi puis je me suis
trouvé ensuite  de  l’autre  côté ;  l’occasion  m’a  donc été  donnée,  jeune
administrateur civil, de saisir une clé d’explication de la création des ports
autonomes, que j’aimerais transposer au problème de la transformation
de la Reconstruction en Construction. C’est une piste financière que nous
n’avons  pas  encore  essayée.  Le  problème  des  ports  autonomes  était
masqué  par  l’importance  des  travaux  de  reconstruction  des  ports  en
général. Et, à un moment donné, la reconstruction s’est terminée et l’on
n’a plus rien eu pour continuer, d’où cette idée financière de créer des
ports  autonomes  avec  des  financements  à  80  %  pour  les  dépenses
d’infrastructure.  Je crois que la même transformation a pu se faire,  du
transfert des crédits de reconstruction, qui étaient considérables, vers des
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crédits  de  construction,  pour  financer  la  construction  neuve.  C’est  une
piste de réflexion.

François  DIDIER :  Une très brève réponse :  sur  la  question du Génie
Rural, je renvoie à la page 255 du document de l’époque : il y a toute une
réflexion sur “ génie rural et génie agricole ”, “ ruralité versus agriculture ”. 

Sur le deuxième point, (j’ai pourtant été trop long), mais il est bien clair
que le point  de départ  de cette  réforme est,  sinon financier,  au moins
économique et financier.

Jacques TANZI :  Vous voyez bien que nous n’avons pas voulu entrer
dans les détails des propositions, de ce qui s’est passé, notamment, dans
ces  journées  “ Prospective ”.  Ce  que  nous  cherchons  à  voir,  c’est
comment ce processus a résulté de la volonté des hommes. C’est cela
que nous voulons comprendre, quelles étaient les motivations. Nous en
avons mis quelques-unes en évidence. 

Nous  allons  maintenant  quitter  le  terrain  des  travaux Publics,  dont  on
pourrait parler durant des semaines, et je voudrais que l’on parle un peu
de la région parisienne, parce que, dans ce processus, ce qui s’est passé
dans la région parisienne a été très important. 

Je vais demander à Jean-Paul  LACAZE,  qui,  parmi nous,  est l’un des
rares qui a osé se faire historien ce qui est toujours redoutable. Parle-
nous donc de l’expérience de la région parisienne de 1961 à 1966.
Jean-Paul LACAZE
Jean-Paul LACAZE : Après des débuts en province, j’ai été affecté dans
le département de la Seine, au service des Ponts et chaussées, de 1960
à 1965. De là, j’ai enchaîné avec la Haute-Normandie, auprès du préfet
CHAUSSADE, que l’on a évoqué tout à l’heure, et qui avait une mission
personnelle  importante,  préparer  la  grande  réforme  régionale  que  De
GAULLE avait en tête et qui va échouer avec le référendum de 1969. 

Je commencerai par une remarque critique, parce que c’est la règle du
jeu : nous sommes entre fonctionnaires, en train de parler de la fonction
publique ; il ne faudrait tout de même pas oublier qu’il existe également
une société en France et  que tout  ce qui se passe au cours de cette
période, ce sont au fond des réponses de l’administration à la société. 

A cette époque charnière, l’appareil d’Etat va être conduit à prendre en
compte une fantastique révolution culturelle et sociale : la fin du statut du
paysannat, l’entrée massive des femmes sur le marché du travail salarié,
la “ relaxation ” des vieilles contraintes morales, la libération sexuelle, etc.,
tout cela crée une vague de fond qui va, bien entendu, poser toutes les
questions que l’on a évoquées. 

Comme la question de l’urbanisme et celle de la façon dont l’Etat traite
l’urbanisme  est  derrière  cette  décision  de  création  d’un  ministère  de
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l’Equipement,  je  voudrais  donner  quelques  repères  qui  me  paraissent
importants. 

• Le premier c’est que l’urbanisme d’Etat, celui où la responsabilité de la
décision  revient  à  l’Etat,  est  une  double  exception  française :  une
exception géographique et une exception historique. 

Presque partout et presque toujours, l’urbanisme est fondamentalement
une responsabilité  municipale.  PISANI  nous le rappelait  souvent  et  les
anciens doivent s’en souvenir. Combien de fois l’ai-je entendu dire, “  mais
vous oubliez que les urbanistes, ce sont les maires ! ”.

Cette exception est assez curieuse ; elle dure exactement quarante ans,
de 1943 à 1983.  Elle a un pêché originel.  Les équipes sont  mises en
place  par  DAUTRY en  1943,  -je  n’ai  pas  besoin  de  vous  commenter
l’ambiance du régime de Vichy, la “ révolution nationale ”, etc.- ; elles vont
pourtant,  traverser  l’étape  de  la  Libération,  sans  qu’il  soit  question
d’épuration, de procès PAPON ou d’autres avatars. Je renvoie ceux que
cela intéresse à un très bon livre de l’historienne Danièle VOLDMAN qui
s’appelle “ La reconstruction des villes françaises ”, paru il y a deux ans,
qui analyse cette politique en détail. 

Cet urbanisme d’Etat comprend trois phases principales. Il faudrait mettre
ces phases en rapport avec l’évolution des idées et des méthodes dans le
domaine de l’urbanisme,  mais ce serait  trop long pour  que je le fasse
vraiment. 

Il y a d’abord toute la phase de la Reconstruction, qui s’achève vers 1955
et que je considère comme une remarquable réussite par la variété des
modèles.  Pas  de  dogmatisme :  on  met  en  œuvre  un  urbanisme
culturaliste  à  Saint-Malo,  des  solutions  très  modernes  au  Havre,  du
haussmanien  “ revisité ”  dans  beaucoup  de  villes  (Rouen,  Amiens,  Le
Havre). Tout cela fonctionne, l'efficacité, la créativité administrative sont
tout à fait remarquables. On va reprendre les cadastres, mettre en place
les associations syndicales de reconstruction. 

Cette période faste se termine par une de ces mauvaises décisions de
nos amis du Budget, comme d'habitude. En 1955, la reconstruction étant
terminée,  on  croit  n’avoir  plus  besoin  des  spécialistes  qui  ont  si  bien
travaillé, donc on va réduire massivement les effectifs. Comme toujours,
ce sont les plus créatifs et les plus imaginatifs qui vont partir les premiers,
d'où un certain désengagement de l'Etat, au moment où commence un
vaste mouvement de concentration de population des campagnes vers les
villes. 

La deuxième étape s’organise sur un transfert de ces responsabilités vers
la Caisse des Dépôts et ses filiales, dans laquelle deux de nos collègues
vont  jouer  un  rôle  central.  Malheureusement,  et  à  ce  moment-là
seulement,  le  dogmatisme  fonctionnaliste  va  prendre  le  statut  d'une
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doctrine  officielle  et  conduire  à  construire  cette  génération  de  grands
ensembles, dont on n'a pas fini de devoir s’occuper. 

Effectivement, 1963 à 1967 est une période vraiment charnière, comme
cela a été dit par d'autres, au cours de laquelle beaucoup de choses vont
être  reprises  en  main  directement  par  l'Etat  et  ses  services,  avec
notamment la création de l'Equipement et de la DATAR.

• Le deuxième repère est plus amusant et se situe dans le domaine des
idées et des méthodes. 

Tout est né de l’organisation de guerre, aux Etats-Unis, dans les années
1942-43. Elle a suscité une énorme mobilisation intellectuelle. On va faire
travailler jusqu’à des logiciens et des mathématiciens pour organiser la
production des matériels militaires. Ils vont créer tout un ensemble d’outils
de modélisation et  de recherche opérationnelle  qui,  dans un deuxième
temps, va être transféré en France. 

Au moment où la “ guerre froide ” débute, les Américains vont mettre en
place le plan MARSHALL et ils vont mettre comme condition la mise en
place d’une planification économique. En particulier ; ils vont créer l’OCDE
qui, au départ, va être le club des bénéficiaires du plan MARSHALL et qui
va assurer  la  diffusion  de ces méthodes,  avec notamment  la  mise en
place du Commissariat au Plan en France. 

Cela donne un autre éclairage sur ce grand tournant de l’Equipement. Les
deux  étapes  charnières,  les  deux  étapes  successives  de  l’urbanisme
d’Etat (1957 et 1966), sont assez massivement un transfert de pouvoir :
les  responsabilités  exercées  par  des  architectes  –  en  particulier  les
architectes en chef de la Reconstruction, le cadre de l’ancien ministère de
la  Reconstruction  sous  ses  différents  noms  –vont  aller  vers  des
économistes, des ingénieurs, des gens de formation mathématique, etc.
Tout cela est très lié à cet effort de modélisation. 

C’est l’une des lectures que l’on peut faire de l’évolution des méthodes.
Elles vont être mises en place par la LOFU avec laquelle on essayera
d’établir  un  système  de  liens  entre  programmation  économique  et
programmation  spatiale.  Au  demeurant,  cela  ne  marchera  pas,  ne
donnera pas de résultats convaincants.

• Je  voudrais  développer  de  manière  plus  personnelle  le  rôle  du
département de la Seine dans cette affaire. C’est une très longue histoire.

Découvrir  le  département  de  la  Seine,  pour  moi  comme  pour  Emile
BIDEAU,  (je  suis  arrivé  très  peu  de  temps  après  et  c’est  lui  qui  m’a
recruté), c’était vraiment un choc : un département comptant sept millions
d’habitants  avec  quatre  arrondissements  territoriaux,  deux
arrondissements fonctionnels,  une montagne de problèmes en banlieue
dont on n’a pas l’idée, aujourd’hui – un sous-équipement faramineux – et
la Ville de Paris qui fonctionnait relativement bien. 
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L’administration départementale était de grande qualité, digne héritière de
celle qu’HAUSSMANN avait mise en place. C’est tout à fait intéressant de
relire les  “ Mémoires ” d’Hausmann. Alors que son œuvre s’inscrit  dans
une durée extraordinairement courte,  (à peine quinze ans et,  qu’est-ce
que  quinze  ans  pour  transformer  en  profondeur  les  structures  d’une
capitale mondiale,  comme il  a  su le faire ?),  il  consacre les premières
années à mettre en place l’organisation administrative : le cadastre, les
équipes, etc.. Il va recruter quelques uns de nos honorables collègues qui
se montreront particulièrement efficaces. 

Cette administration était toujours en place en 1960. 

Et, il y a eu un deuxième avatar des institutions parisiennes tout à fait lié à
nos problèmes. Entre les deux guerres, le département de la Seine, qui a
une majorité de gauche, va prendre en charge un objectif. Au départ, c’est
un objectif politique de péréquation financière entre la Ville de Paris (qui a
été entièrement équipée du temps d’HAUSSMANN, donc sans problèmes
bien urgents) et la banlieue qui a déjà tous les problèmes que connaissent
les banlieues (sous-équipement et croissance). 

Le département va mettre en place une série de politiques, il va prendre la
maîtrise  d’ouvrage  des  prolongements  du  métro  en  banlieue,  des
collecteurs  d’assainissement,  de  l’éclairage.  Il  va  lancer  un  énorme
programme de voirie départementale, qu’aujourd’hui on appellerait voirie
primaire des zones en cours d’urbanisation. Il  va lancer la politique du
logement social, avec cet homme remarquable qu’est Henri SELLIER qui
va réussir  à  donner  une qualité  assez exceptionnelle  aux programmes
qu’il réalise. Il va aller plus loin jusqu'à étudier deux villes nouvelles, une
au  nord  et  une  au  sud,  après  avoir  racheté  la  ligne  de  Sceaux  pour
desservir celle du sud. 

Il y a donc là tout un acquis, une tradition. Ce Conseil général de la Seine
prend des allures d’assemblée gouvernante : il y a encore une espèce de
fantasme de la période “ communale ”, des évolutions du XIXe siècle (la
Commune). Et, dans ce contexte-là, cela a déjà été évoqué sur certains
points particuliers, le service des Ponts et Chaussées de la Seine, qui est
en même temps une direction départementale (déjà à l’époque !), va être
obligé d’innover pour faire face à ce problème. 

Je  crois  que  la  grande  chance  a  été  effectivement  la  rencontre  avec
DELOUVRIER  et  la  rencontre  entre  Emile  BIDEAU  et  Georges
PEBEREAU. Ils vont être les deux porteurs d’idées. D’Emile BIDEAU, que
l’on va retrouver tout au long de cette histoire, on a évoqué la mission de
préfiguration  “ BIDEAU-FOCH ”,  qui  va  s’élargir  à  l’ensemble  de  la
réforme des services. Georges PEBEREAU, c’est l’ambition personnifiée,
l’ambition “ faite  homme ”. Il  ne s’en cachait pas et il  va connaître une
carrière fulgurante, jusqu’au moment où il  ira chasser sur les terres de
l’Inspection  des  Finances,  -péché  impardonnable  dans  l’administration
française-, avec la fameuse affaire de l’OPA de la Société Générale.
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Pour  ma  part,  lorsque  je  suis  arrivé,  Emile  BIDEAU  m’a  confié  une
mission  assez  curieuse  sur  le  moment.  Elle  comportait  bien  sûr
l’arrondissement des Transports, mais son discours n’était pas celui-là ; il
disait, “ on met en place des organismes assez nouveaux ; je sens que
l’on va avoir besoin de liaison avec eux. Votre mission va donc se nourrir
progressivement  de  la  liaison  avec  l’IAURIF  (tout  de  suite,  puisqu’il
existait), avec le syndicat des Transports Parisiens (autre institution tout à
fait intéressante dans une perspective historique), puis avec le District.”

Une leçon se dégage de cette histoire du département de la Seine qui
reste à écrire : les bonnes réformes se préparent davantage sur le terrain
que dans l’administration centrale. Hélas, je crains fort que ce message
ne se soit quelque peu perdu de nos jours… Merci.

Jacques TANZI : Bien, sur cette expérience de la région parisienne, de
tout ce qui s’est passé à cette époque, y a-t-il des questions ? S’il n’y a
pas de question et le temps passant, je te remercie Jean-Paul.

Je voudrais que nous revenions sur le rôle d’Edgard PISANI dont nous
avons déjà parlé tout à l’heure, en se focalisant cette fois davantage sur
ce qui s’est passé dans les années 1964-66. 

Là,  je  crois  que  nous  allons  avoir  un  témoignage  de  Guy  SALMON-
LEGAGNEUR, qui était au cabinet de l’Agriculture avec Edgard PISANI,
puis l’a rejoint au cabinet créé en janvier 1966 avec certains autres, dont
PEBEREAU,  ARBELOT,  ABRAHAM,  GUILLARD,  LION,  POINT,
D’IRIBARNE et j’en passe.

Nous attendons votre témoignage sur l’action d’Edgard PISANI dans ces
deux années clés, de 1964 à 1966.
Guy SALMON-LEGAGNEUR
Guy SALMON-LEGAGNEUR : Ce passé étant très lointain, je vais être
aussi bref que possible et,  si je ne le suis pas, vous me rappellerez à
l’ordre.

Je suis arrivé auprès d’Edgard PISANI, dans son cabinet à l’Agriculture,
comme conseiller technique, au début 1963. C’est dire que son équipe et
sa  politique  étaient  déjà  en  place.  Il  avait  un  cabinet  au  complet,  à
dominante  de  “ méditerranéens ”,  avec  des  noms  à  consonance
méditerranéenne, chaleureux et sympathiques. 

J’arrive dans l’équipe : il était très occupé par les négociations à Bruxelles,
et il me met à l’épreuve dès le départ, -j’ai même cru qu’il se moquait de
moi-,  en  me  mettant  sur  la  réforme  de  l’indemnisation  des  calamités
agricoles. Il y avait eu, je crois, une trentaine de projets de loi depuis le
début du siècle et tous avaient échoué, aucun n’avait abouti. Il me charge
de reprendre cela. Nous avons en définitive obtenu le vote de la loi. Je ne
sais pas si c’est un bon résultat ; mais toujours est-il qu’il a continué à me
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faire travailler dans le cadre de sa politique, qui se déclinait, - je vous le
rappelle -, autour de trois mots : 

• les  hommes,  - la  paysannerie,  les  agriculteurs  et  les  jeunes
agriculteurs  en  particulier  -  avec  les  problèmes  de  formation,
d’installation et de revenus, etc.,

• l’espace, - le foncier,  les structures des exploitations agricoles -,  la
forêt, l’aménagement rural,

• et les produits, - le lait, l’élevage, la betterave, etc. avec les problèmes
de marché et de soutien des cours.

Ces trois pôles étaient organisés, bien développés et faisaient l’objet de
différentes  lois  ou  projets  de  loi  en  cours.  Son  administration  centrale
venait d’être réformée. Il avait fait nommer, en complément des “ grands
barons ”, que représentaient notamment Charles DAVID au Génie Rural,
et MERVEILLEUX DU VIGNAUX aux Eaux et Forêts etc., ses hommes à
lui, si je peux dire, des directeurs illustrant sa nouvelle politique, comme
Michel COINTAT à la direction de la production et des marchés.

À partir  de là, et sans m’appesantir  davantage, je voudrais rejoindre la
problématique  qui  a  été  posée  tout  à  l’heure  par  Mme GREMION.
Mme GREMION a dit qu’il a été fait appel à PISANI, à l’Equipement, pour
prolonger  son  action  à  l’Agriculture,  et  quand  Claude  ABRAHAM  me
demandait  tout  à l’heure si  c’était  bien cela,  je lui  ai  dit  oui.  Mais à la
réflexion, je réponds oui et non à votre question, à la question “ en quoi,
pour  l’Equipement  la  problématique  les  enjeux  du  moment,  étaient-ils
comparables ou non à ceux de l’Agriculture ?”

• Je  voudrais  tout  d’abord  insister  sur  les  différences  majeures  entre
l’Agriculture et l’Equipement. 

À  l’Agriculture,  nous  n’avons  pas  seulement  affaire  à  un  ministère
sectoriel, mais à un petit gouvernement, qui couvre toutes les dimensions
de  l’action  publique  dans  un  même  secteur  économique  :  Affaires
étrangères,  Education  nationale  avec les  lycées  agricoles,  les grandes
écoles  agronomiques,  etc.,  les  infrastructures,  les  industries  agro-
alimentaires, les marchés agricoles, les affaires sociales, etc. 

Dans ce qui allait devenir l’Equipement, après fusion de la Construction et
des Travaux Publics, c’est tout à fait différent. Il s’agit de rassembler deux
administrations  centrales.  En  complément  de  ce  que  vous  avez  dit,
Madame, il y a, je crois, une personnalité qui a joué un rôle très important
pour cette  fusion,  -je garde un souvenir visuel de sa note-,  il  s’agit de
Bernard  TRICOT.  Il  était,  à  ce  moment-là,  directeur  de  cabinet  ou
Secrétaire général du Général et je me souviens, en décembre 1965, de
PISANI me montrant son papier (qui était  d’ailleurs très général) sur la
structure  du nouveau  gouvernement  qui  se  préparait  et  qui  comportait
donc la création de ce nouveau ministère de l’Equipement. Dans le cas de
l’Agriculture,  c’était  une  seule  administration,  couvrant  toutes  les
dimensions  d’un  même  secteur,  et  dans  l’autre  cas,  c’était  deux
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administrations centrales ayant chacune ses hommes, sa politique, ses
objectifs, ses terrains de chasse et d’action.

Pour  aller  dans  le  même  sens  je  dirai  que  l’Agriculture,  c’était
essentiellement une clientèle : d’ailleurs tous les ministres de l’Agriculture
ont d’abord été des hommes politiques de clientèle, si je puis dire. Ce qui
a fait l’originalité de PISANI, c’était qu’il allait au-delà d’une politique de
clientèle et qu’il s’attaquait au fond, à la racine des problèmes. 

A l’Equipement, il y avait non seulement deux administrations, il y avait
aussi ce que l’on appelle aujourd’hui les grandes entreprises nationales.
c’était énorme. Ce n’était pas seulement des compétences administratives
d’urbanisme et de travaux publics, c’était un domaine considérable. Je me
souviens  des  réunions de “ brainstorming ” impressionnantes  conduites
par PISANI, avec non seulement les directeurs des deux administrations
centrales, mais également avec les patrons des grandes entreprises de la
SNCF,  de  la  RATP,  d’Air  France,  d’Air  Inter...  et  des  fédérations
professionnelles particulièrement puissantes et outillées (FNB, FNPC...).
C’est  dire  que c’était  le  plus gros ministère  de l’époque,  et  à  un  haut
niveau. Voici donc une première différence.

La deuxième différence est que l’Agriculture était, par définition, très axée
sur  le  marché,  sur  les  produits.  Par  conséquent,  une  des  premières
missions de PISANI était de faire aboutir la politique agricole commune, la
PAC. Il était très pris par les marathons de Bruxelles. Toute la politique de
l’Agriculture  était  orientée  sur  les  produits  et  les  marchés,  avec  des
moyens de régulation des cours etc. 

En revanche, du côté Travaux Publics et de la Construction, c’était l’Etat
au  sens  le  plus  fort  du  terme.  Il  fallait  s’imposer  non  seulement,  à
l’administration et  à ses services extérieurs et  aux grandes entreprises
nationales, mais également à d’autres acteurs publics, d’où des batailles
homériques de PISANI pour obtenir  le rattachement de la DATAR, par
exemple  ou  pour  dominer  DELOUVRIER  au  district  de  la  région
parisienne,  d’où  le  mot  devenu,  hélas,  célèbre  de  PISANI,  en  1966,
devant  la  mission  d’études  d’Evry,  qualifiant  cette  politique  des  villes
nouvelles, “ d’aventure intellectuelle ”. Prononcés devant DELOUVRIER,
ces propos blessants seront par la suite répétés mille fois.

Cette  volonté  de  PISANI  d’imposer  l’Etat,  la  tête  politique,  la
responsabilité suprême visait à s’appliquer, non seulement à ses services
mais  à  tous  les  acteurs  intervenant  dans  ce  domaine,  par  exemple
également aux architectes ! Il disait que “ l’urbanisme, c’est une action de
synthèse. Moi, je veux les architectes. Ils n’ont plus rien à voir avec les
Beaux-Arts. ”  Il  m’avait  envoyé  en négociation,  -je  crois  que c’était  du
temps de Max QUERRIEN-, afin d’obtenir le rattachement des architectes,
car nous avions uniquement des Urbanistes de l’Etat à la Construction à
l’époque et bien évidemment, ils n’avaient pas le droit de construire. Voilà
encore une différence.
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• J’en  viens tout  de suite  aux  points  de  convergence,  ou à des points
d’analogie entre les deux problématiques ou les deux ministères. 

Un  point  important  de  convergence,  c’est  cette  volonté  d’inscrire
l’urgence, les décisions et l’action du moment dans une perspective de
très long terme. Je crois que c’est quelque chose qu’il ne faut pas oublier. 

Je  me souviens de PISANI,  au  congrès de la  FNSEA,  l’équivalent  du
congrès HLM (c’est la grand-messe et c’est l’épreuve fatidique pour un
ministre),  qui  disait :  “ Oui  Messieurs,  vos  revenus  vont  baisser  cette
année,  mais  nous  attaquons  les  problèmes à  la  racine,  au  niveau  du
foncier, à Bruxelles. ” Il s’agissait constamment d’inscrire les décisions du
moment, l’action immédiate, dans une vision à long terme. 

C’est  la  même  chose  pour  l’Equipement.  Cela  ne  l’intéressait  pas  de
limiter son regard à un plan d’urbanisme ou à un PDUI pour telle ou telle
commune.  Ce qui  l’intéressait  c’était  de  définir  et  d’organiser  le  cadre
d’une action à long terme. Je crois que c’est un élément d’analogie très
fort. 

Le deuxième point  de convergence est  cet  attachement  privilégié  qu’a
toujours manifesté PISANI pour les problèmes de l’espace et du foncier. À
l’Agriculture,  il  y  a  organisé  la  direction  de  l’aménagement  rural,  la
création  des  SAFER,  toute  la  politique  des  structures  d’exploitation
agricole, le CNASEA etc. Ses premières réflexions à l’Equipement ont tout
de suite porté sur l’affectation des sols, sur la propriété des sols, etc. Il
était  conseillé  en  cela,  à  la  fois  par  Georges  PEBEREAU  et  par  des
hommes  d’expérience  comme  Pierre  POINT.  Il  se  battait  pour  la
distinction entre la propriété et l’usage des sols, la valorisation des sols, et
sur tous ces problèmes du foncier, de l’aménagement de l’espace, je crois
qu’il  était  en  continuité  de pensée avec son action  à l’Agriculture.  Il  a
d’ailleurs écrit un livre sur “ L’Utopie foncière ”. 

Le troisième élément de convergence est cette volonté de rassembler les
acteurs.  À  l’Agriculture,  il  l’a  fait  notamment  au  niveau  des  services
extérieurs. Je vous rappelle qu’il n’y avait pas seulement le Génie Rural,
les Services Agricoles et les Eaux et Forêts mais qu’il y avait également
les  Haras,  les  Services  Vétérinaires  (il  a  essayé  d’intégrer  au  niveau
départemental  les Services Vétérinaires, -l’idée a été reprise par Henri
NALLET en 1990-, mais cela ne s’est pas révélé possible). Rassembler et
intégrer tous les acteurs, oui, c’est un point de convergence. 

Ce fut  la même chose à l’Equipement,  -  on a parlé tout  à l’heure des
ingénieurs de la Construction et des ingénieurs des Ponts -, mais dans
des conditions totalement différentes. J’ai personnellement été la cheville
ouvrière à l’Agriculture pour cette fusion des corps et pour la création de
l’école  du  GREF,  parce  que j’avais  dit :  “ Monsieur le  ministre,  si  vous
vous contentez d’unifier les corps, si vous ne créez pas la matrice, et si
vous ne fusionnez pas au niveau de l’école,  ce sera fini  dès que vous
aurez le dos tourné. ”. Il m’a répondu : “ bon, allez-y !”
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C’était tout à fait différent de l’Equipement, parce que nous avions affaire
à  des  grands  chefs  de  corps  -Charles  DAVID,  MERVEILLEUX  du
VIGNAUX...-, et je vous assure qu’ils étaient très forts. Ils avaient leurs
troupes, des corps d’ingénieurs qui avaient des mentalités et des cultures
totalement différentes.  Par définition,  les Eaux et Forêts vivaient  sur le
long terme, la conservation trentenaire au minimum, voire centenaire. Le
régime des rémunérations, et notamment des rémunérations accessoires,
les conditions d’avancement,  tout était  différent de ce qui concernait le
Génie Rural. 

En revanche, du côté des Ponts et de la Construction, la problématique
était beaucoup plus simple. Cela a été une fusion-absorption, le pot de fer
qui absorbait le pot de terre… PISANI a également essayé d’absorber ou
plutôt d’intégrer les architectes, mais il n’a pu le faire que dans le cadre
d’emplois fonctionnels des DDE.

Voilà quelques points de différence et de convergence. 

Je terminerai par une petite réflexion personnelle. 

Les  enjeux  du  ministère  de  l’Equipement  en  1966  ne  sont  pas
détachables du moment et de l’époque. Ils sont radicalement différents
aujourd’hui et le seront davantage encore demain. En 1966, le problème
pour  l’Equipement  était  d’imposer  l’Etat,  un  Etat  jacobin,  un  Etat
réglementant tout. 

Je rappelle, et Mlle CRIVELLI s’en souvient mieux que moi et pour cause,
qu’il n’y avait pas un logement HLM qui pouvait se construire sans qu’une
décision ne soit prise par des fonctionnaires, par le délégué du Trésor et
par la mission conjointe du Trésor et de la Construction auprès du Crédit
Foncier ou des organismes pour le financement HLM. 

C’était  l’Etat  jacobin,  l’Etat  administrant  l’économie  de  très  près,  des
investissements  publics  prédominants,  pratiquement  exclusifs  de
financement  privé.  C’était  un  Etat  réglementant  une  économie
administrée,  investisseur  et  gestionnaire  des  infrastructures.  Les
collectivités locales ne comptaient pas et Bruxelles ne comptait  pas en
matière d’équipement. Maintenant, c’est tout autre.

Aujourd’hui, nous sommes et nous serons demain plus encore dans une
phase  de  basculement  total,  non  seulement  de  la  société  et  de
l’économie,  mais  également  de  l’Etat.  Il  faut  maintenant  inventer  une
nouvelle  politique,  une  nouvelle  attitude,  un  nouveau  comportement,
puisque l’Etat jacobin, gestionnaire et investisseur, c’est fini. Il y a encore
des séquelles, des restes, mais la page est tournée : maintenant, c’est un
Etat régulateur, non plus administrant. 

C’est un Etat gardien des règles et surtout régulateur. Or, et je reviens à
PISANI, on ne peut pas être régulateur dans le court terme, si l’on n’a pas
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une idée du très long terme. C’est là le legs le plus important de PISANI
mais pas exclusivement de lui ; c’est également celui d’hommes comme
DELOUVRIER et  d’autres  qui  ont  été  les porteurs  d’une vision  à  long
terme. 

Je crois qu’aujourd’hui, en dehors d’un rôle de régulateur, l’Etat a comme
devoir  d’être  le  “ visionnaire ”,  le  porteur  d’une vision  à  long terme qui
donne du sens aux événements et aux évolutions. Et, l’Etat a pour cela
tous  les  instruments  d’étude,  tous  les  instruments  d’action.  C’est  sa
responsabilité propre, intermédiaire entre Bruxelles et la décentralisation
des  collectivités  régionales,  départementales,  d’agglomération  et
communales.

La vocation de l’Etat pour demain, et l’enjeu fondamental de l’Equipement
pour demain, c’est d’être ce responsable d’un éclairage à long terme de
l’évolution  des  sociétés.  Pas  de  jouer  à  “ Madame Soleil ”,  par
extrapolation : les  projections,  les  prévisions,  c’est  fini ;  il  faut  réfléchir
dans le cadre d’une prospective et de modélisations, analyser ce qui se
passe  déjà  aujourd’hui,  les  lignes  de  force,  les  innovations,  les
expériences de terrain, la germination d’idées de toute nature.

Voilà ce que je voulais dire pour terminer.

Jacques  TANZI :  Merci  pour  ce  témoignage  et  également  pour  ce
message fort. 

La décentralisation a eu un certain nombre de mérites mais elle a affaibli
le pouvoir de l’Etat dans le domaine de la cohérence dans le temps et
dans l’espace. Dans l’espace, c’est tout à fait vrai et, sans doute, faut-il
aujourd’hui retrouver des moyens d’assurer cette cohérence.

Le temps a passé et il  y avait  encore un petit  point  que j’aurais voulu
traiter rapidement, et qui va faire la liaison avec ce qui sera dit cet après-
midi,  je  suppose.  C’est  le  problème  du  redéploiement  des  moyens
humains, parce que, dans les motivations de la fusion sans doute y avait-il
un problème de mise en œuvre territoriale. 

On a dit tout à l’heure l’importance du territorial. On avait, d’un côté, une
administration  de  la  Construction  qui  avait  une  grande  administration
parisienne et peu d’hommes sur le terrain. Le rapport était de un à cinq, si
j’en crois Jean-Claude THOENIG. À l’inverse, du côté Travaux Publics, on
avait un à Paris pour dix sur le terrain. Alors, en fusionnant les deux, on
trouvait les moyens de résoudre les problèmes d’application locale. 

Je l’ai vécu et nombre d’entre-nous également. Sur le terrain, dans les
villes  de  province,  on  voyait  bien  les  insuffisances  en  moyens  des
services de la Construction. Là, on allait sans doute utiliser l’infanterie des
Travaux Publics pour assurer toutes ces missions sur le plan territorial, au
niveau des provinces et pas seulement à Paris.
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Sur ce point et avant de nous quitter, j’aurais voulu avoir un témoignage et
j’avais pensé à LAGARDERE ou à VOINOT.
.....
DEBAT AVEC LA SALLE
Public : Je vais profiter de la présence Guy SALMON-LEGAGNEUR et de
DIDIER, pour faire état d’un entretien que j’avais eu avec PISANI, deux ou
trois ans après. Je l’interrogeais sur la réforme de 1966 et sur la genèse
de  l’Equipement.  Edgard  PISANI  m’a  dit  qu’il  faudrait  un  ministère  de
l’Equipement  qui  aurait  également  englobé  le  téléphone,  donc  les
télécommunications.  Le  général  De  GAULLE  était  d’accord  et  c’est
Georges POMPIDOU qui a refusé, parce que cela aurait fait un ministère
trop puissant. On a évoqué le rôle de Georges POMPIDOU tout à l’heure,
à propos de l’arbitrage sur les préfets :  cet  arbitrage contre un “ super
ministère ” de l’Equipement me paraît  de la même nature,  Je voudrais
savoir  s’il  y  a  eu  un  rapprochement  ou  pas  avec  les  X-Télécoms  de
l’époque ? Ceci a-t-il  jamais été considéré à l’époque ? L’idée était-elle
propre à PISANI ?

Jacques BLOCK :  Je ne crois pas qu’il  en soit  question dans les 250
pages. On parle beaucoup du Général. En 1962, le téléphone, c’est le 22
à Asnières…

Jacques TANZI : Madame GREMION a peut-être une réponse ?

Catherine  GREMION :  Ma  réponse  ne  porte  pas  du  tout  sur  les
“ télécoms ”, mais sur ce que vous venez d’évoquer, sur la disproportion
entre le nombre de personnes chargées des TP et de la Construction ;
elle part de l’expérience de Pierre CHAUSSADE en Seine-Maritime. 

Le débat portait sur l’option entre ramener des personnels à la préfecture
et  alors,  devoir  sélectionner  les  personnels  de  la  préfecture  ou,  au
contraire,  envoyer  des  personnels  faire  des  tâches  administratives
annexes aux tâches techniques. 

Il y a eu un blocage complet des personnels de préfecture pour éviter tout
transfert de la préfecture aux services techniques. Les seuls transferts qui
aient eu lieu, ce furent cinq personnes en Seine-Maritime, parties de la
préfecture pour aller dans les services de la Construction, afin de prêter
main-forte  à  l’équipe  très  réduite  qui  devait  y assumer  les tâches des
permis de construire.

Jacques TANZI : Bien, je n’ai pas su tenir les délais, parce qu’il est une
heure moins le quart, à moins qu’il y ait une dernière question ?

Michel ROUSSELOT : Je voudrais simplement souligner ce qu’a dit Guy
SALMON-LEGAGNEUR sur la vision prospective et le regard sur l’avenir,
en rappelant qu’Edgard PISANI organisait environ une fois par mois ce
qu’il  appelait  les  “ veillées ”  qui  réunissaient  des  gens  qu’il  choisissait
aussi bien dans le ministère qu’à l’extérieur pour réfléchir avec une vision
prospective.
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Jacques TANZI : Je crois qu’il est temps de conclure et pour conclure, je
voudrais me reporter à “ l’histoire du corps des Ponts et Chaussées ” qui a
été réalisé par nos camarades camarade BRUNOT et COQUAND. 

Il y rappelle ce que disait Edgard PISANI, le 16 mars 1966, quand il a
présidé une séance du Conseil général des Ponts :

“après huit semaines de séjour ici [dans ce ministère nouveau], j’arrive à la conclusion que
cette nouvelle maison est tout à fait nécessaire et peut-être impossible. 

Tout  à  fait  nécessaire,  parce  que,  d’embrasser  du  même  regard  les  problèmes
d’infrastructure,  d’urbanisme,  de  logement,  de  transport,  constitue  un  extraordinaire
progrès, par rapport au passé, et, sans doute, certains plans très spectaculaires, auraient-
ils été autres si le Transport avait trouvé sa place.

 Mais, peut-être impossible, parce que cette liaison finit par réunir tant d’intérêts divers et
que  la  tâche  des  responsables,  accrue  par  les  préoccupations  sociales  qui  prennent
aujourd’hui une importance certaine, devient tellement considérable qu’il pourrait y avoir là
une ambition trop grande. ”

Je voudrais conclure en disant que c’est peut-être à cet après-midi de dire
si cette ambition a bien été satisfaite. Ce sera ma conclusion. Merci.
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APRES-MIDI

DEBAT : MISE EN ŒUVRE ET VECU DE LA REFORME

INTRODUCTION : PIERRE DELAPORTE
Pierre DELAPORTE : 

Nous  nous  retrouvions  à  quarante  bons  polytechniciens  et  l’élite  des
ingénieurs des Travaux Publics qui avions l’impression que ce groupe ne
trouvait  pas  un  emploi  suffisant  et  satisfaisant,  dans  les  activités
traditionnelles de la maison Transports et Travaux Publics et qu’il pourrait
y  avoir  une  transfusion  intéressante  par  une  opération  que  je  qualifie
“ d’OPA  amicale ” ;  amicale parce  qu’il  y  avait  chez  nous  également
beaucoup d’admiration pour les gens de la Construction, peu nombreux,
et  ayant  été,  quelques  fois,  mis  dans  des  situations  difficiles
d’improvisation. 

Quand ils se sont installés, ils ne savaient pas très bien ce que voulait dire
l’expression “ dommages de guerre ”, ce qu’était une occupation des sols
ni ce qu’étaient un aménagement réfléchi, concerté, etc. Cela a été une
source  d’imagination,  de  richesse  et  d’invention  assez  considérable
comparée à nos activités traditionnelles. 

Il  pouvait  y  avoir  une  grosse  “ fertilisation  croisée ” et  je  crois  très
sincèrement  que  c’est  ce  qui  s’est  passé.  Nous  allons  essayer  de  le
vérifier ensemble. 

Louis MOISSONNIER vous fera un exposé introductif,  qui ne sera pas
long,  mais  qui  distinguera  bien  comment  s’est  mise  effectivement  en
place, cette “ bébête ” à partir de la date que l’on nous a donnée (janvier
1966). Il vous montrera le contraste qu’il y a eu entre des pensées fortes
et  pratiques  qui  se  sont  traduites  sur  le  terrain  à  partir  des  services
extérieurs,  et  des  pensées  plus  timides,  plus  respectueuses  des
structures en place en matière d’administration  centrale,  qui  expliquent
qu’il n’y ait eu, dans ce domaine, qu’une demie ou un quart de réussite. 

Pour  illustrer  le  problème,  juste  en  ouverture,  je  vais  me  livrer,  à  la
manière anglo-saxonne, à l’“ opening joke ” (la blague d’entrée) en vous
racontant la journée la plus pénible qu’ait jamais vécue un directeur du
personnel du ministère de l’Equipement. 

63



Un matin, se rencontrent au cabinet du Premier ministre un représentant
du ministre de l’Intérieur et un représentant de l’Equipement. 

Pendant que le directeur de cabinet du Premier ministre raconte je ne sais
quoi, ils discutent dans leur coin, en disant : “ dites donc, je ne veux pas
vous  ennuyer,  mais  mon  ministre  tient  beaucoup  à  ce  que  vous  ne
brusquiez pas les choses et  que vous preniez un peu de temps  pour
réaliser  le  déplacement  de Marcel  PELLISSON. On ne vous embêtera
pas, le dernier mot vous appartient, mais prenez un peu de temps pour
que mon ministre en parle au vôtre.” 

Le brave membre du cabinet rentre et appelle le directeur du personnel  ; il
lui explique : “ mettez-moi sous coude quelques jours le dossier de Marcel
PELLISSON. Il se terminera bien.” 

Marcel  PELLISSON ? On s’adresse aux compétences :  il  n’y a  pas de
Marcel  PELLISSON  dans  les  fiches  de  la  direction  du  personnel  du
ministère de l’Equipement. On va vérifier bureau par bureau : il n’y en a
pas. 
C’est l’Aviation civile ; on appelle l’Aviation civile : il n’y en a pas. 
On appelle la Marine marchande : il n’y en a pas ; 
On appelle les Transports terrestres, contrôleur routier peut-être ? il n’y en
a pas. 
On appelle “ l’en-chef ” du Morbihan,  -c’est le département du ministre,
c’est peut-être un auxiliaire départemental- : il n’y en a pas. 

Finalement,  je déclare forfait  en disant,  “ je ne peux pas m’expliquer le
truc,  on  n’arrive pas à  trouver  votre  PELLISSON,  il  a  disparu dans la
nature, il est dans un tuyau et il va sortir au plus mauvais endroit ”. “ Mais,
on  va  perdre  la  face,  c’est  ridicule.  Essayez  d’avoir  plus  de
renseignements ! ”

Une heure après, le membre de cabinet rappelle en disant, “ Monsieur, il
ne  faut  pas vous faire  de  mousse,  Marcel  PELLISSON,  c’est  un arrêt
d’autobus devant le cimetière de Thiais… ”

C’est vous dire que l’organisation de ce ministère de l’Equipement,  au
niveau central, était très loin de la perfection qu’elle doit avoir, je suppose,
maintenant. 

Louis MOISSONNIER va nous en dire plus long et je lui passe la parole.
RAPPORT : LOUIS MOISSONNIER
Louis MOISSONNIER :  J’avais fait  dactylographier un schéma,  qui n’a
peut-être pas été distribué à tout le monde ; je vais donc vous en dire la
teneur ou plutôt la tonalité, avant d’arriver à son contenu.

Je m’explique. 

Grâce  à  Pierre  DELAPORTE,  -ce  n’est  pas  un  hasard  si  nous  nous
trouvons tous les deux ici-, j’ai été, à moins de quarante ans, le premier
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administrateur civil  nommé directeur départemental de l’Equipement. Je
pense  que  j’en  ai  été  marqué,  -non  pas  comme  dans  “ L’Education
sentimentale ” où les gens avaient été frappés par la révolution de 48 à tel
point  qu’ils  en  étaient  restés  idiots  toute  leur  vie- ;  mais  toute  ma  vie
également. Et, pendant toute ma vie professionnelle, mes collaborateurs,
qui  n’ont  jamais  protesté  parce  qu’ils  étaient  indulgents  avec moi,  ont
parfois  dû  être  fatigués  des  récits  de  mon  expérience  de  directeur
départemental de l’Equipement. 

Et peut-être qu’au hasard du propos j’aurai à dire des choses qui m’ont
profondément  et  professionnellement  marqué  en  tant  qu’homme :  j’ai
appris  ce  qu’est  la  responsabilité  et  ce  que  c’est  d’être  responsable,
d’avoir  à  rendre  compte  d’abord  à  soi-même  et,  ensuite,  devant  des
autorités diverses, et en premier lieu le préfet.

J’aborde tout de suite la tonalité. C’est une tonalité très franchement pro-
réforme et pro-Equipement ”. 

Après  la  séance  de  ce  matin,  il  faut  examiner,  ce  que  les  marxistes
(même s’ils ne sont plus tellement à la mode) appelaient la praxis, c’est-à-
dire  la  façon  dont  s’est  incarné  le  corps  de  doctrine  élaboré  sur  une
longue période. 

Nous  l’avons  vu  ce  matin,  [l’Equipement]  était  sans  doute  venu  à
maturation, mais il aurait pu attendre plus sa venue au jour, ou même ne
pas voir le jour du tout et non, comme cela a été le cas, s’incarner dans
une  décision  et  déboucher  sur  des  organisations  nouvelles  et
bouleversantes. 

Votre  rapporteur,  modeste  acteur  mais  présent  sur  le  terrain,  est  un
partisan déterminé de la réforme, tout en comprenant et admettant tout
autre point de vue. Toutefois, l’exposé introductif ne sera pas balancé, en
partie  pour  provoquer  le  débat,  soit  en suscitant  les louanges,  soit  en
excitant les critiques.

La période couverte  par la réflexion va de 1966 à 1978.  Or,  même si
aujourd’hui, la logique de l’Equipement demeure encore dans les services
extérieurs,  cette  logique est  mise à mal,  dès le 6 février 1967 à partir
duquel,  à  côté  d’un  ministre  chargé  de  l’Equipement,  apparaît  très
souvent  un  ministre  des  Transports.  Et  finalement,  l’Equipement
disparaîtra de l’organisation ministérielle, avec la création, le 5 avril 1978,
du ministère de l’Environnement et du Cadre de vie. 

Je crois bien que ce jour-là, Jean COSTET avait préparé un discours pour
le ministre (Fernand ICART, qui avait un grand ministère de l’Equipement)
où il disait que l’on tournait une page dans une sérance très triste (car il
faisait  très  mauvais  dehors  et  qu’il  n’y  avait  même pas  eu  de  pot  de
passation de pouvoir.)
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Donc, il y a eu l’affirmation de deux logiques, celle d’ICART qui partait et
celle de D’ORNANO, celle de l’environnement, qui était une autre logique
d’un point de vue ministériel. Pas sur le terrain (heureusement), mais du
point  de  vue  de  l’organisation  ministérielle,  je  crois  qu’une  page  était
tournée et même si l’on a parfois retrouvé le ministère de l’Equipement,
cette logique forte et profonde a disparu quelque peu dans l’organisation
ministérielle. 

Je fais d’ailleurs à cet égard une réflexion :  nous avons tous soufferts,
nous qui sommes fonctionnaires, de cette instabilité chronique de cette
“ désorganisation ” ministérielle. Nous avons eu à en “ contre-battre ” les
effets  avec  nos  moyens  de  fonctionnaires.  Nous  y  sommes  parfois
parvenus, plus mal d’autres fois et parmi les pistes que j’ai évoquées ce
matin et qui ont été oubliées, il y en a une qui n’est pas de notre ressort et
qui  serait  de  mettre  véritablement  l’organisation  ministérielle  [dans  la
Constitution]  au moins par une loi  organique,  ce qui garantirait  tout  de
même un  peu  la  stabilité.  Effectivement,  nous  sommes  à  la  merci  de
choses qui  nous échappent,  qui  se répercutent  et  qui  retentissent  très
fortement  sur  les  organisations  administratives  mais  aussi  sur  nos
comportements et sur notre manière de vivre notre vie professionnelle 

Par conséquent, mon propos commence par une décision politique que
j’appelle “ Un ministre de l’Equipement ”.  C’est le 8 janvier 1966 qu’est
créé le ministère de l’Equipement, qui s’appuie sur une réflexion élaborée
les années précédentes.  Le nouveau ministre prend les attributions du
ministre des Travaux Publics et des Transports, d’une part, du ministre de
la Construction, d’autre part. Je n’en dirai pas plus : on a beaucoup parlé
du ministre de l’époque, de sa forte personnalité, de ses fortes convictions
et  je  crois  que le  tour  en a été  fait,  ce  matin.  Mais maintenant,  nous
sommes le 9 janvier 1966. Que va-t-on faire ?

Je rappellerai  les grands thèmes d’organisation,  les grandes lignes qui
sont  sorties  de  travaux  qui  se  sont  faits,  élaborés  longuement  à
l’administration  centrale  et,  après,  je  porterai  quelques  jugements  sur
cette affaire. 

• L’administration centrale.

Sur le plan de l’administration centrale, je dirais qu’il y a deux créations
originales, la DPOS et la DAFAG, que nous avons connues, que j’ai bien
connues pour ma part. 

J’en précise le contenu : 
• la  direction  du  personnel  et  de  l’organisation  des  services  s’occupe

essentiellement de la gestion des personnels et de l’organisation. C’est
à  ce  titre  que  M. DURAND-DUBIEF  d’abord,  puis  M. DELAPORTE,
vont s’occuper de la mise en place, de l’organisation aussi bien des
services  régionaux  de  l’Equipement  que  des  directions
départementales ; 
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• La  DAFAG  a  dans  ses  attributions  essentielles,  -et,  j’allais  dire,
prestigieuses mais il n’y avait pas que du prestigieux-, l’administration
financière du ministère, avec des nuances que je ferais tout à l’heure
en parlant d’une organisation qui a joué un rôle clé à cette époque et
qui  a  disparu  ensuite.  À  côté  de  cela,  elle  a  donc  l’ensemble  des
moyens de fonctionnement de l’administration centrale et des services
extérieurs. Et aussi d’autres choses : le problème des retraites, qui est
un problème important, et la liquidation des dommages de guerre que
j’ai  eu  le  plaisir  de  terminer.  (Dans  ma  carrière,  j’ai  comme  cela
beaucoup fermé des portes.) 

Mais,  on  s’aperçoit  que  ces  deux  créations  originales  sont  la
rationalisation  des  directions  horizontales  qui  existaient,  d’une  part  au
ministère  des  Travaux  Publics,  d’autre  part  au  ministère  de  la
Construction. C’était des directions classiques d’administration générale,
personnel  et  organisation,  comptabilité  et  finances  et  moyens  de
fonctionnement des services extérieurs,  dont on a fait  deux ensembles
originaux, séparés, et qui ont chacun leurs attributions. 

On ne va pas tellement plus loin,  puisque l’on [re]trouve la DAFU, qui
demeure,  avec  en  face  d’elle  des  directions  d’infrastructures  et
d’exploitation des transports,  essentiellement la direction des routes,  la
direction des ports et  la direction des transports  terrestres.  Ceci a une
grosse importance parce que l’on voit bien que l’esprit de l’Equipement ne
se traduit pas dans l’organisation de l’administration centrale. Par ailleurs,
une affaire qui m’a tenu beaucoup à cœur, en d’autres périodes, c’est qu’il
y a, d’un côté la DAFU et, de l’autre côté, la direction de la Construction.

Je  viens  à  l’instrument  de  cohérence  au  niveau  de  l’administration
centrale, le SAEI, - Michel ROUSSELOT nous en parlera tout à l’heure-,
créé  par  Robert  BURON  mais  qui,  là,  prend  tout  son  poids.  Je  me
souviens  de  réunions  présidées  par  Edgard  PISANI,  puisque  j’étais  à
l’administration centrale, à la direction des ports, à l’époque. Le premier à
prendre la parole sur la préparation du budget était Michel ROUSSELOT,.
C’était intéressant parce que les grands “ féodaux ” de l’époque, directeur
des  routes,  directeur  des  transports  terrestres  etc.,  commençaient  par
écouter l’instrument de cohérence. 

Michel ROUSSELOT nous donnera son témoignage,  mais je crois que
c’était  une  solution  qui  aurait  pu  être  adoptée  quand  ma  direction,  la
direction  de  l’administration  générale,  a  été  réduite  à  rien  du  tout  au
bénéfice de la direction du personnel. Dans cette solution, curieusement,
un  chef  de  service  est  mieux  entendu  des  directeurs  qu’un  autre
directeur ! Je crois que c’était profondément vrai et l’on aurait pu recréer,
à  ce  moment-là,  un  nouveau  service  horizontal,  qui  aurait  été  cet
instrument de cohérence. Je ne pense pas que la nouvelle direction, la
DAFAG,  puisse  jouer  ce  rôle,  pour  des  raisons  que  je  serais  prêt  à
développer.

• Les services extérieurs. 
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Je crois que sur les services extérieurs, il y a beaucoup plus de choses à
dire. 

D’abord, la création des SRE, qui se mettent en place progressivement et
successivement. 

À  cette  époque  les  SRE  se  trouvent  véritablement  confrontés  à  un
problème existentiel.  Leur contenu dépend beaucoup du chef  du SRE,
-qui ne s’appelait pas encore directeur-, et ces derniers vont donner des
tonalités  différentes,  avoir  des  relations  différentes  avec  les  directeurs
départementaux  de  l’équipement.  Certains  vont  devenir  des  grands
services puissants avec une volonté de gestion, alors que d’autres vont
davantage essayer d’avoir un rôle de coordination, ce qui, à mon avis,
correspond davantage à leur rôle. 

C’est  un  échelon  de  programmation  régionale,  correspondant  à  la
catégorie II des investissements. Je m’adresse à des initiés, mais je le dis
quand même, la catégorie II correspond à des investissements qui sont
individualisés  au  niveau  régional,  c’est  important.  On  envoie  cette
catégorie des crédits au préfet  de région et  il  doit  les individualiser au
niveau des différents départements, le département du chef-lieu étant en
général le plus favorisé (?).

Les directions départementales de l’équipement. 

Vous comprendrez que je sois un peu plus long. C’est  l’instrument  de
cohérence  sur  le  terrain,  qui  a  résisté  à  la  création  du  ministère  de
l’Environnement et du Cadre de Vie et à la Décentralisation. Et c’est resté
l’instrument de cohérence envers et contre tout. 

À l’époque,  le principe d’organisation des DDE est le rapport  BIDEAU-
FOCH.  J’en  rappelle  rapidement  le  contenu,  qui  aboutissait  à  quelque
chose  qui  semblait  rigide.  Deux  principes :  la  “ fonctionnalisation ”  des
services et la suppression des arrondissements. Cela n’a pas eu que des
avantages, parce que la notion de “ maître d’œuvre des infrastructures ”,
c’est-à-dire les routes et les ponts, a quelque peu disparu de ce concept.
(L’ingénieur d’arrondissement était le maître d’œuvre). 

Quoi qu’il en soit, on fonctionnalise les services et l’on fait des services qui
sont  directement  rattachés  aux DDE :  le  service  infra,  le  service  UOC
(urbanisme opérationnel et construction) et le GEP, le groupe d’étude et
de programmation, qui était la véritable structure nouvelle. Je déplorais,
tout  à  l’heure,  qu’il  n’y  ait  pas  eu  une  réflexion  importante  à
l’administration centrale sur cet instrument de cohérence. Mais, dans les
DDE  il  existe,  au  moins,  au  départ,  sur  le  papier  et  il  existera
progressivement sur le terrain. 

Et puis, il y aura l’ouverture des fonctions de directeur départemental de
l’équipement  à  d’autres  fonctionnaires  que  les  ingénieurs  en  chef  des
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ponts et chaussées, ceci déjà au moment de la création, et, ensuite, au
moment  où  Albin  CHALANDON  décide  qu’au  fond,  les  directeurs
départementaux de l’équipement sont un peu comme les préfets et qu’il
faut donc qu’ils soient nommés d’une autre manière, que cela [ne ?] soit
[plus ?] lié au grade. Par conséquent,  Albin CHALANDON va ouvrir les
fonctions de directeur départemental de l’équipement.

Autre mise en place importance, toujours à propos des choses nouvelles
venant de la création du ministère de l’Equipement en 1966,  [celle] des
deux instruments juridiques fondamentaux que sont, à mon avis, le SDAU
et le POS. Mais je vais maintenant venir au  vécu et je reviendrai tout à
l’heure sur ce qu’étaient,  à  l’époque,  les SDAU et  POS :  c’étaient  des
instruments de dialogue et c’est la raison pour laquelle je n’étais pas tout
à fait d’accord avec Guy SALMON-LEGAGNEUR, même si je ne l’ai pas
manifesté, lorsqu’il a dit que les collectivités locales ne comptaient pas.
Ce n’était pas tout à fait vrai. 

Je voudrais faire une remarque déjà faite mais qui, et je ne sais pas si
c’est par timidité, n’a été qu’esquissée ; je la reprends parce qu’elle n’a
pas été tout à fait clairement conceptualisée dans l’esprit de ceux qui l’ont
faite. Moi je la dis clairement, pour avoir vécu les deux situations, d’abord
dans une première partie de ma carrière en administration centrale puis
en service extérieur et, enfin, dans la troisième période la plus longue, en
administration centrale : je crois qu’il  y a eu une véritable conquête  de
l’administration centrale par les cadres du ministère de la Construction et,
réciproquement  et  inversement,  une  conquête  des  DDE  et,  plus
généralement  des  services  extérieurs,  par  les  services  ordinaires  des
ponts et chaussées. 

Ce n’est pas étonnant, cela résulte de philosophies totalement inverses
des deux ministères. D’un côté il y avait une concentration excessive au
ministère de la Construction, et j’en ai trouvé la trace lorsque j’ai pris la
direction  de  l’administration  générale  en  1981 ;  j’ai  trouvé  la  trace  de
commandes de pneus pour les services de la Construction par le directeur
de l’administration générale, l’inamovible HAUSWIRTH. On commandait
des pneus pour changer les pneus des voitures, et on livrait les pneus par
camion  [dans  les  départements] !  Une  centralisation  très  forte  au
ministère  de la  Construction  donc,  avec corrélativement,  une  faiblesse
des  services  extérieurs.  De  l’autre  côté,  il  y  avait  une  administration
centrale  paternaliste,  liée  [aux  services  extérieurs]  par  des  relations
personnelles  et  des  services  extérieurs  extrêmement  puissants,  les
services ordinaires des Ponts et Chaussées. 

En conséquence, des chocs étaient inévitables. En général, les services
de la Construction ont été absorbés par les services ordinaires des Ponts
et  Chaussées  mais  réciproquement,  les  cadres  supérieurs  de  la
Construction  ont  colonisé  l’administration  centrale  du  ministère  des
Travaux Publics.  Je l’ai  entendu dire (et  nous appellerons la-dessus le
témoignage d’amis) et  c’est comme cela, qu’en caricaturant  un peu,  je
décris, cette période.
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• Le vécu dans les DDE. 

Je pense,  pour  l’avoir  éprouvé encore très largement  en 1970,  que la
situation créée par la séparation des services des Ponts et Chaussées et
de la construction était devenue “ ingérable ” sur le terrain. Il y avait une
absence de cohérence sur les court, moyen et long termes. 

Je  raconte  une  anecdote  à  propos  des  lotissements :  il  s’agit  d’un
lotissement autorisé par la direction locale de la Construction avec une
desserte extrêmement difficile parce qu’il y a une pente réelle de 22 % et
donc,  bien  entendu,  obligation  de  faire  une  route  en  lacets  et  une
desserte de chantier pour faciliter la desserte de la route. 

Quatre ans après, j’ai dû gérer la fermeture de la voie de chantier qui était
la seule desserte du lotissement ! La voie de desserte normale n’avait pas
été faite. Il y avait une crise, notamment parce que cette voie débouchait
à la sortie d’un tunnel.  Cela veut  dire que j’ai  dû mettre  des barrières
sécurité et,  la crise [économique]  arrivant,  on a construit  la route avec
l’aide  du  département  (à  l’époque,  on  pouvait  encore  faire  payer  le
département). 

En définitive,  il  y avait  absence de cohérence,  même sur des grandes
affaires, les grandes voiries notamment les autoroutes. J’ai eu une séance
difficile, au Conseil d’Etat, pour la préparation de la DUP de l’A36, tout
simplement  parce que le  SDAU n’était  pas approuvé à l’époque.  Or il
prévoyait le tracé de l’autoroute dans le périmètre du SDAU mais le plan
d’urbanisme directeur (le PUD) ne prévoyait rien du tout. Alors, au Conseil
d’Etat, bien que j’aie expliqué qu’on était à l’extérieur du PUD et que par
conséquent,  je  pouvais  faire  ce  que  je  voulais,  on  m’a  dit,  “ non,  la
cohérence  etc. ” Finalement,  le  Conseil  d’Etat  s’est  laissé  convaincre,
grâce à l’intervention, et c’est anecdotique, du père de Bruno MEGRET
qui  était  conseiller  d’Etat.  Il  avait  compris la  situation  et  il  a  beaucoup
poussé à ce que l’on déclare l’autoroute d’utilité publique.

Donc,  il  y  avait  des  plans d’urbanisme sans références  sérieuses aux
infrastructures et sans réservation pour ces dernières parce qu’il y avait
totalement  incohérence,  parce  que l’on  pensait,  décidait  que l’on  allait
faire une autoroute qui traverserait  carrément la ville, comme à Reims,
mais qu’il n’y avait aucune réservation. C’est-à-dire, que l’on allait casser
la moitié de la ville pour faire passer une autoroute. 

Tout à l’heure, il y a eu un moment où l’on a parlé des PME. Je vais tout
de même parler des PME d’une manière un peu plus négative. Les PME
(plans de modernisation et d’équipement) étaient sans aucune référence
financière. Mais je dois dire que c’étaient des catalogues de choses que
l’on  pouvait  sans  doute  faire,  mais  également  de  choses  que  l’on  ne
pourrait jamais faire pour des raisons financières. Et sur le plan local, les
collectivités locales s’en rendaient parfaitement compte et elles souriaient
quelque peu des services d’Etat qui se battaient entre eux. 
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Les atouts à ce moment-là, c’était l’organisationnel, le Groupe d’Etude et
de Programmation, qui justement avait en charge, à la fois l’élaboration
des plans d’urbanisme et des SDAU et, également, la programmation. Il
devait se préoccuper,  normalement,  de ce qui était,  certes, souhaitable
mais aussi de ce qu’il était également possible d’admettre du point de vue
financier. 

Les  instruments  juridiques  étaient  le  SDAU  (schéma  directeur
d’aménagement et d’urbanisme) et le POS (plan d’occupation des sols).
[?] Ces instruments juridiques sont également des instruments de relation
avec  les  partenaires.  Les  partenaires  sont,  en  tout  premier  lieu,  les
collectivités locales. 

Du point de vue culturel, je dirais que tout ceci a fait beaucoup de bien au
corps des ponts et chaussées. Pourquoi ? Parce que, c’est ma phrase,
ont est allé “ de l’argument d’autorité à la pédagogie et à la persuasion. ”

Je m’explique. L’ingénieur en chef des Ponts n’était pas contesté lorsqu’il
disait : “ Je regrette, mais la route doit passer par là, parce qu’il y a la géologie, ceci et
cela… ” C’est ce que j’appelle l’argument d’autorité. Quand on s’est mis
autour d’une table soit avec le conseil municipal pour les POS, soit avec
la commission locale du SDAU qui se réunissait, sous la présidence du
préfet en général, mais également avec les collectivités locales, il a bien
fallu discuter. 

Il a d’abord fallu dire ce qu’était le SDAU : un instrument fondamental de
cohérence. C’était quoi faire le SDAU ? C’était dire : il faut construire des
logements,  il  faut  mettre  en  place  des  activités,  il  faut  que  les  gens
puissent se distraire, il faut des loisirs, du sport, etc. Et puis, il faut que
tout  cela  fonctionne,  il  faut  pouvoir  aller  des  logements  aux  zones
industrielles, etc. Le SDAU, tel que je viens de le caractériser de manière
tout à fait enfantine, en était le moyen. 

Les  CLAU  étaient  de  véritables  lieux  de  discussion,  des  lieux  dans
lesquels il fallait vraiment faire de la pédagogie, expliquer qu’il fallait faire
des réservations pour que “ la route passe ici. ” Donc, je m’inscris en faux en
disant que les collectivités comptaient, que pour un DDE, faire approuver
un SDAU c’était une campagne électorale, c’était d’aller voir les maires du
périmètre du SDAU, leur expliquer un par un etc. C’était, au demeurant,
très passionnant et fait d’une manière très intéressante. Donc, le SDAU et
le POS étaient des instruments de dialogue et de rencontre. 

J’ai une autre thèse, que je crois avoir été toujours inverse ( ?), c’est que
l’ADS (l’application du droit des sols) était considérée par les élus comme
une  contrainte.  On  leur  disait  “ Vous  n’avez  pas  le  droit  de  construire  cette
maison. ”, “ Oui, mais c’est pour ma fille ! ” L’ADS, globalement, a été légitimée,
par la route. Le directeur départemental de l’équipement qui savait et qui
voulait en jouer, pouvait facilement faire accepter des contraintes de type
ADS, -liées à la route ou non, cela n’a pas d’importance-. Il pouvait le faire
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par la  légitimité  qu’il  tirait  vis-à-vis  des élus,  de  son rôle  important  en
matière routière.

J’en parle au passé, parce que c’était en matière de routes de l’Etat, du
département et, également, des communes, via les activités accessoires,
mais  également  via  les  subventions  que  le  département  donnait  aux
communes  pour  la  réalisation  de  ces  modernisations  de  leur  réseau
routier,  voire les classements de routes dans le réseau départemental.
Auprès  des  autres  services  de  l’Etat,  le  DDE  était  alors  un  homme
important, qui ne devait pas en abuser, notamment avec le préfet. 

Je  n’ai  pas  eu  de  relations  difficiles  avec  le  préfet.  D’ailleurs,  Pierre
DELAPORTE avait  [bien] caractérisé cela quand j’étais venu lui  rendre
compte de mes premiers mois de présence dans le Doubs. Tout le monde
était un peu inquiet, parce que tout le monde se demandait ce que “ ce
bonhomme ” allait  faire  dans un département  comme celui-là  et  ce qui
allait se passer. Je lui avais expliqué comment je travaillais avec le préfet  ;
il m’a dit, “ c’est l’iceberg : dix pour cent visibles par le préfet, quatre-vingt-dix pour cent
en dessous ”. Je crois que c’est vrai. Il fallait savoir ce que le préfet devait
savoir et le lui dire, parce que c’est cela le sens politique. Il fallait que le
préfet puisse dire, lorsqu’une affaire arrivait à lui : “ Je suis au courant ” et
il y avait une quantité de choses qui ne l’intéressaient pas et qui ne le
regardaient pas.

Les relations à l’intérieur de la DDE. 

Il  y a eu une prise de conscience progressive qui a été plus ou moins
longue. 

J’ai  dit  quelque chose que je  regrettais  de ne pas avoir  fait,  mais  qui
semblait comme cela et l’on s’est dit, “ Qu’est-ce que ce nouveau zigoto ? ” Il y a
des nouveaux DDE, qui ont fait la chose suivante : en gros, ils ont pris
l’UOC et  l’ont  ramené  près  d’eux,  prenant  l’un  de  leurs  services  et  le
mettant à la place de l’UOC, un rok au sens des échecs. Je trouve cela
très bien. Effectivement,  lorsqu’il  y avait  difficulté  à faire vivre les deux
structures ensemble, quand s’y ajoutait  l’éloignement géographique, les
choses étaient  un peu plus ( ?)  difficiles  et  pouvaient  permettre  à des
chefs  d’UOC chevronnés,  en général  ceux qui  avaient  été  chargés du
service de la Construction, de faire des choses pas très loyales. 

Egalement,  je  crois  qu’il  y  a  eu  un  engagement  plus  rapide  de  la
composante Ponts et Chaussées, mis à part certains ingénieurs en chef,
qui  n’ont  pas  bien  compris,  qui  étaient  en  fin  de  carrière  et  qui  ne
comprenaient pas qu’il fallait, justement, dialoguer avec les élus et qu’il y
avait des instruments de concertation. (J’avais dit que je serai provocant
et que toute réponse serait bien venue.)

Les services de la Construction : nostalgie et regret. 
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Il  est  vrai  que,  sur  le  plan  local,  dans  les  DDE,  les  services  de  la
Construction  ont  regretté  ce  qu’ils  ont  ressenti  comme une  mainmise,
assez réelle d’ailleurs, des Ponts et Chaussées sur les directions de la
Construction. J’ai évoqué les problèmes de locaux qui n’arrangeaient pas
les choses et comment certains les ont résolus.

Le vécu dans l’administration centrale, j’en ai déjà parlé et je ne vais pas
m’étendre : c’est donc la conquête des structures, c’est ce que j’ai appelé
la colonisation.

Le maintien des camps et des îlots rebelles : les camps, c’est-à-dire, les
couples DAFU/DC, et DAFU/Transports,  les îlots de résistance, c’est-à-
dire, les directions de la Construction ou des Ports et la DTT et deux, dont
on n’a pas beaucoup parlé, la DGAC ou, plus précisément à l’époque, le
secrétariat général de l’aviation civile et le secrétariat général à la marine
marchande. 

L’anecdote, ou l’histoire tragique, de Marcel PELLISSON illustre bien, à la
fois la déperdition d’énergie et la déperdition de compétences que créent
ces deux structures. Je ne parle pas du fond des problèmes traités par
ces deux administrations, quoique maintenant, la Marine marchande ne
représente  plus  grand-chose,  (Elle  s’est  retrouvée,  comme  flotte  du
commerce, à l’Industrie, etc.) ; je pense surtout aux missions horizontales,
gestion du personnel et gestion des moyens.

La structure de cohérence, le SAEI : j’en aurais dit un mot mais je pense
que Michel ROUSSELOT nous en dira plus. Il  a véritablement marqué,
même si ce n’est pas une création d’Edgard PISANI, il a véritablement
marqué cette époque au niveau de l’administration centrale et plus tard
quand il y a eu un ministre des Transports et un ministre de l’Equipement
et du Logement puisque c’était le titre de PISANI après avril 1967. Puis il y
a eu une survie artificielle, avec des changements de noms. BOZON était
là ce matin, il a vécu cette époque que je qualifierais de difficile.

En conclusion, qui n’en est d’ailleurs pas une, le mouvement décrit ici a-t-il
vraiment existé dans l’espace et le temps ? A-t-il eu le temps de se mettre
en place avant les remous ? Est-ce une réforme de temps prospères ?
Voilà trois questions que je me pose. Et pourtant, cette organisation a fait
ses  preuves,  pas  toujours  dans  le  mépris  de  ces  autres  valeurs :
l’architecture  et  environnement.  Peut-être  a-t-elle  même  aidé  à  les
promouvoir 

Voilà ce que je voulais vous dire.

Pierre DELAPORTE : Merci, Louis. 

Louis MOISSONNIER vous a promis un brin de provocation, je crois qu’il
a parfaitement  tenu parole.  Il  serait  peut-être logique de commencer à
provoquer  des  témoignages,  en  suivant  le  fil  de  l’exposé  sur
l’administration  centrale  et  en  poursuivant  par  les  services  extérieurs.
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Mais, je crois que certains d’entre-nous ont des contraintes d’horaire un
peu difficiles. 

J’aimerais bien disposer de deux témoignages. 

Je souhaiterais que Robert-Max ANTONI nous explique ce qu’a été  le
prise  en  main  d’une  direction  départementale  de  l’équipement  par
quelqu’un qui était  “ Construction première langue ”,  ensuite qu’un DD,
issu des Ponts veuille bien nous faire la même communication, il y en a
certainement un certain nombre qui étaient “ jeunes et beaux ” à l’époque.
Jacques LAGARDERE était tout prêt à le faire.
Robert-Max ANTONI
Robert-Max ANTONI : M. le président, M. DELAPORTE, vous avez été
mon premier Directeur du personnel,  lorsque je suis entré en 1970 au
ministère de l’Equipement. 

Je fais partie de la génération des architectes qui sont entrés en 1970 au
ministère de l’Equipement comme urbanistes-élèves de l’Etat à l’ENPC.

Dès  le  début  de  ma  carrière,  j’ai  participé  à  la  vie  associative  des
urbanistes de l’Etat et ainsi j’ai pu rencontrer ceux qui avaient connu la
Reconstruction, puis le ministère de la Construction. 

Ce matin, j’ai écouté les témoignages des ingénieurs qui s’étaient sentis à
l’époque confinés dans le rôle de constructeurs de routes et avaient eu
l’impérieux désir d’entrer dans l’aventure urbaine. La qualité des hommes
venus  d’Algérie  et  d’outre-mer  où  ils  avaient  vécu  des  expériences  et
avaient  eu  des responsabilités  passionnantes,  le  nombre  d’agents  des
Ponts  et  Chaussées,  l’organisation  des  services  dans  un  réseau  de
subdivisions  territoriales,  tout  était  réuni  pour  réussir  la  conquête  de
l’urbain.

A l’inverse, alors qu’ils avaient été les artisans de la Reconstruction, les
ingénieurs,  les  architectes  et  les  administrateurs  du  ministère  de  la
Construction furent “ absorbés ” par les services des Ponts et Chaussées.

Pour les architectes, dans leur majorité, l’enjeu se situait à l’époque, dans
l’exercice d’une profession  libérale  privée et  indépendante  vivant  de la
commande publique de l’Etat.

Je  ne  suis  donc  pas  un  témoin  de  la  création  du  ministère  de
l’Equipement, encore moins un acteur, mais je me considère, avec ceux
qui  sont  entrés  comme  moi  au  ministère  de  l’Equipement  après  sa
création,  comme  un  héritier ;  un  héritier  de  la  Reconstruction  et  de  la
Construction, mais aussi un héritier de l’Equipement.

Ingénieur diplômé de l’Ecole spéciale des travaux publics et du bâtiment,
j’ai entrepris des études d’architecture à l’ENS des Beaux Arts, puis en
1968,  j’ai  décidé  comme  jeune  architecte  DPLG,  de  me  lancer  dans
l’urbanisme.  Il  me  semblait  que  c’était  dans  ce  domaine  qu’il  y  avait
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beaucoup à faire. Le corps des urbanistes de l’Etat créé en 1962 avait
connu un faible recrutement  d’architectes ce qui laissait  envisager une
progression  rapide  de  carrière.  Cet  argument  avancé  par  Mme  de
BEFFORT, sous-directeur du personnel, m’a convaincu pour m’inscrire au
concours d’entrée.

1970 a été la première année d’expérimentation d’un enseignement en
commun à l’ENPC des ingénieurs élèves et  des architectes urbanistes
élèves. Cette expérience enrichissante a permis aux uns et aux autres de
connaître les questions urbaines. C’est là que Jean-Paul LACAZE qui était
professeur m’a fait découvrir le concept d’aménagement dont je parlerai
plus tard.

A  la  sortie  de  l’ENPC,  un  poste  était  ouvert  au  ministère  de
l’Environnement  qui  se  créait,  et  je  fus  tenté  par  cette  aventure
professionnelle qui correspondait à mes goûts.

En entrant en 1970 dans l’administration de l’Equipement, je pensais faire
de l’urbanisme ; or l’époque était à l’aménagement, avec en contrepoint
l’émergence du concept d’environnement.

Il est intéressant de revenir en arrière et de relire l’instruction de Pierre
SUDREAU, ministre de la Construction, du 8 avril 1960, pour comprendre
le concept d’urbanisme qui est très différent de celui de l’aménagement.
Ayant perdu la notion d’Art urbain qui était le fondement de l’urbanisme,
notre société a adopté le concept d’aménagement pour répondre à une
demande. L’aménagement par essence brutal, quasiment militaire, s’est
révélé efficace pour faire face à une demande urgente de logements et
d’équipements. Avec les outils de la loi d’orientation foncière (LOF), une
armée de bâtisseurs s’est organisée à l’Equipement pour moderniser le
pays dans tous les domaines : constructions publiques, autoroutes, TGV,
Villes  nouvelles,  etc.  Ce  fut  l’époque  PISANI,  ce  fut  aussi  l’époque
DELOUVRIER.

Tout cela pour vous dire la perception que l’on tient de cette époque, qui à
mon avis, a dû être une époque extraordinaire.

Les témoignages que j’ai  entendus,  ce matin,  étaient très intéressants,
parce qu’ils m’ont mieux fait comprendre cette espèce de besoin viscéral,
quasiment physique, qu’avaient les ingénieurs des Ponts et les ingénieurs
TPE, dans leurs services ordinaires des Ponts, cantonnés à la route et
aux trottoirs, de vouloir aborder le problème formidable de cette époque
qui était en pleine expansion. On lançait le Concorde, on faisait des tas de
choses,  les “ villes nouvelles ”  partaient,  et  je  trouve tout  à  fait  naturel
qu’ils aient voulu intervenir valablement là dedans.

Mais, il y avait la Construction et, à la Construction, il y avait des gens qui,
je crois, ont marqué leur époque. C’était un état d’esprit, c’est eux qui me
l’ont dit et j’essaie de le répéter, mais je peux me tromper.
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J’ai  retenu auprès des anciens de la  Construction  que j’ai  récemment
interrogés, Messieurs VOINOT, BOURNY, HENRY et GOHIER, que les
hommes qui venaient de la Construction recherchaient dans l’exercice de
leur métier à :
•assurer un dialogue constant avec le public, et  que la qualité de leur

contact était très appréciée,
• tenir compte des préoccupations d’environnement dans l’élaboration des

documents d’urbanisme,
• travailler en équipe pluridisciplinaire de manière collégiale,
•baser  leurs décisions sur  le  pouvoir  d’appréciation  d’hommes de l’art

fondé sur une finalité humaine plutôt  que sur le pouvoir de décision
fondé  sur  l’application  de  normes  ou  de  procédures  étendues  à
l’ensemble du territoire.

C’est-à-dire  qu’il  y  a  eu,  lors  de  la  fusion  “ Construction  -  Ponts  et
Chaussées ”, un choc de cultures sur le terrain lors de la création des
DDE et la disparition des directions de la Construction. Mais, comme l’a
fait remarquer M. DELAPORTE, c’est une “ absorption ” qui s’est produite
plutôt qu’une fusion.

Après 1966, est arrivé mai 1968, révélateur d’une aspiration des Français
à d’autres valeurs sociales, puis 1970, où la création d’un ministère de
l’Environnement a eu pour objet de contrecarrer les effets dévastateurs
des aménageurs “ Agriculture ” et “ Equipement ” sur le milieu ; puis vint
en 1978, le ministère de l’Environnement et du Cadre de Vie lequel a pu
laisser penser que l’aménageur et le protecteur pouvaient cohabiter ; la
décentralisation ensuite a vu transférer une partie des pouvoirs de l’Etat
dans le domaine de l’urbanisme aux collectivités locales et récemment
encore  la  compétence  Architecture  est  retournée  du  ministère  de
l’Equipement à la Culture.

Aujourd’hui,  les  compétences  sur  les  questions  urbaines  se  trouvent
réparties entre l’Etat et les collectivités locales, et au sein de l’Etat elles
sont  de  nouveau  éclatées  entre  plusieurs  ministères :  Equipement,
Culture, Environnement et Ville. Tous ces avatars laissent apparaître un
nouvel enjeu pour l’Equipement.

Je termine parce que j’ai été suffisamment long et que je ne souhaitais
pas  développer  ce  propos :  je  pense  qu’il  faut  achever  la  fusion  de
l’Equipement, l’achever au sens plein et entier. Tout l’enjeu culturel, qu’il y
avait  au  moment  de  sa  création  c’était  de  le  transformer  en  tant
qu’Equipement. On doit achever cette transformation pour que, justement,
cette pluridisciplinarité puisse s’imposer, que cette culture nouvelle puisse
s’adapter et que cela se fasse dans les écoles qui sont sous la tutelle du
ministère de l’Equipement. C’est par là qu’il faudra commencer.

Voilà tout simplement les quelques mots que je voulais dire, tout à fait
personnels et qui, finalement, n’engagent que moi.
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Pierre DELAPORTE : Merci et c’est ce qui faisait tout une partie de leur
valeur. 

Je n’ai pas usé de mes pouvoirs de président pour abréger, mais attention
aux prochains…

Qui s’est retrouvé DDE au moment de la fusion ? Bruno, tu étais dans
l’Eure ? Alors, explique-nous cela…
Bruno GRANGE
Bruno GRANGE : Je suis arrivé en 1971 comme DDE de l’Eure

Pierre DELAPORTE : Tu n’as donc pas vécu la fusion sur le terrain ?

Bruno GRANGE : Non, elle aurait du intervenir avant mon arrivée mais en
fait, la fusion entre les services des ponts et chaussées et la direction de
la construction n’était absolument pas faite, donc je peux dire que j’ai vécu
la fusion. 

Le point clé de la fusion était la création du GEP (Groupe d’études et de
programmation).  En  arrivant  j’ai  demandé  à  voir  le  chef  du  groupe
d’études et de programmation. On m’a dit “ Il n’y en a pas. Par contre on a
des ingénieurs musclés  pour  s’occuper  d’urbanisme opérationnel,  pour
construire des routes et pour construire des ponts”. 

Ma réaction a été immédiate. J’ai fait venir celui qui me paraissait le plus
dynamique et le meilleur d’entre eux et je lui ai dit  : “ Je souhaite te faire
nommer chef du GEP, service le plus important de la DDE. Tu as trois
jours pour me faire une proposition pour bâtir ce GEP en y rassemblant
les  personnes  qui  font  actuellement  de  l’urbanisme  et  les  meilleurs
éléments  connaissant  bien  la  programmation  de  ton  arrondissement
opérationnel actuel, en évitant de casser cet arrondissement ”.

Cela s’est fait comme ça, le groupe d’études et de programmation a été
créé, musclé, et l’arrondissement opérationnel a continué à fonctionner,
dans des conditions satisfaisantes.

Je me suis aperçu très rapidement que j’avais deux types de problèmes.
Ce n’était  pas du tout des problèmes “ ponts et chaussées ”, mais des
problèmes “ urbanisme et  construction ”  liés à la manière dont  l’ancien
service de la construction concevait sa mission, et  qui étaient  devenus
très  politiques :  une  administration  très  dirigiste,  limitant  l’initiative  des
professionnels et des élus, et du coup des retards dans l’instruction des
permis de construire très mal ressentis par tout le monde, jusqu'à créer un
malaise dans le service lui-même.

Deux exemples :

•Dans  l’Eure,  le  tiers  des  permis  de  construire  concernait  des
lotissements. Du coup un service des lotissements avait été créé, avec
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à sa tête un ingénieur des TPE auquel tous les projets de lotissements
étaient  envoyés  et  qui  les  redessinait  à  sa  façon,  estimant  avoir  la
science infuse.  Du coup les architectes et les géomètres envoyaient
n’importe quel projet sachant que quelle qu’en soit la qualité, il serait
remis en cause. J’ai demandé que l’administration ne redessine plus un
seul plan de lotissements, qu’elle les refuse ou les accepte. En général,
ils  étaient  refusés.  Le  concepteur  était  alors  invité  à  présenter  un
nouveau  projet  examiné  avec  l’architecte  conseil.  C’était  Jean
BALLADUR, je n’ai pas manqué une seule de ses réunions, il était un
pédagogue extraordinaire. La manière de concevoir les lotissements a
été  complètement  repensée  en  donnant  toute  l’initiative  aux
concepteurs privés, avec le souci en particulier d’y prévoir un lieu de
rencontre et de vie commune, signe distinctif  du lotissement donnant
aux habitants le sentiment d’appartenir à une petite communauté de
village. 

•Du côté des documents d’urbanisme, quand je suis arrivé, mis à part
pour  la  ville  nouvelle  du  Vaudreuil,  où  un  Schéma  directeur
d’aménagement  et  d’urbanisme (SDAU) était  étudié  sous l’impulsion
efficace de Jean-Paul LACAZE, alors directeur de la ville nouvelle, il n’y
avait  ni  SDAU ni  POS.  L’achèvement  des  plans  d’urbanisme  selon
l’ancienne procédure matérialisant les propositions d’un urbaniste payé
par l’administration ou de l’administration elle-même et qui ne devaient
vivre que de manière transitoire, était privilégié. 

Tout en faisant aboutir le travail lancé lorsqu’il était quasiment achevé, j’ai
fait  mettre l’accent sur les SDAU et les POS et puisque rien n’était fait
j’avais le champ libre et pouvais innover. 

Louis  MOISSONNIER  tout  à  l’heure  a  parlé  du  rôle  joué  par  les
collectivités locales. J’en suis témoin et cela a été l’axe fort de l’innovation.

Le jour du lancement d’un SDAU, placé à la droite du président  de la
Commission  qui  devait  l’établir,  un  élu,  je  me  faisais  interroger :
“ Monsieur  le  directeur,  dites-nous  ce  que  vous  envisagez  pour  notre
SDAU ? ”. Ma réponse était simple : “ Je n’envisage rien, je vous explique
ce qu’est un SDAU aux termes de la loi. La DDE est là pour noter ce que
vous pensez et vous aider à le transcrire dans le schéma qui sera ce que
vous déciderez qu’il  doit  être.  L’avenir  de  l’agglomération  est  dans les
mains de ses élus ”.

Venant du cabinet du ministre, je pouvais prendre le risque de pousser le
bouchon assez loin, au-delà en tout cas des directives de l’époque.

S’il  m’est  permis  de  prolonger  mon  intervention  par  une  anecdote
montrant qu’en fait  la prise de risque peut être bénéfique, je raconterai
celle vécue à propos du SDAU d’Evreux. J’avais dit : “ le SDAU sera ce
que vous déciderez ” et voilà mes élus partis dans une discussion pour
décider si la base aérienne militaire devait y figurer ou pas. J’ai pensé que
j’avais poussé le bouchon un peu loin en ne prévoyant pas la possibilité
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pour l’Etat d’imposer certaines contraintes, et la demi-heure de discussion
sur le sujet a été longue et très instructive : les élus ont finalement décidé
de maintenir la base militaire parce qu’elle engendrait six mille emplois.
Plus jamais dans la suite des travaux, les opposants à la base n’ont cru
devoir intervenir.

Les rapports avec le préfet enfin : j’ai nourri d’excellents rapports avec le
préfet en place lorsque je suis arrivé. C’était un préfet remarquable, qui
m’a encouragé dans toute mon action. Cela marchait bien. 

Voilà donc un petit témoignage. Il s’agissait bien de la construction d’une
vraie DDE.

Pierre  DELAPORTE :  Je  crois  que nous pouvons passer  à  des petits
témoignages concernant l’administration centrale. Je garde pour la bonne
bouche,  le  grand  patron,  Maurice  DURAND-DUBIEF,  et  Michel
ROUSSELOT qui nous parlera du rôle de “ chapiteau ” du SAEI. 

J’aimerais  avoir  deux témoignages,  tous crus,  de deux administrateurs
civils, l’un du Boulevard Saint-Germain et l’autre du Quai de Passy, nos
amis WATTEBLED et Maurice GARRIGUES. Pouvez-vous nous dire la
façon  dont  vous  avez  vécu  personnellement,  la  fusion  de  ces  deux
maisons ?
Jean-Pierre WATTEBLED
Jean-Pierre WATTEBLED : Au départ, je n’étais qu’un modeste chef d’un
petit bureau de gestion du personnel, qui ne gérait “ que ” cinquante mille
personnes,  c’est-à-dire,  grosso modo cinq fois  plus que l’ensemble  de
tous les éléments de la Construction ! 

Si l’on ne me connaît pas, j’ai un franc parler, je ne suis pas un courtisan.
Donc,  à l’époque, on résumait  un peu ainsi  l’ambiance dans les états-
majors et  je  reprendrai  exactement  ce  qu’a  dit  Louis  MOISSONNIER :
deux  ensembles,  un  ensemble  Construction,  avec  une  administration
centrale  importante  et  des  services  extérieurs  légers,  et  un  ensemble
Travaux Publics-Transports, avec une administration centrale relativement
faible et des services extérieurs puissants. Parallèlement, la gestion de la
Construction était très centralisée, pointilleuse, tandis que l’administration
centrale  des  Travaux  Publics  et  Transports,  plus  libérale,  faisait
davantage confiance aux services extérieurs. 

Comment  le  commun  des  mortels  de  la  direction  du  Personnel  a-t-il
ressenti  la  fusion ?  L’ami  Maurice  GARRIGUES  nous  le  dira
différemment. On pensait que l’on était des objets, parce que comme l’a
dit  MOISSONNIER, les cadres de la Construction étaient importants et
étoffés, alors que les cadres, côté Saint-Germain, étaient peu nombreux.
On l’a ressenti tel quel, d’autant plus que l’on nous a imposé des choix,
des méthodes de gestion, qui venaient de la Construction. 

Je vous cite un exemple, qui ne concerne pas mon bureau mais celui qui
gérait  les ingénieurs TPE et  techniciens TPE et  qui  a  été confié  à  un
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administrateur  civil  de haut  niveau,  hors classe et  très chevronné.  Cet
administrateur a fait installer contre le mur une grande plaquette, comme
celle que l’on voit dans les sorties d’usine et qui permet aux ouvriers de
pointer  et  de  remettre  la  fiche  pointeuse.  En entendant  des coups de
marteau, puisque c’était le local voisin du mien, je lui ai demandé ce qu’il
faisait. Il a dit qu’il allait suivre les ingénieurs TPE. Je lui ai fait remarquer
que ce qui est valable pour Ford, n’est pas forcément valable pour les
Etats-Unis, et, ce qui était valable pour la Construction, où il ne gérait au
mieux que deux cents ingénieurs, n’était peut-être pas valable chez nous,
où il allait en gérer deux mille cinq cents ; il allait être vite perdu. Et il le fut.

Deuxième point qui dénote un peu cette “ occupation ”. Nous avions une
sous-direction  de  gestion,  qui  a  bien  entendu  été  confié  à  un  sous-
directeur  de  la  construction  à  la  place  du  sous-directeur  ex-Travaux
Publics et Transports. Malheureusement frappé par une maladie grave, il
gérait sa sous-direction de son lit de douleur : il faisait la liaison entre lui-
même et les bureaux de gestion par un élément de la Construction qui
venait  répercuter  ses  instructions,  jusqu’au  jour  où  cet  élément  a  cru
devoir  surajouter  ses  propres  appréciations  aux  instructions  du  sous-
directeur. Après audience du sous-directeur, qui nous a donné raison, les
choses sont vite rentrées dans l’ordre. 

C’est pour vous dire que l’on avait l’impression, à tort ou à raison, de ne
pas avoir été informés. À l’époque, après avoir été envahis, on faisait de
la  résistance.  Je  ne  sais  pas  si  vous  vous  en  souvenez  mais  cela
ressemblait à un dessin d’animation qui s’appelait les “ Shadocks ”. Les
cadres et les “ sous-cadres ”, et surtout les “ sous-cadres ”, puisque plus
les  cadres  montent  dans  la  hiérarchie,  plus  les  angles  s’atténuent,
considéraient  les  envahisseurs  de  la  Construction  comme  des
“ Shadocks ”. Pour quelle raison ? Ils travaillaient un peu en rond ; c’était
l’impression qu’ils nous donnaient. 

Que vous dire de plus ? Je crois qu’un élément paraît essentiel pour les
quelques années qui ont suivi, c’est qu’aux Travaux Publics et Transports,
en ce qui concernait la gestion du personnel, le chef de bureau était un
tout :  il  faisait  les  statuts,  les  recrutements,  les  avancements,  les
promotions,  il  suivait  le  budget.  Pour  donner  un  exemple,  en  1968,
M. DURAND-DUBIEF a subi, au moment où le général De GAULLE devait
inaugurer  l’autoroute  qui  rejoignait  Grenoble pour  les Jeux Olympiques
d’hiver, une grève massive des conducteurs et agents de travaux de la
CGT (ce qui  représente  à l’époque 85 % des employés de ce statut).
Affolement de la hiérarchie, du directeur départemental et l’on se retourne
vers votre serviteur. Comme j’avais la totalité des budgets de gestion dans
mon bureau, qui constituait une sorte de fragmentation de la Direction du
Personnel, j’ai téléphoné au Directeur départemental et je lui ai demandé
ce qu’il lui faudrait pour payer les heures supplémentaires et les frais de
déplacement ad libitum. J’ai eu un chiffre trois heures après et je me suis
permis de dire au Directeur départemental qu’il pouvait y aller. Si bien que
l’on a submergé financièrement les conducteurs et agents de travaux du
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coin et, le jour où le général De GAULLE est arrivé à Grenoble, ils étaient
pratiquement en train d’épousseter l’autoroute. 

Dans la Construction, il y avait des structures telles que chacun avait un
segment de travail. D’ailleurs, c’est ce qui s’est produit après : on a confié
la compétence de mon bureau à plusieurs entités : l’une faisait les statuts,
l’autre  faisait  les indemnités,  la  troisième faisait  les avancements  et  je
crois que cela a été une très mauvaise chose.

Pour  conclure,  quand  je  suis  arrivé  dans  cette  maison,  je  n’avais  pas
encore l’esprit de “ corps ”, (on m’a dit ce matin que je faisais partie de
ceux qui étaient arrivés trois ans auparavant, d’une province outremer).
Donc j’ai essayé de mettre de l’huile dans les rouages et je pense que j’y
suis arrivé et, quelques mois après, en dehors d’un ou deux irréductibles,
la fusion s’est relativement bien passée à l’intérieur du personnel.

Pierre DELAPORTE : La parole n’est pas à la défense, mais à l’attaque.
Maurice  GARRIGUES  va  nous  expliquer  pourquoi  il  a  “ scalpé ”
WATTEBLED…
Maurice GARRIGUES
Maurice  GARRIGUES :  Je  voudrais  vous  expliquer  les  raisons  pour
lesquelles il y avait des difficultés à surmonter. 

D’une part,  il y avait des localisations différentes, nous étions à Passy,
vous  étiez  boulevard  Saint-Germain.  D’un  autre  côté,  il  y  avait  des
structures complètes de part et d’autre, avec des différences au niveau de
l’organisation, ce qui m’a conduit personnellement à passer six mois en
transit de Passy au boulevard Saint-Germain. 

La  personne  avec  qui  j’entretenais  à  l’époque  des  rapports  étroits  et
quotidiens était  Monsieur  MALAURIE qui  avait  une activité  débordante
puisqu’il  s’occupait  à la fois des statuts  et  de la gestion du personnel.
Notre liberté d’action était  beaucoup plus grande puisque notre activité
était concentrée sur les problèmes statutaires et que nous avions déjà la
connaissance  des  statuts  des  Travaux  Publics  et  de  ceux  des  autres
administrations grâce à une excellente documentation. Effectivement, le
boulevard Saint-Germain avait ressenti la gêne de l’occupation. On avait
occupé  le  Directeur  du  personnel  et  petit  à  petit,  notre  modèle
d’organisation a pris le dessus, mais on ne sait pas pourquoi… (rires). 

On a créé un bureau des statuts et un bureau de réglementation générale.
Cette  organisation  reproduisait  celle  de  la  Construction.  Il  faut  tout  de
même l’expliquer.  A  la  Construction  on était  une administration  qui  au
départ partait de zéro puisqu’elle était en voie de formation. Il n’y avait pas
d’archives et on a dû tout construire sous l’empire de fortes contraintes
imposées par l’évolution du ministère. 

On s’est donc trouvé avec des moyens presque surabondants au moment
de la fusion. Dans le domaine statutaire par exemple, nous avions une
grande  expérience  de  la  négociation  à  l’extérieur  (Finances,  Fonction
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publique,  etc.).  Par  ailleurs,  les  personnels  administratifs  étant  plus
nombreux que du côté du boulevard Saint-Germain où il y avait aussi des
techniciens,  il  a  fallu  les  caser  et  l’on  a  donné  l’impression  d’une
occupation.

Pierre  DELAPORTE :  Cela  a  pris  combien  de  temps  pour  trouver
l’équilibre ?

Maurice GARRIGUES : Cela a dû prendre dix-huit mois ou deux ans.

Pierre DELAPORTE : Cela n’est pas surprenant, ni anormal.
Maurice DURAND-DUBIEF
Maurice DURAND-DUBIEF : 

Personnellement, j’ai beaucoup apprécié la manière dont les uns et les
autres ont joué le jeu. Il n’y a pas eu de heurts sensibles. Et puis, est venu
auprès de moi rapidement, venant de la Construction, Maurice CONNET,
qui était un homme vraiment extraordinaire et qui connaissait parfaitement
tous les rouages de l’administration. Donc, je pense que tout cela s’est
passé dans de bonnes conditions, malgré tout. 

Il  y a quelque chose que l’on a évoqué tout à l’heure et qui n’est pas
intervenu dans les débats généraux, c’est qu’il y a eu Mai 68 et que cela a
tout  de même été  une période exceptionnelle,  surtout  pour  nous,  à  la
Direction  du  Personnel.  Cela  a  été  vraiment  un  choc  et  je  crois  que,
finalement, cela a facilité la cohésion et une meilleure compréhension des
problèmes  au  niveau  des  personnels  exécutants.  C’est  également  un
élément dont il faut tenir compte.

Je rappelle simplement sur les questions de fusion une des raisons pour
lesquelles le corps des Ponts avait un problème avec le ministère de la
Construction. C’est qu’en réalité, les ingénieurs de la Construction étaient
en bonne partie d’anciens ingénieurs TPE embauchés par le ministère de
la Construction après la guerre, et qui étaient devenus ingénieurs en chef.
Au moment de la fusion, les TPE des Ponts et Chaussées du corps de la
Construction se retrouvaient ainsi en décalage important vis à vis de leurs
anciens camarades qui avaient vocation à devenir ingénieurs en chef des
Ponts. Là, il y avait, dans la fusion, un “ os ” psychologique un peu délicat.
Mais je crois que les choses se sont tout de même bien passées. 

Je  rappelle  une  dernière  chose,  c’est  la  réunion  d’arbitrage  dans  le
cabinet  Jacques  Chirac  qui  était  alors  secrétaire  d’Etat  au  Budget  à
propos  des  rémunérations  accessoires,  problème  délicat  dans  le
processus  de  la  fusion  des  personnels ;  notre  affaire  s’est  conclue
favorablement grâce à une négociation préalable de Pierre DELAPORTE
avec  les  services  des  Finances  pour  trouver  une  nouvelle  source
d’indemnités  augmentant  le  volume  des  rémunérations  accessoires
permettant  de  compenser  l’intégration  des nouveaux venus.  C’est  une
anecdote dont Pierre DELAPORTE se rappelle peut-être et qui fut l’un des
éléments de la fusion qui m’a marqué.
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Pierre  DELAPORTE :  Bien  sûr.  Je  n’étais  pas  cher  payé… Michel,  tu
nous dis un mot du rôle de “ chapiteau ” qu’a joué le SAEI durant cette
période quelque peu délicate ?
Michel ROUSSELOT
Michel  ROUSSELOT :  Avec  l’histoire  du  SAEI,  je  crois  que  l’on  va
déborder  un  peu le  thème de la  journée d’aujourd’hui,  mais  c’est  très
important  et  cela  éclairera  les  conditions  dans  lesquelles  la  réforme
PISANI a vu le jour. 

À la fin de 1959, Robert BURON arrive au ministère des Travaux Publics,
des Transports et du Tourisme et, comme tous les ministres qui arrivent, il
engage une réflexion  sur  les structures.  François  DIDIER serait  mieux
placé que moi pour présenter cette réflexion, parce qu’elle a été forte et
audacieuse.  Ce que  visait  le  ministre,  à  l’époque,  c’était  de  remédier,
d’une certaine manière, au cloisonnement de ce ministère par structures
verticales  spécialisées,  ce  que  l’on  appelle  de  façon  plus  cursive,  les
“ féodalités ” du  ministère  –  un  terme  qui  reste  d’ailleurs  toujours
d’actualité,  notamment en matière de transport et de filières associées,
marine marchande etc.,. 

L’autre élément porteur de cette réforme touchait au développement de
l’économie qui, d’une façon générale, est une approche rationnelle de la
prise  de  décision,  au  moins  au  niveau  de  la  programmation,  avec
notamment le rôle de la planification et du Commissariat général du Plan.
Et, dans l’administration française, on connaît la capacité du ministère à
pouvoir faire face à de nouvelles règles du jeu. 

Il y a donc deux éléments importants dans la réforme de 1960, la création
de la Direction des Transports Terrestres, pour décloisonner l’exploitation
des transports, décloisonner au moins partiellement, entre les chemins de
fer, le transport routier et les voies navigables, et la création du SAEI.

Le SAEI a été mis en place très rapidement. Une petite poignée de gens
ont  été  recrutés,  grâce  au  premier  chef  de  ce  service,  qui  était  un
inspecteur  des  finances,  Philippe  LACARRIERE ;  les  trois  ou  quatre
personnes qui l’ont constitué venaient des différents corps du ministère.
J’ai été, à l’origine, le seul ingénieur des Ponts.

Je  pense  que  cela  a  été  un  véritable  bouleversement  dans  le
fonctionnement de ce ministère et une modification profonde et utile de
l’équilibre entre les différentes composantes et structures. Cela a permis
de  rechercher  un  meilleur  mode  de  fonctionnement  et  une  meilleure
définition des politiques, au niveau le plus élevé. 

Quels étaient nos moyens d’intervention les plus puissants ? D’abord, les
gros dossiers. Un certain nombre de gros dossiers étaient d’actualité : le
canal Rhin-Rhône, la création d’un nouvel aéroport à Roissy, une forme
de radoub à Brest, la réorganisation des transports intérieurs de la Corse,
bref, il y avait des gros dossiers qui représentaient des enjeux politiques

83



et  économiques  énormes,  qui  reposaient  sur  ce  ministère  et  dont
l’approche précédente manquait visiblement de rationalité. 

Chaque direction  avait  tendance  à  ne voir  qu’un  morceau,  au-delà  de
toute rationalité, voire d’objectivité. À partir du moment, où l’on revoyait
l’ensemble du problème, cela redistribuait complètement la donne, mais
également la répartition des pouvoirs à l’intérieur du ministère. 

L’autre  domaine  d’intervention  du  SAEI  était  l’éclairage  des  grandes
politiques  au  niveau  du  ministère,  des  problèmes  de  tarification,
d’équilibres en matière de transport qui pouvaient être éclairés par une
approche économique. 

Il faudrait peut-être souligner surtout que le budget d’investissement, qui
évidemment  est  quelque  chose  de  fondamental  dans  ce  type  de
ministère, donnait lieu à intervention de plus en plus forte du SAEI. Et cela
s’inscrivait même dans la procédure. Le SAEI avait même une sorte de
“ pré-maquette ” du budget d’investissement avec un certain nombre de
propositions d’arbitrage à présenter au cabinet. Le conseiller technique du
ministre responsable des problèmes budgétaires prenait progressivement
l’habitude  de  s’appuyer  sur  le  service,  qui  devenait  une  sorte  de
démembrement du cabinet. 

Evidemment,  la  redistribution  des  pouvoirs  d’influence  à  l’intérieur  du
ministère entre les directeurs et chefs de services, était  quelque chose
d’assez  remarquable.  Ce  qui  facilitait  les  choses,  sur  le  plan
psychologique  était  le  fait  qu’il  s’agissait  d’un  chef  de  service  qui
dialoguait  avec  des  directeurs.  Les  directeurs  acceptaient  cela  plus
facilement de sa part que s’il s’était agi d’un directeur, bien que ce chef de
service soit beaucoup plus jeune que les directeurs en question.

J’en  viens  maintenant  à  un  autre  point  fondamental  de  rééquilibrage
interne et externe. Le SAEI était invité aux réunions budgétaires rue de
Rivoli  et  participait  même  aux  arbitrages  finaux,  qui  se  discutaient  à
Matignon, bien que nous ne fassions pas partie officiellement du cabinet
du ministre.

Pour finir, j’en arrive à la réforme PISANI. La réforme PISANI n’a pas été
préparée par le SAEI,  qui n’a pas joué de rôle dans ce domaine et je
reconnais bien volontiers qu’il est resté très enfermé dans une approche
transport  et  économie  des transports,  même s’il  était  impliqué avec la
DATAR dans des approches davantage territoriales. 

Mais,  par  le  rôle  que  le  service  jouait  auprès  d’autres  ministères  ou
services, il avait acquis une certaine réputation, et lorsque Edgard PISANI
est arrivé, il savait qu’il avait là un point d’appui et une façon d’aborder les
problèmes de son administration centrale qui avait une certaine originalité.
Dès le premier jour, il nous a fait savoir qu’il comptait s’appuyer sur nous.
Il a effectivement donné un rôle privilégié à ce service. Il s’en est servi
pour faire évoluer, non pas les structures, cela le regardait, mais au moins
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les procédures et les arbitrages, dans un sens qu’il estimait souhaitable,
en s’appuyant sur nos analyses et propositions. 

Je  rappelle,  et  c’est  un  point  important  à  verser  au  débat,  qu’Edgard
PISANI avait l’habitude de réunir ses directeurs une fois par semaine, le
mercredi,  après le Conseil  des ministres.  Et,  c’étaient  des réunions de
travail,  dans  lesquelles  il  soulevait  des  problèmes  importants  et  dont
sortaient des décisions importantes. Effectivement, le SAEI, à égalité avec
les  autres  directeurs,  intervenait  dans  ces  réunions.  On  ne  peut  que
regretter que ce genre de pratiques ait disparu depuis longtemps.

Une fois réalisée la réforme de PISANI, le SAEI s’est trouvé brutalement,
et  sans  préparation,  mis  devant  ce  problème  de  devoir  conseiller  un
ministre avec un périmètre beaucoup plus étendu. Nous nous sommes
posé la question : faut-il rester un service économique des transports et
dire au ministre que nous ne connaissons rien dans le reste,  qu’il  faut
organiser quelque chose d’autre ou bien devons-nous essayer d’étendre
nos compétences et nos méthodes à l’ensemble du champ du ministère ?

C’est cette seconde option que nous avons retenue. C’était une option un
peu “ culottée ”, cela nous a amené à créer des unités supplémentaires :
une  unité  d’économie  de  l’urbanisme,  une  unité  d’économie  de  la
construction  et  du  logement.  On  a  essayé  de  recruter  des  personnes
compétentes  dans  ces  domaines.  Je  reconnais  honnêtement  que
c’étaient des secteurs tout à fait balbutiants et qu’il n’y avait pratiquement
pas de travaux d’économie  faits  dans la matière,  pratiquement  pas de
spécialistes (ni dans l’administration, ni dans l’université). Par conséquent,
nous n’avons pas pu apporter grand-chose d’original en la matière, dans
les mois qui suivirent. Mais nous avons créé un univers de dialogue. 

Pour terminer, on a posé la question de la survie de ce service. Un tel
service, de par sa transversalité, ne peut vivre que grâce à une relation de
confiance, une implication permanente avec le niveau le plus élevé, c’est-
à-dire,  l’ensemble  des  autres  directeurs  et,  surtout,  le  ministre  et  son
entourage. C’est à partir du moment où cette liaison a été distendue, ne
serait-ce que pour des raisons matérielles, de distance physique, etc., que
le service a complètement changé son niveau d’influence et la nature de
la prestation qui était attendue par le ministère.

Pierre DELAPORTE : Merci, Michel. Je ne voudrais pas hypothéquer ce
qui vient ensuite, mais Alain, si tu as deux mots à nous dire, si tu as une
réflexion ?
Alain BACQUET
Alain BACQUET :  [début  non audible]  Je suis arrivé à la Direction de
l’aménagement  foncier  et  de l’urbanisme (DAFU) à la  fin  de 1966.  La
fusion était déjà faite et j’étais un peu le “ huron ” dans la boutique car je
n’étais pas ingénieur des Ponts. Les gens venant de l’extérieur comme
moi n’étaient pas très nombreux. 
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Je suis resté cinq ans, jusque fin 1971, date à laquelle je suis parti à la
Direction de l’Architecture au ministère de la Culture. 

J’ai  connu  trois  directeurs.  D’abord,  pendant  seulement  quelques
semaines,  Roger  MACE,  qui  partait  au  moment  où  j’arrivais :  un
personnage étonnant et bouillonnant, une intelligence étincelante. Je ne
sais pas très bien pourquoi il partait car PISANI arrivant, il me semble que
ces deux personnalités pouvaient bien se comprendre 

Ensuite, très peu temps après mon arrivée, Georges PEBEREAU a été
nommé à la  tête  de  la  DAFU,  puis  bientôt  nommé aussi  directeur  du
cabinet d’Edgard PISANI. Il a cumulé ces deux casquettes pendant pas
mal de temps. Cette situation n’était pas tout à fait sans précédent, mais
tout de même exceptionnelle et, à mon avis, désastreuse du point de vue
administratif,  bien  qu’assez  confortable  pour  les  collaborateurs  du
directeur qui faisaient l’économie d’un niveau hiérarchique. 

Mon troisième directeur  fut  le  regretté  Raoul  RUDEAU, un homme de
caractère que j’aimais beaucoup, très différent des deux précédents, à la
fois modeste et puissant, une personnalité très attachante. 

La grande affaire de la DAFU, quand j’y suis arrivé, c’était la conception et
la  rédaction  d’une  loi  foncière,  plus  précisément  du  “ projet  de  la  loi
d’orientation foncière et urbaine ” (le PLOUF ou PLOFU, il y a eu plusieurs
noms). Je n’y étais pas spécialement préparé car le début de ma carrière
avait été plutôt marqué par l’Algérie (je venais de passer près de trois ans
à l’Ambassade de France à Alger comme conseiller  juridique).  En fait,
Edgard PISANI avait demandé au Conseil d’Etat de lui envoyer quelqu’un
pour  travailler  à  la  préparation  et  à  la  rédaction  d’une  loi  d’orientation
foncière et urbaine. C’est un peu par hasard que cette  mission me fut
proposée, et voilà comment je suis venu à l’urbanisme. 

Le projet de loi fut présenté au Parlement dès le premier semestre 1967,
mais il n’était pas né de rien en quelques mois. Il existait déjà beaucoup
de  matériaux,  beaucoup  de  nouveaux  concepts,  pour  la  conduite  des
politiques urbaines et je vois encore Roger MACE, dans mon petit bureau
du quai de Passy, m’initier dans l’enthousiasme aux notions de CUS, PUS
etc. (futurs COS, POS et autres). 

Il fallait ordonner tout cela et construire une nouvelle base législative, avec
l’élan et la vision dont Edgard PISANI marquait toutes ses grandes “ lois
d’orientations ”. En matière d’aménagement, les lois précédentes avaient
été  plutôt  axées  sur  le  foncier  et  sur  le  logement.  Le  nouveau  projet
entendait traiter globalement de l’urbanisme et de l’urbanisation.

Dans l’ensemble, le cadre législatif et réglementaire qui fut alors constitué
était  cohérent  et  solide,  ne  serait-ce  que  parce  qu’il  rassemblait
logiquement  les  éléments  d’un  système  de  maîtrise  de  l’urbanisation.
Vingt ans plus tard, au cours des années 1980, la décentralisation a un
peu altéré et émoussé la force initiale des textes. 
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Sans  développer  tout  cela,  je  me  borne  à  rappeler  quelques  grands
thèmes des réflexions de l’époque : les problèmes de la gestion du temps
dans l’urbanisme, avec l’articulation du long terme et du court terme, les
exigences  divergentes,  sinon  contradictoires  du  juridique  et  de  la
prospective, avec les passages de l’un à l’autre, l’élimination du régime
pervers des “ participations ” et la création de la taxe locale d’équipement,
qui a été une réforme extrêmement importante, la consolidation juridique
et financière des réserves foncières, la définition du régime des ZAC, qui
a fourni l’outil opérationnel qu’on attendait et qu’on a su articuler avec le
POS etc 

Il y avait le rôle joué par Edgard PISANI. Cette loi n’est pas venue par
hasard et je ne vais pas répéter ce qu’a dit Guy SALMON-LEGAGNEUR.
Edgard PISANI est l’homme des grandes “ lois d’orientation ”, un genre
juridico-politique qu’il  a  lancé dans les  années soixante,  à  l’Agriculture
puis à l’Equipement, et qui a prospéré après lui. N’étant pas au cabinet du
ministre, je n’ai pas, ou peu travaillé personnellement avec lui et ne peux
guère  témoigner  concrètement  de  la  façon  dont  il  inspirait  ces  vastes
réformes. 

Je me souviens tout de même de certaines “ veillées ” et de week-ends de
travail à Parnay, dans son Anjou, qui furent des moments étonnants et
inoubliables. Bien sûr, j’ai surtout travaillé avec Georges PEBEREAU. 

Il  faut  souligner  combien  les  problèmes  sont  aujourd’hui  décalés.  À
l’époque la question majeure était celle de la maîtrise de l’urbanisation, et
elle se posait un peu partout en France. Il me semble qu’aujourd’hui, la
croissance  urbaine  est  sensiblement  plus  faible  et  ponctuelle,  la
préoccupation majeure étant la qualité du cadre de vie, l’amélioration de
l’existant. 

Le  problème  foncier,  qui  passionnait  et  obsédait  Edgard  PISANI,  se
présentait sous des formes et avec une intensité bien différentes de celles
d’aujourd’hui. Dans le public, dans les médias, on parlait sans cesse de la
spéculation foncière, des prix des terrains qui flambaient, des promoteurs
combinards  et  insatiables,  etc.  Ce  n’est  plus  le  discours  dominant
d’aujourd’hui.  Dans  les  années  soixante,  on  travaillait  avec  ardeur  à
l’élaboration d’un nouvel impôt foncier, et à ce sujet une anecdote : l’impôt
foncier  souvent  cité  comme  modèle  était  alors  l’impôt  foncier  danois.
Hélas, les Danois eurent le mauvais goût de l’abroger quelques semaines
avant l’ouverture du débat parlementaire sur le projet de loi foncière et
urbaine ! En fait, on recherchait une formule impossible : on voulait à la
fois  que  l’impôt  foncier  rapporte  beaucoup  d’argent,  qu’il  confisque  la
rente foncière (c’était l’aspect moral) et qu’il incite à mettre les terrains sur
le marché. Ces différents objectifs étaient difficiles à concilier. Cet impôt,
qui s’appelait “ taxe d’urbanisation ” dans le PLOUF, n’a jamais vu le jour
sous cette forme. 
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C’est peut-être une des raisons pour lesquelles Edgard PISANI est parti.
Par  la  suite,  on  est  revenu  à  la  conception  fiscale  plus  classique  de
l’imposition du capital. Mais on inventa aussi, plus tard, le PLD (plafond
légal de densité), formule astucieuse et judicieuse qui se rapprochait des
idées de PISANI et pouvait  apaiser un peu les angoisses morales des
planificateurs urbains, ces gens qui créent de la valeur sans pouvoir la
distribuer équitablement.

J’ai  connu trois ministres :  Edgard PISANI,  grand visionnaire,  ORTOLI,
grand gestionnaire, Albin CHALANDON, grand libéral.

Si Edgard PISANI était  un homme de l’Etat jacobin, ou en tout cas de
l’Etat volontaire, Albin CHALANDON était à l’opposé de ces conceptions.
Il avait horreur de l’administration et de ses procédures, des autorisations
des permis de construire, etc. Assez malicieusement, il s’est appuyé sur la
rationalisation et la normalisation de l’urbanisme que représentaient les
nouveaux  plans  d’occupation  des  sols  pour  essayer  de  supprimer  le
permis  de  construire,  ou  du  moins,  pour  le  rendre  quasi-automatique
“ mettez vos données dans l’ordinateur ; si vos POS sont bien faits, on
appuie sur le bouton et le permis tombe. ” Bien sûr, il n’y croyait pas. 

Il  est  à l’origine du permis tacite,  une invention sacrilège aux yeux de
l’administration des années soixante et qui donna des insomnies à Raoul
RUDEAU. Il faut reconnaître que cela s’est finalement bien passé et que
les procédures d’autorisation tacite se sont multipliées par la suite dans
des domaines très divers. 

Un dernier mot.  La loi  d’orientation foncière et urbaine de 1967 et ses
textes d’application, déclenchant partout un énorme travail d’élaboration
des SDAU et des POS, ont été l’occasion d’un formidable “ discours de la
méthode ”  en  urbanisme.  Antoine  GIVAUDAN,  grand  maître  de  cette
méthodologie pourrait en parler bien mieux que moi. Il fallait former des
centaines  d’équipes  à  l’application  des  nouveaux  instruments  de  la
planification urbaine. 

Mais à côté de cela, il y eut un certain déficit doctrinal peut-être parce que
la  doctrine  sur  la  ville  est  chose  impossible,  du  moins  pour
l’administration. Aujourd’hui, à propos des banlieues des grandes villes,
on  évoque  les  échecs  de  l’urbanisme  et  leurs  liens  avec  la  “ fracture
sociale ”. Mais à l’époque, c’est-à-dire peu avant Mai 68, on ne voyait pas
venir  cette  fracture.  Les  rapports  entre  l’urbanisme  et  les  questions
sociales, n’étaient pas ignorés, bien entendu, mais, le plus souvent, les
débats  publics,  notamment  à la  télévision  ne parvenaient  pas à traiter
globalement  de  la  ville  et  ne  saisissaient  que certains  éléments  de  la
politique  urbaine  (foncier,  logement,  transports,  permis  de  construire,
etc.).

L’administration de l’époque a tout de même produit elle-même quelques
très  beaux  travaux  d’urbanisme  et  je  veux  ici  rendre  hommage  aux
équipes  des  villes  nouvelles  et  des  “ OREAM ”.  Les  études  et  les
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documents des OREAM étaient remarquables et ont été souvent pour moi
des éblouissements, je le dis franchement. 

Je voudrais également rendre hommage aux agences d’urbanisme, qui
ont été créées à cette époque-là, et, notamment à l’APUR qui a fait, et fait
d’ailleurs toujours,  un travail  remarquable,  tenant  les deux bouts  de  la
chaîne, c’est-à-dire à la fois la planification et les opérations de la ville de
Paris.

Pierre DELAPORTE : Merci grandement. Nous avons un peu ébréché le
temps de parole de nos successeurs et je leur en demande tout à fait
pardon. Je crois que cet exposé a été tout à fait lumineux et termine très
bien notre passage et je vous en remercie.

Isabelle  VAULONT :  Avant  que  vous  ne  clôturiez  définitivement  cette
partie de la journée, j’aimerais contribuer à sa conclusion en me faisant le
porte-parole de notre collègue inspectrice générale, Madame Christiane
GRUSON, qui n’a pu malheureusement se déplacer aujourd’hui pour des
raisons de santé.

Madame  GRUSON  était,  au  moment  de  la  réforme  de  1966,
administrateur  à  la  direction  de  l’administration  du  ministère  de  la
Construction et le bureau qu’elle dirigeait a été en première ligne dans
fusion budgétaire des deux administrations

La première tâche qu’elle s’est assignée pour “ apprivoiser ” ses collègues
comptables des Travaux Publics, a été la rédaction d’un glossaire, parce
que  les  mêmes  règlements  de  la  comptabilité  publique,  la  même
ordonnance  organique,  n’étaient  pas  traduits,  sur  un  nombre  de  cas
pratiques, de la même manière par les deux administrations. Pour ce faire
elle a animé un groupe mixte dont le travail a été diffusé aux services en
1968. Madame Gruson connaissait la seconde édition de ce travail, qui
est parue en 1978 ; j’ai eu le plaisir de lui apporter la troisième, celle de
1988 encore en usage aujoud’hui et qui nous est souvent empruntée à
des fins de formation par d’autres ministères.

Le second chantier à ouvrir en raison de la réforme a été, pour elle, la
préparation  d’une  nomenclature  unique  pour  le  budget  de  1968 : un
énorme effort d’analyse pour regrouper les crédits de même nature des
deux anciens budgets ministériels avec en toile de fond la paye de janvier
à réussir  dans les délais habituels malgré une table des dépenses de
personnel  entièrement  révisée.  J’ai  apporté  à  Madame  GRUSON  la
nomenclature budgétaire actuelle avec son organisation en sections ; elle
m’a dit ne pas se souvenir que le résultat de la fusion ait été, au fond, si
compliqué, à moins, peut-être, qu’il ne le soit devenu au fil des ans...
 
Pierre  DELAPORTE :  Merci  beaucoup  Madame.  Personne  ne  sera
étonné que, pour se comprendre, il faille parler la même langue. Cela me
paraît tout à fait raisonnable. Merci à tous.
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TABLE RONDE : ACTUALITE DE LA REFORME DE 1966

Louis MOISSONNIER : J’invite tous les participants à la table ronde à se
réunir autour de la table et je leur passe la parole.
INTRODUCTION : JEAN-PAUL PAUFIQUE
Jean-Paul  PAUFIQUE :  Comme  au  théâtre,  changement  de  décor,
changement d’acteurs. 

On ne présente pas le plateau qui est ici, ce n’est pas nécessaire devant
un auditoire de l’Equipement ; vous aurez remarqué sans que j’aie besoin
de faire de présentations, que le panel devant vous comprend des gens
de terrain qui vivent ce qu’il reste de la réforme de 1966, -et, nous venons
de constater qu’il en reste beaucoup -, qui le vivent dans le contexte des
problèmes d’aujourd’hui ou qui l’ont vécu dans des époques antérieures,
différentes. Certains ont quitté l’administration, d’autres y sont revenus et
d’autres enfin ont quitté la maison Equipement pour des destinées plus
interministérielles.  Ce panel  a été constitué par les organisateurs dans
leur grande sagesse et j’en salue les membres dans leur variété. 

Nous sommes nombreux. C’est pour résister à vos questions, parce que,
toujours dans leur sagesse, les organisateurs ont prévu que vous pourriez
vous défouler et qu’après la sérénité de l’histoire on puisse se demander
si l’histoire bégaie ou, si, au contraire, elle peut nous apprendre quelque
chose. 

Il y a beaucoup de pistes, puisque Maurice DURAND-DUBIEF nous disait
que si la réforme de1966 avait fonctionné, c’était grâce à Mai 68, ce qui
est une première suggestion pour l’avenir. Plus tard, Robert-Max ANTONI
nous disait que l’aménagement, c’était la guerre ! L’a-t-on gagnée ? Est-
ce la même que l’on doit livrer ? 

J’en reste là pour cette introduction, qui n’a pas à être longue : il est clair
que pour tous, le contexte a considérablement changé. Cela vient d’être
dit par plusieurs d’entre vous : sans doute est-on passé, d’une ère où, en
simplifiant outrageusement, on avait des problèmes économiques et des
problèmes quantitatifs  à  traiter  auxquels on a trouvé des solutions  qui
avaient des défauts et des qualités et, à tout le moins, le mérite d’exister,
à une période où les problèmes sont devenus beaucoup plus sociaux,
plus qualitatifs. Peut-être est-ce que je réduis, que je caricature, que je
simplifie  la  situation  actuelle.  En  tout  cas,  les  problèmes  ont
considérablement  changé.  Nous  allons  essayer  de  le  mesurer  et  je
propose aux membres du panel de la faire avec trois grands groupes de
questions. 

• Le  premier,  ce  sont  les  dynamiques ;  on  a  bien  vu  tout  à  l’heure
comment la réforme a été possible en 1966 et comment elle avait porté
ses  effets  parce  qu’il  y  avait  une  dynamique  dans  les  réflexions
préalables, dans les volontés politiques, dans l’organisation de l’Etat et
dans les besoins de l’époque. 
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• On aura un second groupe de questions qui portera sur les enjeux ; ces
enjeux ont changé, à l’évidence, mais que sont-ils pour la société ? Que
sont-ils devenus pour l’Etat ? 

• Et puis, nous aurons un dernier groupe de questions sur les ressorts et
les clés pour une réforme de l’Etat dont sinon tous les acteurs, du moins
plusieurs sont autour de cette table.

Je voudrais rappeler la règle que nous allons essayer de suivre. Pierre
DELAPORTE a eu la gentillesse de ne pas trop déborder, mais vous êtes
tenus par des horaires et l’on avait décidé de terminer vers 17h30. Malgré
peut-être dix minutes de grâce, et puisque nous commençons avec vingt
minutes  de  retard,  nous allons  devoir,  si  nous voulons laisser  un  peu
d’espace  au  débat,  observer  une  dure  loi :  trois  minutes  par  question
traitée et par intervention, de façon que chacun puisse intervenir à deux
ou trois reprises. Je pense que cela rendra le dialogue plus vivant.

Dans  le  fond,  ce  qui  vient  de  nous  être  dit,  et  ce  sera  ma  première
question, c’est que cette  fusion des Travaux Publics et  des Transports
avec la Construction a réussi, en tout cas qu’elle a réussi dans le temps et
a produit des effets. 

J’ai envie d’interroger Yves COUSQUER, pour commencer, puisqu’il a été
un acteur dans la maison, à cette époque. Il y a vécu, il s’en est éloigné
ensuite.  Il  peut  l’observer  maintenant  de  l’extérieur,  tout  en  étant  très
proche de ses problèmes, au moins à travers l’AIPC ; il les voit aussi en
industriel. 

Alors, au fond, quels étaient les ingrédients de la réforme de 1966 ? En
quoi a-t-elle bien fonctionné et quelles étaient ses limites ?
Yves COUSQUER
Yves COUSQUER :  Pour tous ceux qui ont participé à la matinée, ces
ingrédients étaient très évidents. De leur reformulation dans le débat de
ce matin je retiens qu’on était porté par le contexte de l’époque. 

Catherine  GREMION a bien  campé le  décor,  nous vivions tous à une
époque où l’Etat se refondait, c’était l’œuvre du général De GAULLE et de
la cinquième République. 

Dans ce contexte-là,  il  y avait  un facteur  important  qui  était  la fin  des
colonies.  Le  retour  de  la  France  d’outremer,  c’était  également  la
décolonisation.  Donc des gens,  qui  avaient  appris les grands espaces,
découvraient  des espaces intérieurs.  Il  y a  toute  une génération qui  a
voulu que la France respire comme on respirait ailleurs, à l’extérieur. 

Il y avait surtout une vision claire de ce que le développement industriel,
urbain,  l’ouverture  des  frontières  signifiaient  comme  révolution
économique. Les enjeux définis par MASSE étaient très clairs. Cette idée,
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qu’il fallait piloter un doublement des villes en vingt ans, était partagée par
cette génération. 

Là-dessus, il s’est greffé une stabilité institutionnelle nouvelle en France.
Le fait que des ministres aient eu trois ou quatre ans d’exercice de leur
pouvoir, que là-dessus un homme comme Edgard PISANI, porteur d’une
vision, ait été chargé de mettre en place l’Equipement, a été un facteur de
succès. Il n’y a pas de réforme profonde sans vision, sans projet et sans
portage politique fort. 

Cette réforme n’était pas qu’une réforme interne de l’administration, c’était
une  fusion.  Il  n’y  a  pas  de  réforme  substantielle  qui  ne  vienne  de
l’extérieur, qui ne créé de rupture, mais cette rupture était souhaitée par
beaucoup. Ce que certains ont exprimé, ce matin, ce sentiment de honte
devant des situations où tout était à construire ou à reconstruire, très vite
a été déclencheur de beaucoup d’adrénaline. Il n’y a pas de changement
profond sans cette adrénaline, sans un enthousiasme et une motivation. 

Nous nous interrogeons, en ce moment, sur les différences qu’il y a dans
notre situation par rapport à l’époque. Je pense qu’il y a des éléments qui
poussent  à  ce  que  nous  nous  excitions  de  la  même  manière  devant
certaines  impuissances  de  l’Etat  à  épouser  son  temps.  Il  le  fait  avec
certains de ses prolongements, il a du mal à le faire en son sein. 

Alors  que  je  m’interrogeais,  en  aparté  avec  Catherine  GREMION,  en
disant :  quelle  est  notre  “ frontière ” à  nous ?,  cette  référence  où  l’on
puiserait  le  goût  des  grands  espaces  et  de  l’action  sur  les  grands
espaces ?  Je  me  demandais  si  le  “ privé ”,  après  la  restauration  de
l’entreprise  qui  a  marqué  la  décennie  80,  n’est  pas  aujourd’hui  cette
référence extérieure ? Sauf que l’on venait d’outremer et que l’on pouvait
coloniser l’administration alors que l’on vient  rarement  du “ privé ”  pour
coloniser l’administration.

Jean-Paul PAUFIQUE : Ce n’est pas le mot de la fin, mais cela termine
bien ton intervention. 

Cette nouvelle frontière, c’est peut-être le monde mais il me semble que
tout à l’heure, dans les discussions, on a vu qu’il en était apparu une autre
et  qu’elle  visait  l’administration,  qu’elle  a  été  une  épreuve  pour
l’administration  de  l’Equipement :  ce  sont  les  préoccupations
d’environnement  et  de  cadre  de  vie :  fondamentalement  transversales,
peut-être  est-ce  pour  cela  que  l’on  a  tant  de  peine  à  les  traiter
convenablement et à les confronter avec notre culture. 

Noël  GODARD  est,  depuis  plusieurs  années,  au  ministère  de
l’Environnement. 

Pourrait-il nous dire dans quelle mesure le ministère de l’Environnement,
aujourd’hui ou dans les années récentes, a pu s’appuyer sur les services
déconcentrés ? 
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Dans  le  fond  ce  sont  ces  services  qui  rassemblent  les  compétences
d’urbanisme et d’infrastructures. Ont-ils été, de ce fait, mieux préparés à
mettre  en  œuvre  des  politiques  transversales  et  est-ce  le  phénomène
fondamental  ou,  plus  fondamentalement,  y  a-t-il  entre  les  collectivités
territoriales dotées de nouveaux pouvoirs et ces services une concurrence
de fait ou une impossibilité à déterminer le vrai pouvoir en la matière ?
Noël GODARD
Noël  GODARD :  Je  précise  que  je  suis  à  la  Direction  de  l’Eau.  Le
domaine de l’eau, comme Jean-Louis OLIVER l’a rappelé ce matin, avait
déjà fait l’objet de réformes dans les années soixante ; ce sont les années
de la création des Agences de l’Eau, un instrument tout à fait inhabituel
dans le paysage français et une réforme particulièrement importante dans
ce domaine de l’eau. 

L’Agence de l’eau est un instrument économique. En revanche, il a fallu
attendre  1992,  soit  près de trente ans,  pour que l’on réforme,  dans le
même domaine, le côté administratif et régulateur. 

En  matière  de  gestion  administrative  de  ces  questions,  la  fusion
Construction  et  Travaux Publics n’a  pas véritablement  porté  ses fruits.
Comme on l’a signalé tout à l’heure, cette fusion a eu un certain succès,
mais,  dans certains domaines,  elle est restée très incomplète,  puisque
même au sein de l’Equipement, s’agissant de l’eau, on est confronté à
des situations d’éclatement de services. 

Je  pense  particulièrement  au  département  des  Bouches-du-Rhône  où,
pour  traiter  de  l’eau  on  se  trouve  avec  quatre  ou  cinq  services  de
l’Equipement  sur  le  même  problème.  Même  si  les  Bouches-du-Rhône
sont  un  cas  un  peu  caricatural,  c’est  un  cas  qui  montre  le  caractère
incomplet  de  la  fusion  opérée  dans  les  années  soixante.  La  partie
Transports de l’Equipement n’a pas complètement réussi la réforme non
plus,  puisqu’on a continué à travailler  par actions verticales;  les routes
d’un côté, la navigation et la mer de l’autre, restées juxtaposées jusqu’à
maintenant et non pas réellement fusionnées.

Deuxième type de difficultés,  dans le domaine de l’eau :  le champ est
interministériel, puisque l’on a, à côté de l’Equipement qui en occupe une
partie, le ministère de l’Agriculture avec les DDA qui s’occupent de l’eau
dans toute  la  partie  rurale  avec un instrument  financier,  le  FNDAE,  le
ministère de la  Santé  qui  s’occupe du sanitaire,  enfin  l’Industrie  et  les
DRIRE qui s’occupent des pollutions industrielles. 

Donc, on se retrouve dans une situation totalement éclatée au niveau de
la mise en œuvre de la politique de l’eau et, notamment, de la régulation
et de l’application de la loi de 1992. 

À la suite de 1992, un nouveau mouvement a été engagé. On s’était posé
la question, de savoir si l’on allait créer des directions départementales de
l’environnement. On a plutôt fait  le choix, sous la pression amicale des
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ministères de l’Agriculture et de l’Equipement, de tenter une autre forme
d’organisation, de pratiquer l’interministérialité au niveau du département,
au  travers  de  “ missions  interservices  de  l’eau ”,  que  l’on  a  appelées
parfois “ pôles de compétences pour l’eau ”. C’est une réforme qui a porté
ses fruits dans un certain nombre de départements, mais qui, dans de
nombreux autres, reste assez largement inachevée,  à l’état  de coquille
vide. 

On  a  une  autre  difficulté,  en  matière  de  régulation  de  l’eau,  c’est
l’inadaptation  du  découpage  administratif  français  à  ce  domaine.  Les
Agences de l’eau avaient  inventé  de nouveaux territoires :  les  bassins
hydrographiques. Ce ne sont absolument pas des territoires administratifs
classiques.  Dans  le  domaine  administratif,  on  n’a  pas  la  même
organisation  et  on  a  la  plus grande difficulté  à  coordonner  les actions
administratives d’un département à l’autre, aussi bien dans les services
d’un même ministère qu’entre ministères. 

Il y a encore beaucoup de travail à faire dans ce domaine et j’en resterai
là pour cette question.

Jean-Paul PAUFIQUE : Vous êtes content du choix que vous avez fait de
vous appuyer sur l’Equipement ?

Noël GODARD : On s’appuie sur l’Equipement de façon partielle. Ce que
nous cherchons c’est un travail interministériel.

L’Equipement ne détient qu’une petite partie du domaine de l’eau puisqu’il
n’est responsable que d’une petite fraction de la police de l’eau. Sur le
plan territorial les DDA gèrent la plus grande partie du réseau fluvial, alors
que  le  rôle  de  l’Equipement  se  limite  aux  grands  cours  d’eau  et  aux
façades  maritimes.  Et,  en  matière  de  grands  cours  d’eau,  ce  sont
rarement  les  DDE,  mais  plutôt  les  services  de  la  Navigation  qui
interviennent. 

Au  plan  local,  nous  avons  une  certaine  insatisfaction  en  matière  de
fonctionnement de l’Etat. Cette insatisfaction est également partagée par
nos partenaires, les collectivités locales ou les acteurs économiques, qui
se trouvent face à un Etat morcelé, qui ne parlera que rarement de la
même voix.

Jean-Paul  PAUFIQUE :  Peut  mieux  faire.  Est-ce  tout  de  même  une
dynamique ?

Noël  GODARD :  C’est  une  dynamique  qui  avait  bien  commencé.  Ces
derniers temps, on a senti un certain volontarisme du Comité de réforme
de l’Etat qui a brisé un peu de ce dynamisme au plan local. On essaie de
le  faire  redémarrer,  notamment  en  essayant  d’injecter  davantage  de
monde dans les directions régionales de l’Environnement, qui ont un rôle
d’animation  et  de  coordination.  C’est  au  travers  du  renforcement  des
DIREN que l’on essaie de redynamiser le mouvement.
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Jean-Paul  PAUFIQUE :  Il  est  clair  que la  demande écologique est  un
phénomène d’opinion. Il est également clair qu’elle est soutenue par des
politiques de l’Etat.  Donc,  voilà une partie de l’Etat  qui n’a  pas d’états
d’âme sur sa mission, mais qui doit s’appuyer sur des services extérieurs,
qui, eux, ont différentes missions à concilier.

C’est peut-être le moment de faire parler les DDE ici présents. 

Finalement, voici des patrons de services déconcentrés qui, aujourd’hui,
ont une mission à exercer, en partage avec des élus, des directeurs de
services  techniques,  et  qui  ont  le  sentiment  que  la  clarification  des
missions, mais encore davantage la clarification des organisations n’a pas
été complète, après la décentralisation. 

On aurait pu gommer ce problème, mais on a plutôt décidé de l’aborder
franchement. Qui veut s’en emparer ?
Jean-Marc LACAVE
Jean-Marc LACAVE : Comme vous le devinez, je n’étais pas en fonctions
en 1966, mais par contre, je suis un “ enfant ” de 1966, parce que mon
premier poste, le 1er septembre 1980, était celui de chef de GEP. 

Et,  le  10  mai  1981  commençait  une  vaste  entreprise,  assez
phénoménale :  la  décentralisation.  Je  suis  un  peu  un  enfant  de  la
“ génération décentralisation ”. 

Ma génération, qui n’a pas, comme celle de 1966 eu un Edgard PISANI,
peut tout de même considérer qu’elle a connu une discontinuité avec la
décentralisation, une rupture, pour reprendre le mot d’Yves COUSQUER,
telle qu’il s’en passe peu souvent, de celles qui peuvent être fécondes en
opportunités lorsque l’on s’en saisit.  Dans ma génération, - et bien que
j’aie quelques scrupules à parler de façon trop générale, je ne parle pas
seulement en mon nom et, vous m’en excuserez, j’emploie indifféremment
le “ je ” ou le “ nous ”-, la façon dont nous avons ressenti les choses, c’est
que ce débat qui a duré dix ans, de 1982 à 1992, a été un débat raté. 

Au début, en 1983-84, c’était une profusion de textes sur l’urbanisme que
l’on a eu beaucoup de mal à digérer, en 1985-87, beaucoup de textes sur
la maîtrise d’ouvrage des routes départementales et, en 1992, la “ sortie
de l’article 30 ”. Dix ans d’un phénomène considérable, dont on a parlé ce
matin  également,  considérés  comme  un  débat  subi  parce  que  la
décentralisation  a  été  voulue  par  le  pouvoir  politique  et  assez  peu
anticipée par notre ministère. 

En tant que chef de GEP, j’ai reçu les textes sur l’urbanisme comme un
effet de surprise. Même si les élus existaient, même s’ils avaient déjà une
grande partie du pouvoir, -et je rejoins là ce qui a été dit sur le SDAU : il
fallait faire du marketing pour aller “ vendre ” un SDAU !- il n’empêche que
l’on a tout de même largement subi ce raz-de-marée. 
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Ce débat n’était pas tout à fait prêt ni finalisé, lorsqu’il est arrivé. Et on a
eu un positionnement qui était “ périmétral ”, pour ce qui nous concernait ;
un débat  de défense d’un périmètre,  qui s’est  terminé par la sortie de
l’article 30. D’ailleurs, lorsqu’on était sur le terrain, on ne comprenait rien à
ce débat, c’est un débat qui a été usurpé par un petit nombre d’experts et
qui a consisté à compter des hommes, des sous et à vérifier que l’Etat
gardait le maximum de périmètre. 

On l’a assez mal vécu car à chaque fois qu’une opinion différente a été
émise elle était effectivement assez vite mise sous le boisseau. 

Bien sûr, il y a eu un habillage assez convenable de tout cela, il s’agissait
de créer une “ gestion optimale ” des moyens publics, en les mettant à la
disposition de tous et en les gardant dans le giron de l’Etat pour gérer les
crises. La gestion de crise, c’était évidemment mieux si tout le monde était
rassemblé. 

Sous des mots d’ordre tout à fait forts, et auxquels j’adhère par ailleurs, il
y a eu des débats de “ périmètre ”, me semble-t-il. 

Les thèmes de la solidarité, de l’exclusion et les problèmes de sécurité, -
sécurité  dans  les  transports,  sécurité  juridique,  problèmes  de
“ métropolisation ”  etc.-.  Tous  ces  débats-là,  me  semble-t-il,  ont  été
délaissés au bénéfice du débat “ périmétral ”. 

Je ne veux pas être critique, je l’ai vécu sans être acteur. Il  y a eu du
positif,  notamment  le  fait  de  devoir  avoir  des  relations  plus
professionnelles avec nos clients, avec les bénéficiaires notamment les
conseils généraux. 

De façon générale, le système de contrôle de gestion et de management,
dans nos maisons s’est largement développé, grâce, notamment, à cette
obligation de résultat qui prime aujourd’hui sur les obligations de moyens. 

Les  “ démarches  qualité ”  sont  également  issues  de  cette  époque.  La
clarification de la commande, les coûts, tous ces mots du management
moderne ont été largement développés quand on a dû se repositionner
dans le cadre décentralisé. 

J’ai lu, dans les documents distribués, que PEBEREAU avait trouvé un
fourmillement intellectuel chez les ingénieurs des Ponts quand la réforme
de  1966  est  arrivée.  Dans  les  années  quatre-vingt,  je  n’ai  pas  eu  le
sentiment qu’il y avait un fourmillement intellectuel ; Les grands débats, -
(que faire faire à l’Etat ? dans quel périmètre pour les années à venir ?)-,
ont sans doute eu lieu, mais je ne sais pas où.

Pouvait-on faire autrement ? Je finis là-dessus, en disant que je ne veux
évidemment pas jeter la pierre, et que je crois, avec le recul et le peu
d’expérience que j’ai acquis, qu’on pouvait sans doute difficilement faire
autrement parce que l’on n’était pas vraiment prêt. La décentralisation a
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été  avec  une  telle  rapidité  qu’elle  nous  a  tout  de  même  largement
submergés! 

Peut-être qu’à cette époque l’Etat avait intérêt à conserver une place la
moins congrue possible  et  peut-être  peut-on dire aujourd’hui  que cette
attitude était la bonne. Mais aujourd’hui, j’ai le sentiment que, de la part
des grands élus et des préfets, il y a tout de même un souhait du retour
de l’Etat, une certaine satisfaction que l’Etat puisse encore exister. Il y a
donc une nouvelle fenêtre qui se présente. On a peut-être la possibilité de
retrouver la discontinuité qui permettra à l’Etat de jouer son rôle d’arbitre
entre les collectivités, dans l’aboutissement de la décentralisation, dans
les problèmes de solidarité, de transports et d’intermodalité, de la ville etc.

Mais il n’y a peut-être pas encore de vraies solutions à ces problèmes ou
de propositions construites pour ajuster la réponse de l’Etat à ces enjeux
qui demeurent.

Jean-Paul PAUFIQUE : Merci. Tu viens de décrire, à la fin, en plein, ce
que tu avais contesté, en creux, auparavant. Tu donnes des pistes, mais il
faudrait peut-être les approfondir un peu. 

Cela  pourrait  être  le  fait  à  la  fois  de  Gilbert  SANTEL  et  de  Paul
LEMPEREUR,  que  d’avoir  deux  regards  croisés  sur  ces  nouvelles
missions de l’Etat, ces nouvelles dimensions dynamiques.
Gilbert SANTEL
Gilbert  SANTEL :  Je  ne  sais  pas  si,  en  1966,  il  y  avait  un  ministère
chargé des réformes administratives ou de la réforme de l’Etat, mais si je
vous ai bien écoutés, il n’a pas joué un grand rôle dans la réforme dont
nous parlons. Cela me conduit à une certaine modestie. 

Deuxièmement, si je reprends ce que j’ai retenu d’essentiel, ce qui est vrai
pour  la  réforme  de  1966,  pourrait  l’être  tout  autant  pour  la
décentralisation. Il y a eu la conjonction d’une part d’un projet politique,
-Yves COUSQUER insistait sur ce point –, et d’un projet qui, évidemment,
comme Alain BAQUET le rappelait n’est pas sorti un jour tout seul, qui
n’est  pas  tombé  du  ciel,  qui  avait  été  préparé  aussi  bien  sur  le  plan
administratif  que  sur  le  plan  politique,  et  d’autre  part  d’hommes  qui
portaient  la  réforme  et,  là  encore,  à  l’intérieur  et  à  l’extérieur  de
l’administration.  Et Il  y a eu la traduction de ce projet  dans des textes
juridiques et dans des modes d’organisation. 

Finalement, il y a eu une interaction entre des évolutions institutionnelles,
des  contenus  politiques  et  des  actions  de  modernisation  de
l’administration. Et, personnellement, je crois que c’est cela qui est encore
à l’ordre du jour et qu’il convient de réaliser. 

Quand on a parlé de réforme administrative ces vingt dernières années,
on a surtout insisté sur l’efficacité de l’Etat : comment l’améliorer ? Ce qui
me  paraît  très  important,  aujourd’hui,  est  le  fait  que  nous  devons
répondre, non pas à une, mais à trois questions. 
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La première est engagée par ce qu’a dit Jean-Marc LACAVE : quel rôle
pour l’Etat ?” 

On  a  parlé  des  traditions  jacobines.  Elles  existent  et  il  faut  bien  être
conscient  de  ce  qu’a  signifié,  pour  notre  pays  le  mode  spécifique  de
construction de son Etat et de la nation à telle enseigne que l’on a parlé
d’Etat-Nation.  Personnellement,  je  pense  qu’il  reste  d’actualité,  malgré
toutes  les  interpellations  que  nous  recevons,  qu’elles  viennent  de  la
construction européenne, de la décentralisation, de la mondialisation de
l’économie ou d’un certain nombre de questions nouvelles, qui nous sont
posées sur le plan social. 

J’insiste  beaucoup  sur  ce  plan-là.  Je  crois  que  moderniser  pour
moderniser ne servirait pas à grand-chose. Ce qui est à l’ordre du jour,
c’est de moderniser pour mettre en œuvre des politiques publiques et que
les deux soient indissolublement liés ; C’est la façon dont il convient de
poser le problème. 

L’autre observation que je voulais faire consiste à souligner combien un
certain nombre de questions restent d’actualité. J’ai eu l’occasion ce matin
de m’exprimer dans une autre enceinte, et d’évoquer trois principes en
matière de modernisation de l’administration. 

•Le premier est la responsabilité de chaque ministère. C’est tout à fait
essentiel et il a été beaucoup question de culture dans les interventions
que j’ai entendues cet après-midi. Il est très important de souligner que
chaque  maison  a  ses  spécificités,  ses  missions,  ses  pratiques
professionnelles et que l’on ne modernisera pas par décret ou par loi,
mais en faisant évoluer les pratiques à partir des réalités concrètes de
chaque maison. 

•Deuxième idée : on n’évoluera réellement qu’à la condition de pouvoir
faire  peser  le  poids  du  terrain.  Je  suis  perplexe,  y  compris  par
expérience, sur l’auto-réforme parisienne de l’administration centrale et
je ne vise pas uniquement le secteur administratif  en disant cela. Un
certain nombre d’exemples,  qui ont été donnés et y compris ce que
disait  Louis  MOISSONNIER tout  à  l’heure,  illustrent  parfaitement  ce
propos. 

•Le dernier point est le fait  que l’usager, le bénéficiaire des actions de
l’administration,  doit  être  placé  au  cœur  des  actions  que  nous
entendons  conduire  en  matière  de  réforme  de  l’Etat  ou  de
modernisation  de l’administration.  Dans ce  domaine,  je  crois  que le
chemin qui nous reste à faire est encore considérable. 

Sous forme de boutade, j’ai l’habitude de dire que ma culture, c’est Darty ;
j’entends par-là que Darty a inventé le “ contrat de confiance ”. Il a inventé
le contrat de confiance dans lequel il prend des engagements. Je crois
que l’administration pourrait  prendre des engagements vis-à-vis de ses
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usagers quels qu’ils soient, comme le font aujourd’hui les services publics
et un certain nombre d’entreprises privées.

Je conclurai par un écho à ce que disait Yves COUSQUER à propos de
notre  outremer, en  s’interrogeant  pour  savoir  si,  aujourd’hui,  notre
outremer n’était pas le secteur privé. De l’outremer tel que tu l’as défini,
j’ai retenu deux choses : il y avait à la fois des hommes et des idées.

Si je fais la comparaison entre le public et le privé, aujourd’hui, je crois
qu’il faut souligner à la fois des différences et convergences essentielles.

La différence essentielle, pour moi,  tient dans la finalité  et  le mode de
fonctionnement.  Dans le secteur privé, il  y a un objectif  clair qui est la
réalisation du profit : on peut adapter les moyens aux activités pour autant
que le marché sanctionne positivement. Dans le cas de l’administration on
est conduit  à adapter  les activités aux moyens,  dans la mesure où un
choix politique est fait,  préalablement, par le Parlement sur les moyens
que  la  collectivité  publique  peut  mettre  à  disposition.  Il  y  a  là  deux
logiques fondamentales qui s’opposent. 

Par contre, il faut également souligner la convergence essentielle, et je
pense qu’on ne l’a pas suffisamment présentée jusqu’à présent. De quoi
s’agit-il?  Dans  un  cas  comme  dans  l’autre,  il  convient  de  définir  des
objectifs ;  dans un cas comme dans l’autre,  il  convient  d’analyser  des
résultats et, dans un cas comme dans l’autre, il convient de sanctionner
des résultats. 

Je crois que, sur ce dernier point, et je pense que l’on va y revenir, on a
encore un bout de chemin à parcourir. 

Jean-Paul  PAUFIQUE :  Merci,  Gilbert  SANTEL  d’avoir  dit  autant  de
choses, en si peu de temps. 

Vu du terrain, Paul LEMPEREUR, veux-tu donner ta vision de ce qu’est
aujourd’hui la dimension dynamique d’une DDE et de ce qui peut la faire
bouger ?
Paul LEMPEREUR
Paul  LEMPEREUR :  Je  vais  me  situer  dans  la  perspective  que
commençait à tracer Gilbert SANTEL, qu’il y a encore de la place pour un
Etat  dans  une  société  en  cours  de  décentralisation.  Je  suis
personnellement persuadé que la décentralisation ne s’arrête pas à ce
qu’elle est aujourd’hui. 

Tout d’abord, une réflexion générale. Je suis conforté dans cette réflexion
par ce que j’ai entendu jusque-là. Nous vivons, dans nos ministères, une
certaine  forme  de  schizophrénie  dont  il  va  falloir  sortir.  Une forme  de
schizophrénie entre le fait qu’on voit bien, -je serais tenté de dire : quand
on lit le journal-, que [l’Equipement] n’est pas dans les grandes priorités
du  moment.  Quelles  sont  les  grandes  priorités  du  moment ?  Ce  sont
l’emploi, l’éducation, l’actualité du jour, etc. C’est bien pour cela que, bon
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an mal an, on perd des effectifs et que même quand il y a stabilisation des
effectifs de l’Etat, on continue toujours à redéployer et le redéploiement
est toujours négatif chez nous. Mais par contre, quand on retourne dans
notre “ Landerneau ”, on voit bien que, quand on discute avec les élus,
voire  les  “ grands ”  élus,  que notre  métier  est  tout  de  même dans les
priorités  de  leur  action  quotidienne.  Il  y  a  là  une  première  forme  de
contradiction et de schizophrénie. 

Une  deuxième  traverse  les  thématiques  et  ce  que  Noël  GODARD  a
évoqué avec le problème de l’eau ou de l’environnement. Je crois que l’on
essaie, aujourd’hui d’intégrer ces données, dans une perspective un peu
plus réjouissante que ce qui a été dit tout à l’heure. En même temps, on
nous assène le thème de l’environnement. 

Il y a donc ces deux schizophrénies, dont il faut sortir.

Pour entrer dans le vif du sujet, je vois trois leviers qui nous imposeront
dans les années qui viennent des évolutions d’organisation assez fortes
même si elles seront progressives. 

•Le premier levier, une petite révolution qui est en train de se faire, c’est
que  nous  sommes  réellement  en  train  de  traiter,  d’inventer  sur  le
terrain, ce que Michel ROUSSELOT évoquait tout à l’heure en parlant
de la DTT, c’est à dire une forme de réflexion sur l’intermodalité et de
prise en compte de ses problèmes. Je suis stupéfait de la façon dont
cela  se  passe,  depuis plusieurs mois :  le  directeur  de  la  Navigation
n’hésite pas à venir voir le DRE pour lui dire, “ voilà, mes priorités sont
ça  et  ça ”  et  nous  essayons  de  les  intégrer  dans  une logique
transversale. 

C’est, tout de même quelque chose d’assez nouveau et, à mon avis,
très  porteur  d’avenir.  On  voit  bien  que  c’est  très  porteur  de
réorganisation,  parce  qu’il  faudra  raisonner  “ régional ”,  peut-être
également “ interrégional ”, si l’on veut intégrer des visions un peu plus
larges. 

•Le  deuxième  point  n’est  pas  complètement  nouveau,  mais  toujours
davantage  d’actualité  tant  nous  avons  de  demande  en  matière  de
développement  et  d’emploi :  c’est  la  capacité  d’animer  les  projets
territoriaux. 

Pour  reprendre  l’image  d’Yves  COUSQUER,  de  l’offre  et  de  la
demande, il y a, de temps en temps, plus ou moins de demande des
services de l’Equipement, mais cette demande de prestations intégrées
est souvent présente : je l’ai vécu à propos de l’implantation de Toyota.
Nous ne sommes pas allés démarcher Toyota  et faire en sorte qu’il
s’implante en France. Ceci dit, quand la décision d’implantation a été
prise  en  97,  avec  la  perspective  d’avoir  un  permis  de  construire,
aujourd’hui, en septembre 98, les seuls capables de réviser un SDAU,
un POS, de mettre en œuvre une ZAC et de faire en sorte que, dans ce
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délai, il y ait un permis de construire, c’est quand même nous. Voilà un
exemple très concret et qui me paraît toujours essentiel. 

•Le troisième point, qui me paraît un peu confus, est tout ce qui tourne
autour  des  politiques  sociales,  dans  lesquelles  on  est  entré  très  à
reculons.  Dans des départements très urbains,  je suis affolé  de voir
l’empilement et la complexité des problèmes. 

Je crains que l’on ne découpe  les individus,  qui  sont  l’objet  de  ces
problèmes,  en  tranches  de  personnes,  qui  cherchent  du  travail,  un
logement et des prestations diverses. Il me semble que nous sommes
capables d’y entrer par l’angle qui est de notre légitimité, par celui des
politiques sociales du logement. Les préfets et les sous-préfets à la ville
sont un peu désarmés devant  l’état  de complexité dans lequel  nous
sommes aujourd’hui. Ils sont très preneurs de gens capables d’apporter
un peu de méthode et d’ordre dans le traitement territorial de ce type
de problèmes. 

Voilà trois entrées très concrètes, qui peuvent nous aider à sortir de notre
schizophrénie  mais  à  la  condition  que l’on  ait  une forte  recomposition
territoriale.  On  voit  bien  qu’il  faut  à  la  fois,  faire  remonter  ce  qui  est
“ infralocal ”, -et on a eu tendance à se recroqueviller un peu, à la suite de
la  décentralisation,  à  traiter  du  rural  au  rural-,  et  remonter  nombre  de
politiques  au  niveau  régional  et  voir  comment  on  s’organise  entre  les
deux.

Jean-Paul PAUFIQUE : Merci. 

Donc  des  pistes,  il  y  en  a :  du  resserrement,  mais  également  du
redéploiement.
Jean-Pierre WEISS
Jean-Pierre WEISS, tu as succédé à Gilbert SANTEL et tu es en charge
de  la  modernisation  de  l’Equipement.  Tous  ces  nouveaux  enjeux
appellent à une modernisation, c’est clair. Où en est-on ?

Jean-Pierre WEISS : Où en est-on ?  

Avant de résumer l’état des lieux, je voudrais livrer une réflexion, issue de
l’écoute de cette  journée.  Il  y a quelque chose qui a trop changé, par
rapport à la réforme de 1966. C’est, je crois, une certaine perte de vue
des démarches ou approches stratégiques. 

J’ai  beaucoup  aimé,  ce  matin,  la  remarque  d’Isabelle  VAULONT,
s’interrogeant à haute voix, sur le fait de savoir si, au fond, l’Equipement
est le résultat du caractère inéluctable de l’histoire ou un peu du hasard.
On ne saura jamais répondre complètement à cette question et l’on sait
que  c’est  le  mélange  des  deux,  mais  il  n’en  est  pas  moins  vrai,  a
posteriori, qu’on  est  en  droit  d’avoir  une  lecture  très  stratégique  de
l’événement : il n’y a pas seulement un changement de structure, il y a un
plan de bataille, il y a des instruments, la loi d’orientation foncière. Comme
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le disait  Gilbert SANTEL, il  y a aussi des hommes, (probablement pas
beaucoup  de  femmes  et  cela  n’a  malheureusement  pas  beaucoup
changé, pas mal d’années après). 

Aujourd’hui, nous avons perdu ces approches stratégiques, ces dernières
décennies  du  moins.  Il  est  sûr  que  l’un  des  enjeux  du  nouveau
mouvement de modernisation est de savoir les retrouver. 

À  ce  propos,  je  voudrais  vous  livrer,  à  haute  voix,  une  réflexion.  Au
moment  où  nous  parlons,  aujourd’hui,  de  cette  réforme  de  1966,  une
autre est en train de se faire dans l’appareil  d’Etat qui est étonnement
semblable mais qui est très silencieuse : il s’agit de la fusion inéluctable
du ministère de l’Economie et des Finances et du ministère de l’Industrie.
C’est  exactement  le  même  enjeu  et  probablement  une  remarquable
réponse au  fait  que nous entrons  fortement  dans l’Europe  à  partir  de
l’année prochaine. Cela montre, par ailleurs, en retour sur le ministère de
l’Equipement, combien il est urgent de réfléchir pour avoir notre point de
vue et notre approche sur les enjeux industriels du secteur des transports
et de l’équipement. 

Je vous livrerai une autre réflexion sur 1966 qui est aussi une piste pour la
question des enjeux de l’avenir et qui est la suivante : dans les mélanges
de culture que la Construction et les Ponts et Chaussées ont été amenés
à faire, un peu contraints et forcés sans aucun doute, il y a eu de forts
progrès.  Mais,  qu’il  s’agisse  des  investissements  d’ouvrages  d’art  ou
d’infrastructures ou qu’il s’agisse d’investissement de bâtiments, ni les uns
ni les autres, à l’époque, ne prenaient toute la dimension des questions
d’exploitation et d’entretien, parce que ce n’était pas le sujet. Alors que,
simultanément, du côté des Télécoms, c’était déjà vital.

 Aujourd’hui, c’est en plein la problématique de l’industrie et c’est l’activité
d’investissement  la  plus  en pointe,  dans nos sociétés  actuelles.  Il  y a
encore des pas à faire et nous aurons à y réfléchir. Ce qui se passe sur le
terrain, et dont Paul LEMPEREUR donnait le témoignage, commence à
ressembler  à  cela.  Des  problématiques,  qui  ne  se  contentent  pas  de
parler  investissement  mais  qui  les  rapprochent  de  l’exploitation  et  de
l’entretien.

Je n’ai pas entièrement répondu à ta question du “ où en est-on ? ” Mais,
j’ai esquissé, dans le temps limité que tu nous donne, quelques pistes.

Jean-Paul  PAUFIQUE :  Si  je  t’accordais  trente  secondes
supplémentaires, pour rebondir sur ce que Gilbert SANTEL disait lorsqu’il
parlait d’évaluation. Quelle est la place de l’évaluation de l’efficience des
politiques et de l’efficacité des services ?

Jean-Pierre  WEISS :  J’aime  bien,  sur  la  question  traditionnelle  de
l’évaluation, répondre que cela ressemble beaucoup à l’Opéra Comique,
où  nous  allons  sur  la  scène  et  chantons  “ marchons !  marchons !”  en
restant,  naturellement,  très  fortement  sur  place.  C’est  un  sujet  très
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important. Derrière ce mot, il y a ce réflexe théorique de vouloir réfléchir
sur ce que l’on a fait avant d’aller plus loin. C’est une évaluation à laquelle
on a procédé aujourd’hui, dans des termes très vivants et forts.

Alors où en est-on et que fera-t-on ? On va essayer de passer aux actes.
Cela suppose de donner quelques garanties. 

Il y en a une première qui ne dépend pas des fonctionnaires  : il n’y a pas
d’intérêt  –  et  il  y  a  même  un  vrai  danger  –  à  lancer  des  opérations
d’évaluation, si le politique n’est pas déterminé à les utiliser. C’est très
dangereux et très contre-productif. Cela n’est pas simple pour le politique
de le faire. 

J’ai toujours cité un exemple très précis. Au Parlement, il y a quelques
années de cela,  une loi  a  été  votée et  dont  la  préoccupation  était  de
protéger les paysages français. Elle a pour conséquences que, dans les
permis de construire, on demande deux photos, face et profil, tendant à
démontrer que la future construction protégera les paysages. 

Cela  ne  sert  strictement  à  rien,  sinon  à  faire  perdre  du  temps  et  de
l’argent au pétitionnaire et à l’administration. On n’en fait aucun usage et il
est inutile de l’évaluer, si nous n’avons pas un ministre décidé à modifier
cela. Car, si l’évaluation consiste à dire, “ on abandonne ”, politiquement,
cela n’est pas faisable. Quel est le ministre qui va porter le message selon
lequel on ne s’occupe plus des paysages ? Voilà les difficultés, illustrés
par un exemple.

Jean-Paul  PAUFIQUE :  On  vient  d’énumérer  quelques  nouvelles
préoccupations qui sont, finalement, des enjeux pour l’Etat. 
Didier CAUVILLE
Je voudrais demander à Didier CAUVILLE s’il les rattache à, s’il les admet
comme ce qui serait un nouveau projet de l’Etat ?

Didier CAUVILLE : Je crois que, du terrain, il est difficile d’attendre ou de
se fonder sur un projet de l’Etat.  On l’a vu au cours de cette journée :
l’Etat,  je ne sais pas si  on le cherche,  mais lui  se cherche,  entre une
conception  anglo-saxonne,  presque  minimaliste  et  la  conception  plus
classique d’un Etat latin, et puis, également l’Etat se cherche face à la
décentralisation. 

Si, au plan local, on attend un projet, on peut attendre longtemps. Je crois
qu’il faut peut-être, dans cette attente, savoir jouer sur nos forces et sur
notre identité. 

Qu’est qu’une DDE ? Qu’est-ce qui fait qu’une DDE se différencie d’une
direction  de  préfecture,  d’une  SEM,  d’un  service  technique  d’une
collectivité locale ? 

Je crois que cela repose sur un triptyque. D’abord, on est un service de
l’Etat, dans le sens où, l’on porte des valeurs de l’Etat, neutralité, égalité,
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liberté,  etc.  On est également un service technique.  On procède d’une
certaine technicité et la technicité recoupe des champs très larges. Enfin,
on est prestataire de services. On ne travaille pas uniquement pour l’Etat. 

Ce sont ces trois aspects-là qui fondent la spécificité de la DDE. Cela veut
dire  quoi ?  Cela  veut  dire,  concrètement,  que le  fait  d’être  prestataire,
renforce  ou  maintient  notre  technicité,  que  la  technicité  nous  permet
d’offrir à l’Etat des propositions d’arbitrage fondées techniquement et plus
cela  va,  plus  le  long  terme,  le  durable  font  appel  à  la  nécessité
d’arbitrages techniques,  et  enfin,  que le  fait  d’être  un  service de l’Etat
nous permet d’offrir ou nous oblige à offrir une certaine garantie que je
qualifierais de neutralité juridique. 

Je crois que l’on doit  jouer sur cette  carte-là, lorsque l’on est à la fois
opérateur et régulateur. Je crois qu’il ne faut pas hésiter à jouer sur ces
deux aspects des choses, mais évidemment, avec déontologie. 

Nos fonctions de régulateur  ne peuvent  jamais être  dominées par nos
fonctions d’opérateur. C’est une forme de glissement qui peut se résumer
à  ce  que  l’on  nous  demande  non  seulement  du  savoir-faire,  mais
également du savoir être.

Jean-Paul PAUFIQUE : Je regrette de ne plus voir Pierre DELAPORTE,
parce que j’aurais eu envie de lui demander si cette défense-illustration de
l’opérateur-régulateur  ne  ressemblait  pas  étrangement  aux  positions
d’EDF sur le sujet. Elle est peut-être fondée, mais j’ai vu des réactions
diverses sur ce sujet. Claude BREVAN faisait la moue, il me semble ?
Claude BREVAN
Claude BREVAN : Oui, il y avait quelque chose qui me gênait dans ce qui
a été dit sur les deux premières caractéristiques ; on ose espérer, -tout de
même un peu de modestie-, que nous ne sommes pas les seuls services
de l’Etat à gérer l’égalité, l’équité et la neutralité. Il ne faut pas exagérer. Il
est  important  que  l’on  s’y  réfère,  mais  ce  n’est  pas  ce  qui  fait  notre
spécificité  par  rapport  à  d’autres  services ;  ce  serait  insultant  pour  les
autres.

Jean-Paul PAUFIQUE : Pouvez-vous nous dire, si, sur la politique de la
ville (sans vous y limiter même si elle le mériterait) et sur les nouveaux
enjeux de l’urbanisme, vous considérez que ces nouvelles préoccupations
horizontales  sont  aujourd’hui  les  enjeux  principaux  des  services
déconcentrés  et,  éventuellement,  ceux de notre  administration  centrale
également ?

Claude BREVAN :  Je  ne sais  pas si  ce  sont  les  enjeux des  services
déconcentrés,  et  l’on  y reviendra  tout  à  l’heure,  en  revanche cela  me
semble un enjeu fondamental pour la société.

Actuellement,  franchement,  s’il  y a un enjeu crucial,  c’est bien celui-là.
Que ce soit l’enjeu de tous les services de L'Etat, cela en découle. 
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La place du ministère de l’Equipement ? On peut se poser la question de
savoir s’il était judicieux ou pas de créer un ministère de la Ville, cela a été
dit tout à l’heure. Il  faut se rappeler qu’il est né d’une explosion, d’une
émeute. Il y avait déjà une délégation interministérielle, créée depuis deux
ans, une délégation que j’ai le bonheur et la lourde charge de diriger, il y a
dix ans maintenant.  On a attendu presque deux ans pour  nommer  un
ministre. 

Pourquoi une délégation interministérielle ? On peut se poser la question.
À vrai  dire,  je crois que j’ai  accepté de prendre ce poste alors que, si
j’avais réfléchi, j’aurais peut-être dit non. J’avais l’impression de m’y être
un peu intéressée et de savoir un peu ce que c’était. Nous ne dirons pas
qu’il  y  avait  des  grandes  plages  inconnues.  Mais,  en  arrivant,  je
m’aperçois que ce que je sais est un tout petit bout de la partie émergée
de l’iceberg, et que ce que je ne sais pas, c’est ce qu’il y a en dessous et
qui  est  absolument  énorme,  et  je  crois  que,  franchement,  au  sein  du
ministère de l’Equipement, je passe plutôt pour m’y être intéressée. 

Il y a un énorme champ qui se trouve en dehors de notre domaine, c’est
clair ; en dehors du domaine tel que nous l’avons fondé. C’est tout à fait
essentiel et c’est vrai pour tous les ministères. 

Chaque ministère a fonctionné de manière extrêmement sectorielle et je
vous garantis que, de faire fonctionner  l’interministériel sur ce sujet-là ce
n’est pas une mince affaire. C’est même très difficile de faire fonctionner
les  directions  d’un  même ministère  sur  un  même sujet ;  c’est  presque
encore plus difficile, et ce qui n’est pas forcément évident au sein de ce
ministère-ci, l’est encore moins au sein du ministère de la Justice, qui a
également,  des  composantes  extrêmement  diverses,  idem pour  le
ministère de l’Intérieur. 

Donc, nous nous trouvons dans des domaines où il fallait quelqu’un qui
fasse ce lien, ce fil directeur, et qui serve de “ poil à gratter ” pour rappeler
à  toutes  les  composantes  de  l’administration  qu’il  fallait  prendre  ce
problème en charge, qu’il fallait s’y intéresser, que cela [la politique de la
ville]  ne pouvait  être une suite d’actions sectorielles,  parce que le plus
important était dans la cohérence de l’action publique sur le territoire et
que la majeure partie de la créativité  se trouvait  précisément dans les
zones d’interface entre les différentes logiques ministérielles. 

Manifestement,  cette  délégation  faisait  ce  qu’elle  pouvait,  elle  a  eu
d’ailleurs des heures de gloire, davantage que maintenant. Par la suite on
s’est dit que cette politique n’était pas suffisamment portée au niveau de
l’Etat et du gouvernement. On a donc nommé un ministre. 

De ce point de vue, je voudrais raconter une petite anecdote, qui m’a fait
rire :  vous  savez  que  le  dernier  gouvernement  a  tardé  à  nommer  un
ministre de la Ville. Quand on a mis un ministre de la Ville, on dit, “ il n’y a
plus  de  délégation  interministérielle… “  Et,  quand  on  n’a  plus  eu  de
ministre de la Ville, on a dit, “ il n’y a plus de délégation interministérielle à
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la ville… ” C’est dire qu’il y avait eu, au moins, un changement important
de mentalité. 

L’horizontalité,  le travail  entre les différents ministères,  je dis que c’est
difficile.  Ce  sont  des  luttes  de  chapelle,  c’est  frontal,  théorique,
conceptuel, des luttes de plates-bandes, des luttes de corps également,
qui  sont  extrêmement  fortes.  Cela  produit  des  choses,  ce  n’est  pas
complètement nul, on ne peut pas tout caricaturer, mais c’est un combat
épuisant au regard du résultat visible obtenu. 

Au plan local, il serait facile de dire que tout est merveilleux et que cela se
passe spontanément bien même s’il est vrai qu’il est plus aisé de fédérer
sur  un problème de territoire  qu’au niveau de l’administration  centrale.
Pour autant a-t-on toujours bien réussi ? 

Sincèrement, je ne le crois pas. D’abord, je crois que c’est très irrégulier
suivant les territoires, mais également très irrégulier suivant l’implication
de nos services. C’est très clair : certains services se sont très impliqués,
d’autres ont fait de la gestion de procédures courantes ; on a tous les cas
de  figure  possibles  et  imaginables  et  pas  toujours  en  fonction  de  la
complexité des enjeux, parfois en fonction de l’air du temps, de l’intérêt
qu’y portait le chef du service, de la compétence qu’il avait auprès de lui
pour s’y mettre, etc. Ce n’est pas uniforme. 

J’ai essayé de lister quelques petites choses, pour montrer que ce n’est
finalement pas au niveau global [que les choses se jouent]. Pour qu’il y ait
une véritable horizontalité, -et on essaie de faire ce que l’on peut dans ce
pari extrêmement difficile-, il y a tout de même, quelques conditions.

•Tout d’abord quand on dit que l’on va travailler ensemble, il ne faut pas
de discours incantatoire, de “ marchons ! marchons !… ” comme on l’a
dit  tout  à  l’heure.  Il  faut  s’y mettre  et  la  première chose à faire  est
d’accepter de comprendre la logique des autres. Cela a l’air d’être très
simple et facile, mais ce n’est pas vrai du tout. 

On  se  rend  compte  que  nos  troupes,  localement  se  sentent  très  “
ministère de l’Equipement “ ,  -et ce n’est pas parce que je suis au “
ministère  de  la  Ville “ ,  que  je  ne  me  sens  pas,  de  culture,
profondément  “  ministère  de  l’Equipement ”-.  Or  nous  avons,  nos
troupes ont, quand même, un sentiment de supériorité ; nous avons un
peu tendance à penser que notre logique technique, c’est du solide, du
vrai,  du  costaud  et  que les  autres,  c’est  un  peu du “ soft ”,  un  peu
“ baba cool ”, que, le social, la délinquance, c’est un peu annexe… On
regarde  cela  avec  un  certain  mépris,  d’autant  que  les  masses
financières  en jeu ne sont  pas comparables  et  que,  tout  de  même,
quand on a les sous, cela donne de l’importance. 

•Deuxièmement,  une  chose  plus  difficile,  il  faut  accepter  de  ne  pas
toujours être le chef. Il faut accepter de participer et de ne pas toujours
“ tenir  le  manche ”.  Il  y aura des moments  où l’on aura le  manche,

106



parce que c’est comme cela et que notre entrée est dominante et il y en
aura d’autres où elle sera totalement annexe et où d’autres problèmes
seront  dominants.  Ce n’est  pas pour  autant  qu’il  faudra  renoncer  à
participer.  C’est  également  une évolution des méthodes qui  est  très
importante. On a un peu tendance à mettre les bons cadres quand on
est les “ leaders ” et à envoyer, quand on est des simples participants,
un troisième, quatrième ou cinquième “ couteau ”. Cela ne nous aide
pas. 

Deux points, enfin :

• Il  faut  vraiment  travailler.  Une  chose  que  j’apprends  encore  sur  le
terrain : entre le discours vague d’intention qui “ fait bien ” et la capacité
à  véritablement  proposer  quelque  chose  qui  ait  des  chances  de
convaincre et qui soit solide, il y a un énorme travail à faire. 

Je  crois  que  l’on  minimise  la  quantité  de  travail  nécessaire  pour
comprendre,  appréhender  véritablement  les  situations  locales,  pour
essayer de voir,  de relativiser et pondérer les problèmes, de ne pas
caricaturer.  Les quartiers,  en difficulté  ne sont  pas tous les mêmes.
C’est  extrêmement  difficile  d’avoir  cette  vision stratégique dont  on a
parlé tout à l’heure. On ne peut l’avoir qu’à partir d’une connaissance
extrêmement fine et nourrie par des travaux de recherche. 

Je crois  qu’il  faut  que l’on  sorte  de  l’idée que l’on  apprend  tout  du
terrain et dans la pratique quotidienne, ce n’est pas vrai. On apprend
des choses mais il faut les recouper avec des travaux qui prennent un
peu de recul et qui mettent tout cela en perspective. Ici, il y a beaucoup
à faire.

•Dernier point, il faut de la stabilité. Je crois que la politique de “  courant
d’air ” en  matière  de  personnel  en  charge  de  ces  sujets-là  est
calamiteuse.  Je  le  dis,  car  nous  sommes  entre  nous  et  que  je  l’ai
toujours dit  quand j’étais sur le terrain : dans ce domaine-là, elle est
catastrophique : les gens ont un vernis, ils apprennent un tout petit peu,
ils apprennent les procédures, disent “ je sais faire ”...et vont faire autre
chose. Dans un domaine aussi compliqué que la politique de la ville,
qui n’est pas du tout un domaine vague, dans laquelle il y a de vraies
techniques  et  de  vrais  savoirs,  il  faut  apprendre  avec  beaucoup
d’humilité, parce que l’on a plus de chances d’échec que de succès. Il
faut de la stabilité et il faut que l’on valorise les gens qui travaillent sur
ces sujets-là, qui sont des sujets ingrats, difficiles. 

Dans  la  politique  de  la  ville,  on  n’inaugure  pas  de  réussites,  on
n’inaugure  pas  des  autoroutes.  C’est  un  travail  obscur,  sans gloire,
modeste, acharné et il faut que l’on trouve le moyen de valoriser cela.
Si  l’on y arrive,  peut-être  que nous pourrons nous sentir  davantage
considérés comme des gens qui peuvent “ produire ” des projets,  en
essayant de rassembler autour d’eux d’autres compétences.
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Jean-Paul PAUFIQUE :  Voilà sans doute le type de discours qui peut,
aujourd’hui fédérer, mettre en route. Je ne sais pas si, quand voyez vos
voisins  de  droite,  vous  les  voyez  arrogants ?  Ont-ils  une  attitude
incantatoire ou ont-ils raison lorsqu’ils se demandent si, finalement, avec
la  culture  qu’ils  ont  et  que  vous  connaissez,  ils  peuvent  être  des
“ ensembliers ” aux côtés  des préfets ?  C’est  un  peu leur  mission,  pas
seuls, mais avec d’autres, car ils ont une compétence de ce type.

Claude BREVAN :  Je  ne sais  pas ce  que font  Jean-Marc LACAVE et
Didier CAUVILLE. J’ai eu par contre l’occasion de voir ce que fait la DDE
du Nord :  il  est  évident  qu’elle  est  vraiment  “ dans  la  place ”.  Elle  est
confrontée à des problèmes qui sont si concrets, si difficiles qu’il y a de la
tradition, de la stabilité depuis très longtemps, des gens très compétents
qui  travaillent  sur  ces  sujets  et  qu’il  existe  une  véritable  relation  de
confiance des autorités préfectorales et de l’ensemble des acteurs avec la
DDE. 

Il y a une prégnance extrêmement forte des problèmes de politique de la
ville dans le Nord où l’on ne voit pas qui pourrait ignorer le sujet  ; c’est très
important. Donc, la démonstration que cela existe est faite. Je l’ai ai vu
dans le Pas-de-Calais aussi lorsque j’étais en mission d’inspection : il y a
également  des gens compétents  là-bas qui  s’investissent  à  fond.  Cela
pourrait aller plus loin, c’est sûr, mais il y a tout de même des capacités à
faire. Tout n’est pas noir, ni même gris.

Jean-Paul PAUFIQUE : Merci. 

Sur les autres enjeux du nouvel urbanisme, en particulier l’enjeu du rural
et  de  l’urbain :  est-ce  que  finalement  l’Equipement,  dans  sa  vocation
actuelle,  a  une  compétence  à  émettre  des politiques,  à  les  mettre  en
œuvre sur un champ aussi vaste ? Est-il capable de se prononcer sur des
problèmes d’une telle généralité, ou est-ce que, comme les problèmes de
la  ville,  ce  sont  des  questions  fondamentalement  interministérielles,
transversales et faut-il limiter nos ambitions, mais ce n’est peut-être pas
une limitation, à des entrées précises ? Jean-Pierre WEISS ?
Jean-Pierre WEISS
Jean-Pierre WEISS : Je vais m’abriter, en le citant, derrière un homme,
pour  qui  j’ai  beaucoup  d’admiration  et  avec  qui  j’ai  eu  la  chance  de
travailler, qui est tout simplement Louis BESSON, actuellement en charge
dans le gouvernement de ces questions de logement et d’urbanisme. 

Il aime bien rappeler qu’à ses yeux, l’Etat doit être garant de la cohésion
sociale et territoriale de la nation. Ce sont d’ailleurs des phrases qui ont
été reprises dans des directives récentes sur la modernisation. 

Cela signifie  qu’au-delà des responsabilités des différentes  collectivités
locales, quand l’équilibre même de la vie des citoyens est en jeu, quand il
y a danger grave de ségrégation, d’alourdissement de vie, de dégradation
des conditions de vie, l’Etat doit être présent. Ce n’est pas incompatible
avec la décentralisation, mais cela implique que l’Etat rappelle la règle. 
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Prenons toujours des exemples concrets, c’est toujours nécessaire  : les
entrées de ville, – on ne les appelle jamais “ sorties de ville ”bien que tout
dépende du sens dans lequel on les parcourt –, qui sont largement faites
dans  notre  pays  de  superpositions  de  boîtes  abritant  des  activités
commerciales, sont un “ raté ” important. Pas par leur esthétique, même si
je  pense  que  l’on  fera  l’unanimité  sur  le  caractère  tragique  de  cette
esthétique, mais en raison de leurs effets de vide donc de perte d’identité
pour  les  centres-villes,  en  raison  de  la  dégradation  des  conditions  de
transport, et finalement de leur rôle centrifuge, alors qu’il est nécessaire
de se “ ré-identifier ” à la ville. 

Sur ce sujet, quels que soient nos lois et textes actuels du champ de la
décentralisation,  l’Etat  ne  peut  pas  se  contenter  de  dire  que,  puisque
“ c’est décentralisé ”, ce n’est pas son problème. C’est un exemple, et si je
le choisi, c’est que je sais, et je ne révèle pas de grands secrets, que les
politiques, en ce moment, s’en préoccupent. 

Donc,  est-ce  que  l’entrée  sur  la  ville,  du  côté  du  ministère  de
l’Equipement, se fera, ou doit continuer à se faire, dans l’avenir, par des
portes  précises  ou  sur  l’ensemble  du  champ ?  Cela  dépendra  de  la
décision des politiques. Cela ne sera pas, en tout cas, sous la forme de
retour en arrière par rapport à la décentralisation ou en termes d’enjeux
de pouvoir. 

Cela  dit,  j’ajoute  simplement,  pour  faire  écho  à  ce  qu’a  dit  Claude
BREVAN, qu’à propos de ce que l’on appelle “ politique de la ville ”, sans
trop solenniser les choses, c’est tout simplement la démocratie qui est en
jeu. C’est l’avenir même de notre système politique qui en jeu, derrière
cela. Donc ce n’est pas une porte d’entrée parmi d’autres, c’est le sujet
central.
Noël GODARD
Jean-Paul  PAUFIQUE :  Noël  GODARD : sur  les  questions  de  nouvel
urbanisme, de “ rurbanisation ” comme sur les questions d’environnement,
les modes de coopération entre les services de l’Etat, et particulièrement
entre les DDE et les DDA, sont-ils aujourd’hui adaptés ?

Noël GODARD : Je l’ai dit, je connais plus particulièrement le domaine de
l’eau à propos duquel, je crois, il ne faudrait pas se limiter aux problèmes
de coopération entre les DDE et les DDA. Le domaine de l’eau est l’un
des  domaines  de  l’environnement  dans  lequel  il  y  a  beaucoup  de
compétences  dans  les  services  de  l’Etat.  On  en  trouve  effectivement
beaucoup dans les DDE et les DDA mais on en trouve également dans
d’autres services. Le problème actuellement est que l’on ne dispose que
d’un petit nombre de personnes compétentes dans ce domaine. Ce que
l’on  souhaite  c’est  ne  pas  perdre  de  compétences  mais  au  contraire
enrichir le potentiel disponible.

Comme l’a  dit  Claude BREVAN, nous avons,  là également,  besoin de
stabilité pour les personnes qui s’occupent de ces problèmes. La mobilité
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que  l’on  connaît  à  l’Equipement  constitue  parfois  un  obstacle  à  cette
politique.  Il  existe  bien les  comités  de filières,  mais  les  résultats  qu’ils
donnent, [ne sont pas satisfaisants] étant donné qu’ils ne portent que sur
une petite partie ( ?) de la filière ; ils ont également l’inconvénient d’être
purement “ monoministériels ”. 

L’idée que j’en ai est qu’ils deviennent interministériels lorsque le domaine
l’est,  qu’il  y  ait  une  gestion  des  cadres  qui  circuleraient  dans  ces
domaines-là,  que  l’on  puisse  avoir  une  mobilité  géographique  mais  à
l’intérieur  d’une  spécialisation  par  domaine.  Tout  cela  serait  fait  sans
chercher à ce que ce soit un même service qui soit  systématiquement
chef  de  file,  avec  des  chefs  de  file  désignés  en  fonction  de  leurs
compétences au sein de services qui pourraient ne pas être toujours les
mêmes et jouant pleinement le rôle “ d’interministériels ” au sein de l’Etat
local. Cela pose également d’autres problèmes quant à la gestion de l’Etat
au plan local. 

Mais, c’est un autre problème, la stabilité du corps préfectoral est relative.

Jean-Paul PAUFIQUE : C’est simple à dire, peut-être plus difficile à faire
et, en tout cas, on n’y est pas. 

Gilbert  SANTEL  va  peut-être  nous  rassurer,  en  nous  parlant  de  la
formation. 
Didier CAUVILLE
Avant, je vais demander à Didier CAUVILLE, s’il n’évoquait pas le même
genre de problèmes en aparté lorsqu’il parlait de consanguinité. 

Faire circuler les spécialistes pour qu’ils ne soient pas enfermés dans un
service, c’est également permettre à des services d’avoir des spécialistes
de différentes origines et formations. A-t-on les spécialistes voulus pour
réaliser les changements nécessaires aujourd’hui ?

Didier CAUVILLE : Je peux être très bref sur la question. Je crois que
tout au long de la journée cela a été dit : la formation dominante au sein
du ministère est une formation de base d’ingénieur or, plus cela va, plus
nos interventions vont sur des champs larges, plutôt  mal cernés et sur
lesquels il  faut innover. Il  y a forcément besoin d’avoir,  au sein de nos
services,  des  compétences  variées.  Des  compétences  variées  non
seulement pour faire, mais également pour faire faire.

Ceci arrive, en même temps, à une période où l’on ne renouvelle pas les
contractuels. Donc, la diversité qui existait, que cela dans les DDE ou les
CETE, est en train, progressivement, de s’épuiser. Je crois que c’est un
constat sur lequel la plupart sont d’accord, sauf qu’il faut arriver à mettre
[une solution] en œuvre. 

La deuxième chose, qui a été dite, et je souscris à ce point. Au-delà du
recrutement  d’origine,  des  métiers  nouveaux  émergent,  ainsi  que  des
spécialistes. Et, c’est la gestion des spécialistes qui pose problème, que
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cela soit dans le domaine des ouvrages d’art ou de la ville, dans un tas de
domaines, où il y a besoin de technicité. Il faut du temps et l’on ne sait
pas bien le gérer.
Gilbert SANTEL
Gilbert SANTEL : Sur ces questions de compétence, je me suis souvent
énervé, lorsque j’étais directeur du personnel, à entendre affirmer que le
niveau baissait. 

Derrière, il y a une réaffirmation permanente : les compétences dont on a
besoin  n’existent  plus.  Au  même moment,  parce  que c’était  la  réalité,
j’affirmais que l’on n’avait jamais recruté à aussi haut niveau, à la fois en
statutaire  et  en  pratique,  qu’on  n’avait  jamais  fait  autant  de  formation
initiale, ni de formation continue et je rajoutais : cherchez l’erreur !

En fait je crois qu’il y a un élément très important que l’on peut développer
plus  particulièrement  dans  une  enceinte  comme  celle-ci.  Nombre  de
personnes qui ont participé à cette journée ont été chefs de GEP et ont
commencé leur carrière dans des GEP : souvenez-vous de qui composait
les GEP, essentiellement des non-titulaires. Et, pourquoi a-t-on fait appel
à des non-titulaires ? Parce que cela permettait de recruter en temps réel,
au bon endroit, la compétence nécessaire.

La question qui nous est posée depuis 1983 c’est :  est-on capable, en
gestion de fonctionnaires, de recruter, d’affecter, au bon endroit, au bon
moment, la compétence nécessaire ? Moi, je prétends que oui, même si
je suis conscient  que le chemin qui  nous reste à faire  est  encore très
important, c’est vrai. 

•Cela commence par le recrutement. Par exemple, le fait de recruter des
diplômés sur titres dans le corps des TPE, est un élément de réponse. 

Ce qui est vrai sur le plan des compétences doit l’être aussi sur le plan
des rémunérations.  Dès lors que l’on intègre en pied de corps,  on est
conduit,  effectivement,  à recruter  des gens en sortie  d’université.  Il  ne
faudrait pas s’interdire de recruter des gens, comme fonctionnaires après
six, sept ou huit ans de carrière. Ceci, à la condition de savoir comment
on les intègre. Je suis en train de traiter ce dossier aujourd’hui pour les
gens qui entrent par la troisième voie de l’ENA ou la troisième voie des
IRA. Je pense que ce type de recrutement a vocation à être développé
dans l’administration. 

•Deuxième exemple, je suis tout à fait d’accord avec ce qui a été dit sur la
mobilité interministérielle et qui n’existe pas assez aujourd’hui. On peut
le dire en une phrase. En général, lorsque l’on parle de ces sujets, on
dit qu’il y a moins d’un pour cent de gens qui sont concernés par la
mobilité  interministérielle.  Moins  d’un  pour  cent,  c’est  dit  pour  faire
chic : quand on regarde, c’est 0,1 %. Alors, quand on regarde dans des
domaines comme l’économie ou le droit, on se rend compte que, sur
l’ensemble des corps de la fonction publique,  il  y a à coup sûr des
possibilités  d’alimentation  et  de  réponses,  ceci  dans  des  conditions
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évidemment  beaucoup  plus  favorables  que  ne  le  serait  pour  un
ministère donné, aussi important ou puissant soit-il le fait de créer son
propre corps. 

Je crois qu’il faut arriver à poursuivre dans cette voie et, ce qui est en
cause, c’est bien la gestion des corps de fonctionnaires dans toutes leurs
dimensions  depuis  le  recrutement :  la  promotion,  la  mobilité,  les
affectations, etc. 

La deuxième chose que je  voudrais  dire,  et  je  m’en tiens  là,  est  que,
lorsque l’on parle de compétence, on parle de compétence technique, et
c’est celle-là que je viens d’évoquer, mais on parle également d’aptitude
au changement. 

Dans ce domaine, si la maison a beaucoup progressé, et je crois, pour
faire  quelques  promenades  interministérielles  aujourd’hui,  qu’elle  a
beaucoup plus progressé que d’autres. Ce n’est pas pour me réjouir, mais
je crois qu’il faut que l’on soit néanmoins conscient du chemin qu’il nous
reste  à  faire.  Didier  CAUVILLE  donnait  une  typologie  des  types
d’interventions, j’en proposerais une autre : il y a, tout d’abord, pour nos
services, qu’ils soient centraux ou déconcentrés, obligation de contribuer
à élaborer  et,  surtout,  à  faire  respecter  l’Etat  de droit,  c’est  une tâche
traditionnelle.

Il  y  a  une  deuxième  vocation  qui  est  d’assurer  de  la  prestation  de
services,  sous différentes  formes.  Ce qui  est  vrai  pour  le  ministère de
l’Equipement l’est pour de nombreux ministères. 

Et puis, il y a une troisième dimension, qui de mon point de vue est la plus
importante.  En  réalité,  chaque  agent,  chaque  service  en  activité
aujourd’hui, est finalement un acteur d’une société en construction. Cet
acteur  d’une  société  en  construction,  met  en  œuvre  des  politiques
publiques. Il est tantôt conseiller, tantôt catalyseur et tantôt partenaire.

Pour complètement jouer ce rôle, il faut qu’il apprenne à faire évoluer le
regard qu’il porte sur les autres. Quand je dis les autres, cela vaut aussi
bien  pour  l’extérieur,  la  société  civile,  que,  comme  le  disait  Claude
BREVAN,  de  l’interne  et  du  fonctionnement  interministériel.  Cela  me
paraît tout à fait fondamental et, là encore, je ne sous-estime aucunement
les avancées qui  ont  été réalisées dans ce domaine-là et  l’on pourrait
d’ailleurs les décrire. 

Je  suis  convaincu  que  c’est  sur  ce  point  que  nous  avons  le  plus  de
progrès à faire. 

J’ai une formule que j’utilise, couramment, dans le contexte que j’évoquais
en commençant, qui conduit à s’interroger sur le fonctionnement de notre
Etat. Il y a nécessité de redéfinir le pacte social, qui relie la nation toute
entière à l’administration. Je crois que cette redéfinition du pacte social
passe notamment par ce changement de regard.
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Yves COUSQUER
Jean-Paul PAUFIQUE :  Merci.  Yves COUSQUER, un mot pour la fin ?
Peut-être l’écho international, puisque tu as eu la chance de passer une
partie de ton temps en dehors de l’Hexagone. Confirmes-tu ce que viens
de dire Gilbert SANTEL ?

Yves COUSQUER : (Ce n’était pas prévu, mais ce n’est pas grave.) Je
crois que le regard international s’impose. 

Nous avons vécu depuis ce matin, ce qu’a été la réforme de 1966 et elle
se  prolonge  encore  aujourd’hui.  C’était  une  réforme  consécutive  à
l’ouverture  à  l’Europe.  La  France  rurale  devenait  urbaine  à  l’époque.
L’objectif était de maîtriser un développement urbain, dont on disait qu’il
allait doubler nos villes en vingt ans. Nous avons, en tant que ministère de
l’Equipement,  raté  le  coche  de  la  décentralisation  ou,  plutôt,  la
décentralisation  a  eu  un  coup  d’envoi,  en  1982,  que  personne  n’a
complètement digéré, ni l’Etat, ni les collectivités territoriales. 

Je pense que nous sommes face à d’autres  pays  avec lesquels nous
sommes à la fois en harmonie et en compétition. En particulier parce que
l’Euro, dans lequel nous plongeons dans peu de jours, nous met tous sur
le  même  plan  et  rend  encore  plus  intense  ce  que  les  entrepreneurs
connaissent depuis longtemps : une référence globale. Dans ce contexte,
l’Etat ne peut pas faire autre chose que se réformer. Je ne crois pas que
cela  soit  un  hasard  si,  aujourd’hui,  un  ministère  a  explicitement  cette
responsabilité, alors qu’il n’y en avait pas, il y a trente ans. 

C’est  la  nation  entière  qui  doit  s’inscrire  dans  cette  compétition
internationale et la décennie 80 a été marquée par le rôle grandissant des
forces  du marché.  On vit  là-dedans.  Un certain  nombre des nouvelles
régulations,  qui  sont  appelées  par  le  fonctionnement  de  l’économie,
posent  le  problème  de  nos  interventions,  un  peu  partout  dans
l’administration.  Ce  qu’exprimait  Claude  BREVAN  est  de  cet  ordre-là.
Définir un nouveau cadre de régulation n’est que la conséquence de cette
irruption  du  marché,  dans  nombre  de  sphères  qui  n’étaient  pas
concernées avant. 

C’est ce que je retiens de mon point d’observation international. Face à
cette transformation, on a besoin d’un discours politique, sur le sens de
cette réforme de l’Etat, au sein de la nation. 

Au-delà d’un certain nombre d’outils, et il y a pas mal d’outils dans la boîte
à outils, de la même façon qu’il  y avait des outils, avant la réforme de
1966 (les mécaniques ZUP, ZAC, ZAD, les plans et tout ce qu’il y avait
dans la  boîte  à outils  de la  Construction  et  qui  a  été  mobilisé  après),
l’Equipement  a  apporté  un  marketing  politique.  Nous  avons  besoin
aujourd’hui d’un autre marketing politique, pour dire dans quel sens va
l’Etat.  Je  crois  que,  au  cœur,  il  y  a  une  nouvelle  répartition  des
compétences,  entre  un  appareil  d’Etat  dans  ses  prolongements
territoriaux et des collectivités territoriales, qui doivent achever leur mue
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vers des agglomérations constituées en tant que telles, avec une fiscalité
propre, et vers des régions dont les contours sont peut-être à redéfinir. 

C’est en référence à ces évolutions organisationnelles que l’on redéfinira
mieux ce qu’est le rôle de l’appareil de l’Equipement. Je crois qu’on le fera
d’autant plus que l’on s’adressera à un humus réceptif. 

Je finirai mon propos en faisant référence aux six groupes de travail que
l’Association des ingénieurs des Ponts a mis en œuvre il y a quelques
jours, qui tous portent sur des sujets qui ont été explicitement abordés au
cours de cette journée. Je citerai deux de ces groupes. Le premier porte
sur l’action publique et nous nous interrogerons sur ce qu’est, aujourd’hui,
l’intérêt public et quelles sont les organisations de l’Etat et des collectivités
locales, qui iront avec cette évolution de l’intérêt public, et le deuxième
porte sur l’aménagement du territoire et le développement durable et leurs
conséquences en termes d’organisation.
DEBAT AVEC LA SALLE
Jean-Paul PAUFIQUE : Merci à tous. Si vous avez encore dix minutes, le
temps qui  nous a été  accordé avec le  petit  extra de tout  à l’heure,  la
parole est à la salle. René MAYER ?

René MAYER :  Je voudrais intervenir sur un point  particulier qui a été
jugé important par toi-même tout à l’heure, dans les caractéristiques d’une
administration des années quatre-vingt-dix. Je veux parler de l’évaluation
des politiques publiques. 

Tu as dit qu’il fallait que le principe de l’évaluation entre dans la culture
administrative ce qui serait effectivement une profonde réforme. 

Mais, je voudrais citer une administration importante où l’évaluation est
totalement  systématique,  complètement  banalisée :  je  veux  parler  de
l’administration  européenne.  Cela  y prend  l’allure  de  l’approbation  des
programmes. Par “ programme ”, il ne faut pas entendre programme en
français,  le  mot  veut  dire  en  fait  “ article  budgétaire ”,  article  qui
s’échelonne sur deux, quatre ou cinq ans et dont le financement, qui a
certes besoin d’être  confirmé par un vote,  est  néanmoins,  en principe,
assuré d’être pluriannuel. 

Il  n’existe  pas  de  vote  du  Parlement  européen  qui  ne  comporte  le
codicille, “ il sera procédé ‘at mid-term delay’ ” (si cela dure quatre ans),
ou “ en final exclusivement ”, mais dans tous les cas “ en final ”, à une
évaluation  par  des  experts  indépendants.  Les  deux  termes  sont
importants, cela veut dire qu’il y a systématiquement évaluation, mais il
s’agit  toujours  d’audit  externe.  Ce  n’est  jamais  l’administration
européenne, elle-même, qui est chargée de “ s’auto-évaluer ”. 

Alors, je ne sais pas pourquoi ce système n’est pas transposé en France,
je pense que la résistance ne vient pas seulement des fonctionnaires, qui
sont dotés de corps d’inspection générale. 
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Je pose la question totalement impertinente : les hommes politiques ont-
ils  envie  que  leurs  effets  d’annonce  soient  démontés  comme  cela,  a
posteriori,  et  que l’on se dise “ bien sûr, ils ont débloqué trois milliards
sous l’effet  d’une émotion,  à  un  moment  déterminé,  mais  ensuite  que
s’est-il passé ?”.

Jean-Paul LACAZE : Juste un mot pour faire le lien avec ce qui a été dit
tout à l’heure, qui me paraît tout à fait important dès que l’on se replace
en situation de prospective. 

Toute l’histoire de l’Equipement est une histoire de gestion des pénuries,
une  réponse  par  la  loi  d’orientation  foncière,  par  la  création  de
l’Equipement,  à une situation de pénurie de logements,  de moyens de
transport et d’équipements de toute nature. 

Mais,  s’il  y  a  un  fait  nouveau  et  capital,  c’est  que  ces  pénuries  sont
derrière  nous  et  cela,  c’est  une  rupture  historique  énorme,  car  les
pénuries étaient aussi vieilles que l’histoire de la ville. 

Désormais, et je ne vais pas entrer dans trop de détails, toute demande
solvable dans notre pays trouve en face d’elle, dans les domaines dans
lesquels nous travaillons, une offre abondante. Cela ne veut bien sûr pas
dire  que,  demain,  on  pourra  acheter  un  logement  bon  marché  sur  le
boulevard  Saint-Germain.  Il  subsistera  des  rentes  de  situation.  Mais,
désormais, les offres seront surabondantes. 

Ceci  fait  que  les  acteurs  micro-économiques,  les  citoyens  ordinaires,
n’arrêtent pas de porter des jugements par les choix qu’ils font, parce que
leurs jugements sont beaucoup plus libres. Ceci remet tout à fait en cause
la façon de penser les nouvelles organisations de la politique publique et
sur lesquelles vous avez ouvert pas mal de dispositifs. 

Mais il ne faut pas oublier le domaine de Claude BREVAN, qui naît de ce
que la  demande solvable  laisse malheureusement  de  côté  une marge
considérable de la population. Merci.

Jean-Paul  MAILLAN  :  Mon  intervention  porte  sur  un  point  tout  à  fait
différent et revient sur certaines choses qu’ont dites Claude BREVAN et
un certain nombre d’autres personnes. 

Ce qui m’a frappé dans les interventions, et cela revient peut-être sur les
trois volets d’action qu’évoquait Gilbert SANTEL tout à l’heure, c’est que,
dans notre maison, malgré une évolution certaine, la plupart du temps,
nous savons très bien faire, mal faire savoir et très mal faire faire. Et il y a,
me semble-t-il, une action forte de formation initiale et continue à pas mal
de niveaux à faire dans nos services. Ce serait un moyen pour résoudre
certains  problèmes  d’animation  dans  le  domaine  de  la  ville  ou  de
compétences  dans  des  domaines  très  divers,  que  de  développer  la
capacité de nos équipes, à tous les niveaux, à savoir faire faire, plutôt que
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de  se  cantonner  dans  le  “ faire ”.  Mais  alors  on  en  fait  évidemment
beaucoup moins ; faire faire, c’est très difficile !

Michel  ROUSSELOT :  Je  voudrais  revenir  sur  l’intérêt  des  approches
transversales, sur lesquelles j’avais insisté en présentant  la période du
SAEI. 

Je crois que les problèmes de la société d’aujourd’hui, qu’ils s’expriment
directement  ou  qu’ils  soient  relayés  par  les  élus,  sont  davantage  des
problèmes  transversaux,  généraux et  de  société  comme l’exclusion,  le
sous-emploi, la sécurité, la dégradation des centres-villes, la pollution liée
au  développement  des  transports  et  de  la  mobilité  etc.  Ce  sont  ces
problèmes qui appellent des réponses. 

On n’a pas de guichet ou de “ tuyau d’entrée ”, dans notre ministère ou
tous ceux concernés, qui réponde clairement à ce type d’interpellation et
qui pourrait  redistribuer aux différents services concernés. Au contraire,
on a affaire à des structures qui restent terriblement sectorielles, qui se
coordonnent mal, qui manquent de cohérence et qui essaient tant bien
que mal d’appréhender ces problèmes, parce qu’on leur demande tout de
même de le faire, à travers des structures légères comme la délégation
interministérielle à la ville. 

Ensuite,  on  se  heurte  aux  problèmes  classiques  de  rivalités  entre
structures, de problèmes de territoire, de sclérose dans les habitudes des
uns et des autres. Que faire ? Tant que l’on aura pas rééquilibré ces poids
respectifs du transversal et du sectoriel, on n’avancera pas suffisamment.

Jean-Paul  PAUFIQUE :  En m’excusant  auprès de ceux qui  voudraient
s’exprimer encore et approfondir, je crois que nous allons être obligés de
terminer le débat. Si PISANI avait été ici, il aurait seul pu clore cette table
ronde, nous ne le ferons pas à sa place. Par contre, Pierre MAYET va
donner une conclusion à la journée.
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CLÔTURE DE LA JOURNÉE : PIERRE MAYET

Pierre MAYET : Quelques mots, en prenant congé. 

Je voudrais, en votre nom, remercier les participants à cette table ronde,
qui nous ont intéressés par leur manière d’établir ce que sont, aujourd’hui,
les perspectives pour la mobilisation des ressources, de ces hommes et
de  ces  femmes  qui  nous  succèdent  à  l’Equipement,  ce  que  sont  les
enjeux d’aujourd’hui :  ce ne sont  pas les mêmes et,  cependant,  il  y  a
tellement de choses qui se répondent et qui se correspondent !

Pour conclure la journée, je voudrais adresser mes remerciements à vous
tous qui êtes venus. 

J’accrois ma dose de respect car je suis très touché de la présence des
plus anciens, et je salue Maurice DURAND-DUBIEF, qui a géré dans cette
responsabilité de directeur du personnel et des services, que j’ai connue
un peu plus tard, cette période si intense et qui l’a fait  si bien, avec le
concours de ceux qui se sont exprimés aujourd’hui. 

Je remercie les plus jeunes, les jeunes générations dont je vais prendre
Jean-Marc LACAVE comme symbole puisqu’il était tout petit en 1980 et
qu’il n’était pas né ou si peu, en 1966. 

Je pense que,  pour l’Association Blaise Pascal,  pour  les quelques-uns
d’entre  nous  qui  veillons  à  établir  ce  lien,  cette  journée  a  apporté
énormément d’émotion et de satisfaction. Ce qui s’est passé a dépassé
nos espoirs  car  vous avez vu avec quelle  modestie  nous avons établi
l’organisation de cette journée. Par contre, merci à Isabelle VAULONT et
merci à l’équipe qui, avec elle, a travaillé, préparé...

Merci, Mme Catherine GREMION, de votre présence et de ce que cette
rencontre ait pu, je crois, je l’espère et en tout cas je l’ai entendu dans les
bavardages  de  midi,  donner  un  certain  plaisir  des  retrouvailles  et  un
certain  plaisir  à  revivre  un  morceau  d’histoire  dans  lequel  la  plupart
d’entre-nous avons été impliqués.

Merci beaucoup.

Ne  me  demandez  pas  comment  nous  donnerons  suite.  Nous  nous
sommes engagés à produire des actes de cette journée. Ce ne seront pas
des actes grandioses, mais peut-être parviendrons-nous à restituer cette
grande  richesse,  ces  balises  pour  la  compréhension  de  ce  qui  s’est
passé. 
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Comment ces choses multiples se sont-elles passées, en lien les unes
avec les autres ? Comment saisir tous ces liens ? Vos paroles ont permis
d’établir quelques-uns de ces liens et je crois que cela sera très utile pour
des travaux d’historiens. 

Et  puis,  ne  demandez  pas  quelle  sera  la  prochaine  activité  de
l’Association Blaise Pascal, laissez-nous digérer cette journée et terminer
sur ce profond remerciement à vous tous.
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ANNEXE 1

A propos de la fusion de 1966

 - Gérard BLACHERE, président de section honoraire
au Conseil Général des Ponts et Chaussées -

  
- Texte de juin 1998 –

Pour apprécier l’importance de la “fusion” de 1966 pour le Service des
Ponts et Chaussées, il n’est pas inutile de remonter loin dans le passé
l’évolution de son emprise, jusqu’à il y a 150 ans, avant l’essor du chemin
de fer.

A cette  époque les Ponts  sont  un  service  d’Etat.  Ils  sont  à  l’occasion
maîtres d’œuvre de travaux locaux. Mais les départements ont un service
vicinal pour les besoins de leur voirie.

Les  Ponts  sont  la  seule  compétence  technique  locale,  mis  à  part  les
services techniques des très grandes villes.

Les Ponts sont très importants dans la province,  spécialement dans le
milieu rural.

Vient le rail. Beaucoup d’ingénieurs des Ponts sont aspirés par ce secteur
moderne en plein développement alors que les Ponts font des chaussées
macadamisées pour les diligences et les carrioles.

Vient  l’auto.  Après  la  première  guerre  mondiale,  l’auto  et  le  goudron.
C’est la route qui est dynamique et le rail qui s’endort.

Dans l’entre deux guerres.  Le Service est chargé du “vicinal” dans un
nombre croissant de départements : la moitié en 1939.

Il continue à être le maître d’œuvre (ou le maître d’ouvrage délégué) pour
de nombreux travaux communaux (à honoraires…).

Sa compétence est peut-être en baisse, mais il y a toujours ici ou là un
ingénieur spécialiste et la concurrence des BET privés n’existe pas.

Vient le régime de Vichy. Dans tous les départements le vicinal est confié
au  Service  des  Ponts.  L’ingénieur  en  chef  est  une  personnalité
importante, souvent baptisé “préfet technique”.
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Sous  l’occupation  le  Service  dans  sa  totalité  a  un  comportement
inattaquable.

La  reconstruction commence  dès  l’occupation  par  la  création  d’un
Commissariat à la Reconstruction, confié à un ingénieur des Ponts, et qui
confie  au  Service  Ordinaire  le  soin  de  commencer  à  évaluer  les
dommages. L’activité est évidemment très réduite. 

Mais, vient l’essor de la Reconstruction à la Libération. Un ministre est
nommé,  la  loi  d’indemnisation  est  votée.  L’importance  politique  du
problème dû au vote des sinistrés, fait  que la partie reconstruction des
bâtiments  et  indemnisations  diverses (dommages  mobiliers,  industriels,
commerciaux)  a  beaucoup  plus  d’ampleur  que  la  reconstruction  des
ouvrages d’art, qui va se poursuivre lentement, les ouvrages provisoires
assurant le trafic.

Création du ministère de la Construction. Au début la reconstruction reste
confiée au Service Ordinaire des Ponts mais Claudius Petit, ministre de la
Reconstruction constate que la reconstruction est le plus souvent parent
pauvre du Service : confiée à un TPE en général.

Il  décide  de  créer  ses  propres  services.  Ainsi  naît  le  ministère  de  la
Reconstruction et de l’Urbanisme (MRU).

Les délégations départementales sont confiées en règle générale au TPE
jusque là en charge. Le nombre des délégués ingénieurs des Ponts est
des plus restreints.

La  délégation  départementale  de  la  Reconstruction  dispose  d’un
personnel  abondant  (comportant  de  très  nombreux  Vérificateurs
Techniques pour les tâches d’évaluation (VT) et de crédits très importants
pour  les  indemnités  et  les  travaux  d’office.  Cela  fait  que  dans  les
départements sinistrés (les destructions sont inégalement réparties sur le
territoire)  les  services  de  la  Reconstruction  ont  beaucoup  plus
d’importance que le Service Ordinaire.

La “culture” des deux administrations était aussi très différente. Les Ponts
sont  d’une  classe supérieure.  Ils  ont  par  ailleurs  l’habitude  de décider
sans trop consulter, au nom de l’Etat qu’ils incarnent.

La  Reconstruction  est,  en  gros,  d’une  classe  plus  modeste.  Mais  ses
agents ont l’habitude de travailler pour des collectivités locales ou pour
des clients avec qui il faut composer. Le service d’urbanisme, de son côté,
doit se mettre d’accord avec les communes pour la définition des zones
de compensation où sont transférés de nombreux sinistrés.

Entre temps, le ministre de la Reconstruction était devenu le ministre de
l’Urbanisme et de l’Habitation. Les besoins de constructions nouvelles se
révèlent en effet très vite bien supérieurs en volume à la reconstruction.
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La  fusion décidée par un ministre (E. Pisani) qui était chargé des deux
départements des Travaux Publics et  de la Reconstruction (je ne peux
dire si c’était dans le but de la fusion) résulte, pour moi, du souhait du
corps de mettre fin à sa position inférieure.

Je  ne  sais  pas  quelle  a  pu  être  l’influence  des  Finances  dans  ce
regroupement  qui  mettait  fin  à  un  ministère  qu’elles  avaient  toujours
estimé devoir être temporaire.

Je ne crois pas qu’il y ait un motif réel d’amélioration des prestations de
reconstruction, de construction et d’urbanisme.

La  fusion  fut  assez  brutale.  Non  pas  au  niveau  central  où  les  trois
directions des dommages de guerre, de la construction et de l’urbanisme
furent maintenues, mais sur le plan local.

Le Service après la fusion est au sommet de ses attributions. Toutefois,
même dans son domaine des travaux publics, sa compétence technique a
diminué (en moyenne). Il a recours lui-même à ces BET qui lui font par
ailleurs concurrence auprès des autorités locales.

Et  la  compétence  du  Service  en  matière  d’urbanisme  n’est  pas
remarquable.

Surtout,  peut-être,  les  ingénieurs  adoptent  souvent  la  même  attitude
souveraine vis-à-vis des élus locaux qui est la leur dans le domaine des
travaux pour l’Etat.

Cette période de grand pouvoir a pris fin avec la régionalisation.

Je crois que pour une part notable, sinon essentielle, la régionalisation a
été voulue par de puissants élus locaux pour se débarrasser de l’emprise
trop autoritaire des Services de l’Equipement.

Si la régionalisation n’a pas annulé la fusion, elle a annulé l’inféodation du
vicinal au Service National, provoquant une grave crise dans le Service.

D’autre part, mais c’est une conséquence indirecte, les préfets privés de
leur  tutelle  sur  les  administrations  départementales  ont  bénéficié,  en
compensation,  d’une augmentation  de leur autorité  sur les services de
l’Etat et  dans le département.  Et l’ingénieur en chef  de l’Equipement a
beaucoup perdu de son indépendance.

Je ne tire pas de conclusion de cette histoire du Service. A chacun de voir
s’il y a des leçons à en tirer.
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ANNEXE 2

Directive générale du ministre de la Construction

Pierre SUDREAU 
 

  - Paris, le 8 avril 1960 - 

L’urbanisme trace sur le territoire,  en traits de pierre,  de ciment  ou de
métal, l’ordonnance des établissements humains. C’est, dans un pays qui
modernise  son  équipement,  renouvelle  et  enrichit  son  patrimoine
immobilier  à  raison  de  plus  de  300  000  logements  par  an,  le  cadre
nécessaire  d’un  effort  de  construction  bien  ordonné.  L’enjeu,  après  la
phase expérimentale de la reconstruction succédant à une longue période
de laisser-aller, est de dessiner sur le sol la France de demain.

Cette  mission  échoit  à  l’urbanisme  à  une  époque  où  l’essor  de  la
technique,  bouleversant  les  modes  de  vie  traditionnels,  impose  un
remaniement profond de la structure des établissements humains.  Nos
villes,  en  particulier,  doivent  être  aménagées  de  façon  à  concilier  les
sujétions  collectives  du  travail,  toujours  plus  strictes,  avec  le  besoin
personnel qu’ont les hommes de bien-être et de liberté. Il faut à cette fin
agencer à la fois l’infrastructure de la production et des échanges de vues
du progrès économique,  et  le milieu où les hommes s’établissent  pour
qu’ils aient une vie plus digne et mieux remplie. Ce faisant, il faut veiller à
un  bon  usage  du  sol,  bien   irremplaçable,  qui  ne  doit  plus  être  traité
comme une quelconque marchandise. Il s’agit aussi de sauvegarder, dans
sa diversité,  la beauté de notre pays, déjà profondément altérée par la
croissance  désordonnée  des  villes  et  de  leurs  banlieues,  et  par
prolifération de constructions qui font violence au site : car il faut un milieu
harmonieux pour façonner des hommes heureux de vivre.

Les plans d’urbanisme sont l’instrument de la planification “physique” au
niveau de la commune ou du groupe de communes ; ils s’inscrivent dans
le cadre plus large de plans d’aménagement régionaux et d’une politique
d’aménagement national.

La  présente  instruction  générale  ne  traite  que  des  plans  d’urbanisme
proprement dits, du point de vue de la doctrine et des méthodes. Elle vise
plus particulièrement le cas des villes relativement importantes. Mais un
certain  nombre  de  recommandations,  que l’on  discerne sans difficulté,
sont  valables  pour  les  petites  villes  et  les  villages,  encore  que
l’aménagement rural mette en jeu bien d’autres données et appelle des
directives spéciales qui feront l’objet d’une instruction ultérieure.
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I- Principes généraux applicables à la conception des plans

Si  le  citadin  est  souvent  assujetti  par  le  progrès  technique  à  des
conditions d’existence inhumaines, ce n’est pas que ce progrès soit en lui-
même inhumain : c’est, entre autres causes, parce qu’il est inégal et qu’il y
a  divorce  entre  la  perfection  toujours  plus  grande  des  moyens  de
production et de communication et l’anachronisme de l’habitat. L’homme
travaille et se déplace avec les outils et les appareils les plus modernes
dans  des  villes  dont  le  dessin,  à  la  dimension  près  des  rues  et  des
bâtisses, évoque le plus lointain passé. L’objet des plans d’urbanisme est
d’effacer  cette  contradiction  et  d’adapter  nos  villes  aux  conditions
techniques,  économiques  et  sociales  du  monde  moderne,  tout  en  les
façonnant à la mesure de l’homme et pour sa satisfaction.

D’abord,  l’urbanisme  doit  se  délivrer  du  complexe  médiéval  du  mur
d’enceinte ; le périmètre d’agglomération reste certes indispensable pour
éviter  la  dispersion  anarchique  des  constructions  et  modérer  la
progression  des  dépenses  d’infrastructure,  mais  il  ne  doit  pas
nécessairement,  dès  qu’il  s’agit  d’une  ville  de  quelque  importance,
délimiter  un  territoire  d’un  seul  tenant ;  l’amélioration  des  moyens  de
communication permet de desserrer le dispositif urbain et de la diviser par
des zones de pénétration de la campagne ; cette urbanisation discontinue
aura  pour  avantage  d’éviter  l’empiétement  des  constructions  sur  les
meilleures terres agricoles, de sauvegarder les terrains maraîchers et les
vergers, d’affecter à la construction les sites les mieux exposés, de mettre
la  nature  à  la  portée  des  citadins,  enfin  de  faciliter,  en  la  diluant,  la
circulation générale.

Le dispositif de la circulation et du stationnement des véhicules doit être
conçu  très  largement ;  on  devra  tabler  sur  l’éventualité  prochaine  où
chaque ménage disposera d’une voiture et ne pas négliger l’hypothèse
d’un trafic aérien sur moyenne et courte distance.

A la ville devra s’accorder l’automobile. Or le milieu urbain doit offrir à la
fois  l’indépendance et le coude à coude,  l’intimité de la demeure et la
facilité  des  rapports  de  voisinage,  choses  impossibles  dans  nos  cités
devenues enchevêtrement de carrefours et de garages. Si de larges voies
ouvertes  à  l’automobile  sont  nécessaires  pour  la  circulation  générale,
celle-ci ne doit pas pénétrer dans les quartiers d’habitation où les citadins
doivent retrouver, avec la possibilité de se mouvoir à pied, de flâner, de se
rencontrer,  ce  qui  faisait  le  prix  de  la  vie  urbaine  avant  l’irruption  de
l’automobile.

Centré sur l’école, le bâtiment municipal, le lieu du culte, la maison de
loisir et de la culture, pourvu des commerces de détail essentiels, encadré
par  des  garages  collectifs  et  de  larges  places  de  stationnement,  le
quartier sera le siège de la communauté urbaine élémentaire,  que des
voies rapides relieront à ses voisines, au centre d'affaires et aux zones
industrielles. 
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La  végétation,  indispensable  à  l’équilibre  physique  et  psychique  des
citadins, n’est pas un luxe : c’est le complément obligé de l’habitation, la
note de vie apportée à la voirie et aux installations industrielles. Le terrain
qui lui est destiné doit être payé à son prix. Traités simplement, avec des
espèces  d’arbres  courantes,  sans  terrassements  et  ornements
architecturaux  superflus,  les  “espaces  verts”  seront  une  charge
supportable.  Cependant  ils  ne doivent  pas être  l’alibi  de l’architecture :
l’arbre ne doit pas servir à camoufler l’indigence de la composition.

Les règlements applicables aux diverses zones d’habitation doivent être
établis  en  vue  d’une  distribution  bien  équilibrée  des  densités  de
population – qu’il s’agisse des résidents ou du personnel employé dans
les commerces et les bureaux ; sur ce point des erreurs grossières sont
fréquemment  commises ;  ainsi  est-il  absurde  d’admettre  les  fortes
densités d’habitation dans les quartiers centraux où convergent tous les
courants  de  circulation,  et  les  faibles  densités  dans  les  zones
périphériques où le trafic est presque inexistant,  d’identifier  en outre la
qualité “résidentielle” d’un quartier avec une densité exagérément faible ;
autoriser  une forte  densité  de  construction  dans un quartier  encombré
sous prétexte que le terrain y est cher, c’est prendre l’effet pour la cause,
car le prix du terrain dépend de ce que le règlement permet d’en faire.

Dans  l’élaboration  des  règlements  des  zones,  le  conformisme  est
l’ennemi. Il ne faut pas qu’à la routine de l’îlot fermé, condamnable sous la
forme dégénérée qu’il a prise vers la fin du siècle dernier, celle du puits
sans  air  ni  lumière  (alors  que  le  XVIIIè siècle  nous  a  légué  tant
d’admirables  modèles)  succède  un  néo-conformisme  de  l’ordre  ouvert
adopté systématiquement quel que soit l’environnement ; en effet, si cet
ordre se recommande lorsqu’il aboutit à disposer les habitations dans un
parc  selon  un  plan  assurant  à  la  fois  l’harmonie  de  l’ensemble  des
construction et la cohésion de la collectivité qui les habitera, il est fâcheux
lorsqu’il s’applique à un îlot quelconque, ouvert au vacarme de la ville et
trop petit pour se prêter à une composition cohérente.

L’urbanisme moderne  a  soif  de  liberté  et  voudrait  rejeter  les  sujétions
traditionnelles  comme  celle  du  gabarit.  Cependant  l’abus  de  la  liberté
aboutit  à  un  désordre  d’ores  et  déjà  visible,  dû  à  ce  que  trop  de
constructeurs se croient capables d’un morceau de bravoure et veulent se
distinguer du voisin. Des contraintes strictes demeurent nécessaires pour
empêcher l’anarchie des constructions édifiées à l’initiative des individus
et obliger ceux-ci à la modestie ; il n’est souhaitable d’y déroger que pour
autoriser la création de grands ensembles avec une volonté délibérée de
composition et sous la condition que le compositeur ait du talent. Encore
le plan directeur devra-t-il imposer les disciplines nécessaires pour que les
grands ensembles ne soient pas seulement harmonieux en eux-mêmes,
mais  s’accordent  avec  l’environnement  et  s’apparentent  entre  eux  de
manière à constituer une ville qui ait un esprit et un caractère, et non une
juxtaposition  inorganique de quartiers  sans  âme où  aucune  collectivité
humaine ne pourrait jamais prendre racine.
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Il  faut  éviter  à  tout  prix,  notamment,  que  l’effort  d’organisation  et  de
composition fait à grand prix dans certains secteurs ne soit compromis et
déprécié par l’implantation désordonnée des constructions sur les terrains
voisins.

Toute  forme  de  zonage  social  devra  être  proscrite.  S’il  n’est  guère
possible,  avec  les  standards  de  construction  actuels,  des  destiner  les
logements d’un même immeuble à des familles de condition très inégale,
comme cela était courant dans l’ancienne France, au devra-t-on faire cet
amalgame au niveau du quartier  et  même du groupe d’habitations,  en
assortissant les types d’immeubles aux différentes catégories de revenus.

La  conception  du  zonage  industriel  doit  être  révisée :  les  industries
dangereuses  ou  gênantes  par  l’intensité  du  trafic,  de  matériel  ou  de
personnel  qu’elles  provoquent,  ou  qui  sont  appelées  à  constituer  des
objectifs importants en cas de conflit, doivent être franchement éloignées
de la zone habitée la plus proche et reliées à celle-ci par des services de
transports rapides ; l’industrie moyennement gênante ou insalubre, sera
admise  dans  les  zones  industrielles  de  type  classique ;  quant  aux
industries de transformation légère dont l’activité n’implique aucune gêne
pour le voisinage, c’est dans les zones d’habitation qu’elles auront leur
place pour  leur apporter  un élément  d’animation  et  des possibilités  de
travail à côté de la résidence.

Facilitant  le  travail  et  les  échanges,  un  bon  urbanisme  est
économiquement profitable. Il doit être aussi générateur de beauté. Or, ce
pays jadis réputé pour son harmonie, où la plus simple demeure avait sa
noblesse, est en passe  d’être défiguré par la prétention et la vulgarité des
constructions. Le règlement est à lui seul impuissant à fournir le remède ;
c’est  une éducation  à reprendre ;  c’est  presque une société  à refaire.
Mais  en  attendant  qu’une  entreprise  de  formation  du  public  porte  ses
fruits,  le  règlement  constituera  un  ultime  garde-fou ;  des  prescriptions
simples,  mais  strictement  respectées,  relatives  aux  volumes  et  aux
proportions des bâtisses, à l’emploi des matériaux, éviteront les erreurs
les plus criardes, ces règles seront adaptées à la diversité de notre pays :
entre  une  architecture  indifférente  aux  sites  et  aux  climats  et  une
architecture “régionale” pastichant les modèles du passé, il y a place pour
une architecture jeune par sa technique et traditionnelle par son accord
intime avec l’environnement.

Il  importe  que  le  passage  à  des  solutions  neuves  n’implique  pas  le
moindre abandon de toutes les leçons architecturales urbaines, léguées
par l’histoire ou inspirées par la beauté du site. Ce doit être, au contraire,
l’occasion de mettre en valeur et  de magnifier les édifices et les hauts
lieux, témoins de notre civilisation et de notre culture.
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II- Portée des plans d’urbanisme

Plans directeurs et plans de détail

Un  urbanisme  moderne  doit  être  évolutif  et  pouvoir  se  plier  aux
changements  des  facteurs  techniques,  économiques  et  sociaux  qui
gouvernent la vie urbaine.

On  a  justement  critiqué  certain  urbanisme  de  voirie  dont  toute  la
substance  tenait  dans  l’alignement ;  il  faut  se  défier  également  d’un
urbanisme  trop  étroitement  juridique,  prétendant  fixer  pour  toujours  et
dans son moindre détail le devenir de la ville ; des plans ainsi conçus sont
souvent périmés avant que d’être définitivement approuvés. Le dessein
essentiel de l’urbanisme n’est ni technique ni juridique, il procède de la
biologie.

La législation du 31 décembre 1958 n’accorde une certaine permanence
qu’au plan directeur ; véritable charte du développement urbain, ce plan
doit être conçu pour une longue durée, de telle manière qu’il ne risque pas
d’être remis en cause à chaque instant du fait des fluctuations imprévues
de l’économie,  des déplacements  de population  ou  des progrès  de la
technique ;  il  ne  doit  donc prévoir  que l’ossature  générale  du  territoire
considéré, l’articulation des quartiers entre eux, la destination principale
de  ces  quartiers,  et  les  opérations  jugées  utiles  en  l’état  actuel  des
choses, que l’échéance de la réalisation soit  ou non déterminée ;  c’est
dans  le  cadre  des  plans  de  détail  qui,  portant  sur  des  secteurs  plus
restreints, peuvent être plus facilement révisés, que doivent être reportées
les mesures d’aménagement à l’échelon du quartier.

L’espace recouvert  par un plan directeur est considéré dans sa réalité
physique,  indépendamment  des  divisions  administratives,  souvent
périmées. Le plan directeur s’applique donc indifféremment au territoire
d’une  ville  de  quelque  importance  ou  d’un  ensemble  de  communes
incluses dans un “ groupement d’urbanisme ”. Lorsqu’un plan directeur a
été établi pour un groupement, il est possible de passer ensuite aux plans
de détail en brûlant l’étape des plans directeurs communaux.

Les plans d’urbanisme, instruments d’action

L’urbanisme  qu’exige  notre  époque  doit  être  un  instrument  d’action.  Il
s’éloigne en cela de la conception impliquée par la loi de 1943, celle d’un
urbanisme de sauvegarde qui a pour objet, par des servitudes de non-
construction, de réservation et de zonage, d’ordonner le développement
urbain laissé à l’initiative des individus, de ménager l’avenir plutôt que de
préparer des réalisations positives et volontaires. Cet urbanisme n’est plus
adapté  aux  exigences  d’une  situation  nouvelle,  caractérisée  par  le
renouveau  démographique,  l'expansion  rapide  de  l'économie  et
l'accélération  du  phénomène  de  concentration  urbaine.  Aujourd’hui  les
projets  de  construction,  dans  les  villes  de  quelque  importance,  ne  se
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chiffrent  plus  par  quelques  unités  ou  dizaines,  mais  par  centaines  et
parfois  par  milliers  de  logements.  Aussi  la  volonté  d’entreprendre  une
opération  de  construction  peut-elle  être  une  donnée  de  base  du  plan
d’urbanisme,  et  singulièrement  du  plan  directeur.  Les  mesures  de
réservation et de sauvegarde pour l’avenir restent indispensables, mais
elles ne doivent plus constituer l’unique substance des plans. C’est par
des  plans  d’inspiration  “ opérationnelle ”  que  l’urbanisme  retrouvera  la
faveur indispensable du public et de ses édiles et suscitera de nouvelles
vocations.

Ainsi, une fonction essentielle du plan directeur sera-t-elle de désigner les
emplacements affectés aux grands ensembles d’habitation, les secteurs
urbains à rénover ou à restaurer, les zones industrielles à aménager avec
le concours éventuel du Fonds national d’aménagement du territoire.

Les plans directeurs doivent  en outre être le support  des  programmes
d’équipement  urbain qui  ont  pour  objet  d’assurer  une  exécution
échelonnée  et  cohérente  des  bâtiments  ou  ouvrages  nécessaires  au
fonctionnement  des  différents  services  publics :  voirie  et  réseaux,
établissements  d’enseignement,  établissements  hospitaliers,
établissements  sportifs,  centres  sociaux,  etc.  Ces  programmes
d’équipement urbains sont,  d’ores et déjà,  en cours d’établissement ou
vont être entrepris dans les principales agglomérations sous l’égide d’une
commission siégeant au commissariat général au Plan. Les programmes
d’équipement  particuliers  à  chaque  service  ne  peuvent  être  établis
qu’après les études spécialisées. Mais le plan d’urbanisme directeur doit
fournir la trame de ces équipements, après des études générales sur les
perspectives  d’emploi  et  de  peuplement ;  il  détermine  la  dimension
approximative des équipements nécessaires avant de dessiner les tracés
essentiels et les emplacements affectés aux principaux services.

III- Méthode d’établissement dans des plans d’urbanisme

En même temps que la doctrine, méthodes et procédures sont à rénover ;
pour  faire  de  meilleurs  plans,  et  les  faire  plus  vite,  trois  principes
essentiels sont à observer :

• le plan doit reposer sur une équipe scientifique sérieuse ;
• il doit être l’œuvre d’une équipe ;
• le public doit être associé à son élaboration.

Besoin d’une base scientifique sérieuse

L’établissement des plans doit être précédé d’un diagnostic, fondé sur un
inventaire précis de l’état actuel du territoire à aménager, ainsi que sur
une  appréciation  raisonnée  de  l’avenir,  qu’il  s’agisse  de  l’évolution
économique ou du développement démographique.
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Cet inventaire aboutit à poser clairement les problèmes d’aménagement :
à ces problèmes, il n’y a pas de solution unique, dictée par le génie d’un
homme,  mais  plusieurs  solutions  dont  il  faut  chiffrer  le  coût  et  les
conséquences,  afin  de  faire  un  choix  laissant  la  moindre  place  à
l’arbitraire.

En bref, si l’urbanisme est un art qui fait une large part à l’intuition lorsqu’il
s’agit de composer le plan, c’est aussi, dans son approche des problèmes
et dans la comparaison des solutions possibles, une discipline scientifique
qui  doit  emprunter  les  méthodes  perfectionnées  dont  sont  dotées
aujourd’hui les sciences économiques et sociales.

Les plans régionaux de développement économique et d’aménagement
du territoire, qui définissaient la place de la ville dans la région, les zones
de  rayonnement  de  ses  diverses  fonctions  et  ses  probabilités  de
développement,  donnent  une base de départ  pour  une recherche plus
approfondie. 

Cette méthode rigoureuse ne doit pas conduire à allonger les délais, bien
au contraire : en posant bien les questions, elle évite les controverses et
les oppositions  de susceptibilité  autour  de faux problèmes ;  en cas de
litige,  elle  désigne,  à  l’échelon  local  ou  national,  qui  doit  avoir  la
responsabilité de trancher.

Un plan est l’œuvre d’une équipe

L’élaboration méthodique d’un plan suppose un appel à de nombreuses
disciplines, qu’une seule personne ne peut posséder ; on ne peut exiger
tant  de choses d’un homme de l’art  dépêché le plus souvent de Paris
dans une ville où il n’a pas vécu et à qui l’on demande, pendant la durée
limitée d’un contrat, de recueillir et d’assimiler une masse considérable de
données  géographiques,  démographiques,  économiques  et
administratives. 

Le plan d’urbanisme doit être l’œuvre d’une équipe, où sont associés les
services de l’urbanisme qui rassemblent la documentation de base, les
collectivités et les administrations publiques intéressées qui définissent les
programmes d’équipement, les techniciens de la voirie et des réseaux, les
bureaux d’études spécialisés qui peuvent être appelés à étudier tel ou tel
problème  particulier  et  enfin  l’homme  de  l’art,  compositeur  et  chef
d’orchestre,  qui,  pourvu  de  toutes  les  données  ainsi  recueillies,  les
complète  par  sa  propre  investigation,  les  enrichit  par  l’apport  de  son
intuition et enfin  préside à la composition du plan et à la rédaction du
règlement.
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Nécessité de l’adhésion du public

Le public doit être associé à l’établissement de plans tant au stade de
l’élaboration qu’au stade de la procédure.

Dans ce but, une commission, qui sera selon les situations locales soit
une  commission  du  conseil  municipal,  soit  une  commission  plus
largement  composée,  représentative  des  forces  vives  de  la  cité  et  de
toutes  les catégories professionnelles ou sociales,  devra être  informée
des études et des travaux préparatoires et consultée sur le choix entre les
différents partis possibles.

Le  plan,  une  fois  arrêté,  sera  soumis  à  une  procédure  publique,
comportant notamment une publication en mairie et une enquête ; cette
procédure  sera  avantageusement  accompagnée  d’un  effort  de
vulgarisation  des  solutions  adoptées  dans  la  presse  locale  ou,  mieux
encore, par une exposition de maquettes et de plans explicatifs.

Sans  doute  y a-t-il  apparemment  contradiction  entre  cette  exigence  et
celle d’une discrétion généralement considérée comme nécessaire pour
éviter  une  hausse  du  prix  des  terrains  que  le  plan  destine  à  la
construction. Mais l’expérience montre que le secret déconcerte et irrite le
public sans pour autant prendre au dépourvu les spéculateurs attentifs.

Au demeurant, le risque sera grandement atténué et la spéculation sera
plus sûrement évitée si les collectivités publiques pratiquent une politique
foncière prévoyante et prennent des options sur les étendues suffisantes
de  terrain  propre  à  la  construction  préalablement  à  la  consultation  du
public.  Pour  cette  politique  foncière,  le  concours  du  Fonds  national
d’aménagement du territoire leur est largement acquis.

Au  terme  de  ces  directives  générales  de  doctrine  et  de  méthode,  qui
seront complétées par des circulaires plus détaillées, je tiens à affirmer
l’importance  que  le  Gouvernement  attache  à  l’urbanisme,  discipline
créatrice  qui  va déterminer  pour  longtemps l’avenir  d’un  pays en plein
rajeunissement. Je sais pouvoir faire confiance aux autorités et aux élus
locaux, aux services de la construction, aux urbanistes, aux techniciens et
aux  chercheurs  qui  leur  sont  associés  pour  qu’ils  mettent  toute  leur
compétence et toute leur foi au service de cette grande œuvre.

Fait à Paris, le 8 avril 1960

Le ministre de la Construction,
Pierre SUDREAU
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ANNEXE 3

Avant-propos à une note sur la fusion en 1966
de deux administrations créant

le ministère de l’Equipement

- Gérard DUPONT, inspecteur général de l’Equipement,
président de section honoraire

au Conseil Général des Ponts et Chaussées –

  - Texte de décembre 1998 - 

Le premier effet de mon assistance  au colloque du 14 octobre a été de
me faire prendre conscience que j’étais un des rares témoins survivants,
issus de la Construction, ayant pu avoir eu une vue générale de l’évolution
pendant les 20 et quelques années qui vont de Raoul Dautry à Edgard
Pisani.

Malgré ma réticence à personnaliser ce propos, l’intérêt de ma carrière a
été  de  parcourir  la  France  entière  comme  jeune  inspecteur  de  la
Reconstruction,  de  participer  aux  travaux  des  premiers  plans,  d’être
rapporteur du groupe de travail, présidé par Edgard Pisani, aboutissant en
1955 à la création du Commissariat à la Construction et à l’Urbanisme de
la région parisienne et de faire partie du Cabinet de son premier titulaire
Pierre Sudreau, de le suivre lorsqu’il fut nommé en 1958, par le général
de  Gaulle  ministre  de  la  Construction,  de  rester  en  1962  avec  son
successeur  J.  Maziol,  d’être  nommé en 1964 inspecteur  général  de  la
Construction, chargé de la circonscription d’action régionale des Pays de
la Loire et, enfin, à la création du ministère de l’Equipement, de devenir
chef  du service régional  de l’Equipement en Haute-Normandie,  tout  en
étant appelé aussi à participer au groupe de travail chargé par E. Pisani
d’étudier les structures de l’administration centrale.

Ayant été ainsi observateur et un peu acteur pendant toutes ces années
d’évolutions  politiques,  économiques,  juridiques et  administratives,  mon
objet est de faire le point pour l’ancienne administration de la Construction
avant la création de l’Equipement et de décrire ensuite la fusion, telle que
je l’ai vécue.

“L’administration  de  mission”  a  été  la  grande  idée  de  l’époque.  Ma
conclusion sera de dire qu’elle doit rester l’idée centrale du ministère de
l’Equipement.
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La création du ministère de l’Equipement
vécue par un ancien de la Construction

L’objectif de cette note est de rappeler les motivations et la situation avant
la fusion des deux administrations et d’évoquer les problèmes rencontrés,
avant de conclure sur quelques leçons à en tirer.

I-  En  1966,  les  outils  juridiques  existaient,  les  premières  grandes
opérations complexes avaient été lancées, mais, les services de la
Construction sont affaiblis

Commencée  pour  la  Reconstruction,  une  révolution  du  droit,  des
techniques foncières et des moyens financiers de l’urbanisme avaient été
réalisés  avant  1966.  Les  organismes  d’intervention  (établissements
publics, sociétés d’économie mixte d’aménagement) avaient leurs statuts
et la création de zones nouvelles d’urbanisation, voire de villes nouvelles
était  engagée.  Lorsqu’il  était  encore  une direction de l’ex-Construction,
l’aménagement du territoire avait déjà trouvé sa définition, ses modalités
d’intervention  (agréments,  aides  au  développement  industriel,  missions
interministérielles pour le lancement de grandes opérations : bas Rhône-
Languedoc, littoral Languedoc-Roussillon, côte d’Aquitaine). Les grandes
opérations de la première couronne (Créteil, Vélizy-Villacoublay, Antony-
Massy…),  la  Défense  étaient  largement  engagées.  Le  plan  Delouvrier
était  en cours de procédure et les villes nouvelles étaient en cours de
lancement.

Toutes ces audaces, ces innovations dans notre droit, dans les moyens
d’action, dans l’engagement des opérations n’étaient certes pas dues au
seul ministère de la Construction mais la plupart était née au sein de son
administration. Pierre Sudreau, ministre de la Construction, a su les faire
prendre en compte non seulement par le gouvernement mais aussi par
l’ensemble des hommes politiques et par le public. Ministre responsable
de l’Aménagement du Territoire, il a été l’initiateur aussi bien de la loi dite
“Malraux” sur les secteurs sauvegardés, qu’il l’avait été pour la reprise des
ravalements, comme des grandes actions d’aménagement d’importance
nationale.

Dans cette période d’intense activité administrative, le 2ème semestre de
1958 se détache  particulièrement.  On a pu dire  que jamais,  depuis le
Consulat, n’avaient été accomplies en si peu de temps des réformes aussi
importantes du droit constitutionnel, du droit civil, du droit administratif.

Cependant, une insidieuse anémie se développait au sein du ministère de
la Construction. Si l’administration centrale restait relativement étoffée en
cadres  avec  ses  quelques  1500  agents,  par  contre  les  directions
départementales souffraient de plus en plus de l’arrêt des recrutements.
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A  l’époque  de  la  Reconstruction,  la  concentration  des  décisions  à
l’administration centrale avait été voulue, en écartant même l’intervention
des préfets. L’échec des communes à se doter de plans d’urbanisme et à
contrôler les constructions avait été patent entre 1918 et 1939 et lourd de
conséquences.  L’Etat  tenait  à  promouvoir  et  à  appliquer  lui-même  les
plans  d’urbanisme,  à  délivrer  les  permis  de  construire  importants  et
agréments  industriels  et  ce,  même  lorsque  l’ère  d’un  nouveau
développement urbain succédait à la réparation des ruines de la guerre.

Une intervention  aussi  lourde de l’Etat  central  n’était  pas  une position
tenable  à  partir  du  moment  où  la  croissance  démographique  et
économique prenait des allures d’explosion sur le terrain, et exigeait des
décisions sur place.

Des  mesures  de  déconcentration  de  plus  en  plus  étendues  avaient
transféré les pouvoirs de décisions,  mais,  comme habituellement,  sans
transfert  véritable de personnel,  directement d’abord vers les directeurs
départementaux, avant que les préfets deviennent les seuls représentants
de l’Etat.

A  l’époque  donc  où  l’absence  de  recrutement  rendait  difficile  le
remplacement des anciens cadres au même niveau de qualité, les agents
des  directions  départementales  de  la  Construction  étaient  placés  aux
prises  avec  les  problèmes  d’une  expansion  urbaine  sans  précédent,
devaient manier des outils juridiques et financiers entièrement nouveaux
et faire face aux intérêts puissants qui faisaient pression sur eux, sur le
littoral notamment.

II- La fusion Travaux Publics – Construction avait été pensée depuis
plusieurs années. Mais il fallait résoudre des préalables.

Dès  1959,  Pierre  Sudreau  avait  été  persuadé  de  la  nécessité  d’un
rapprochement entre la Construction et l’administration sœur des Travaux
Publics.

On  se  souvenait  que  les  premiers  délégués  départementaux  de  la
Reconstruction  avaient  été  les  ingénieurs  en  chef  des  Ponts  et
Chaussées  dont  plusieurs  comme  Carpentier  dans  les  Vosges,  Lizée
dans l’Eure,  Piquemal  dans le Finistère,  avaient  longtemps dirigé dans
leur département les services de la Construction. De nombreux ingénieurs
des  Travaux  Publics  avaient  fait  le  choix  de  rester  à  la  Construction,
malgré l’abandon des indemnités accessoires, compensé en partie dans
leur  carrière ultérieure par  un avancement  plus rapide.  Tous les jours,
enfin,  un  travail  en  commun  était  nécessaire  entre  les  services  de  la
Construction et des Ponts et Chaussées.

Roger Macé, inspecteur des Finances, directeur de la Construction, était
partisan de la  fusion  des deux administrations  et  l’avait  évoquée avec
Maurice  Durand-Dubief  et  Adrien  Spinetta  (son  prédécesseur  à  la
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Construction)  qui  s’étaient  succédés  à  la  direction  du  personnel  des
Travaux Publics.

Il est vite apparu qu’une condition préalable au rapprochement des deux
administrations était le remplacement des statuts d’agents temporaires en
vigueur  à  la  Construction,  par  des  statuts  normaux  de  la  Fonction
Publique tant pour les administratifs que pour les techniciens.

Pierre Sudreau confia donc le problème au préfet Georges Hutin, ancien
chef  de  cabinet  de  Lyautey  au  Maroc.  Ami  de  tous  les  hauts
fonctionnaires  de  l’administration  et  génie  de  la  négociation,  le  préfet
Hutin, comme l’a dit Maurice Garrigues le 14 octobre, réussit en quelques
mois à faire accepter par les Finances, la Fonction Publique, Matignon,
l’Elysée et par les personnels de la Construction les statuts nouveaux et
les nominations aux grades et échelons.

Les  agents  les  plus  âgés  ou  qui  ne  pouvaient  produire  de  diplômes
suffisants  pour  une  intégration  au  niveau  des  fonctions  qu’ils  avaient
atteintes  par  leur  mérite,  furent  nommés  dans  des  corps  provisoires
d’extinction.

Après cette mise en ordre et le départ de Pierre Sudreau pour l’Education
Nationale,  quatre  années  seront  encore  nécessaires  pour  faire  aboutir
l’idée de la fusion.

La  réticence  des  ingénieurs  de  la  Construction  s’expliquait.  Ils  étaient
méfiants en prêtant aux ingénieurs des Ponts et Chaussées des ambitions
corporatistes  pour  les  postes  à  distribuer  ou  pour  les  indemnités
accessoires.

Cette question fut réglée avec les Finances, en agrandissant la masse à
partager avec les ingénieurs de la Construction grâce à l’apport de leurs
interventions pour  les collectivités  locales,  désormais  rémunérées.  Une
entente  se  dessina  aussi  sur  les  attributions  de  postes  de  direction,
rendus par ailleurs accessibles aux administrateurs ou aux architectes-
urbanistes.

Entre  temps,  des  ingénieurs  des  Ponts  et  Chaussées,  reprenant  les
traditions  de l’époque de la  Reconstruction  arrivèrent  à  l’administration
centrale (comme Raoul Rudeau ou René Mayer) et de jeunes ingénieurs
sortant  de  l’ENPC  (comme  Amilhat  ou  Deyrolle)  entrèrent  dans  le
nouveau corps des ingénieurs de la Construction.

Le successeur de M. Sudreau, en 1962, M. Maziol était moins préoccupé
de la maladie de langueur au sein de son administration. Il estimait que
les tâches de son ministère étaient réduites par la création de la DATAR
et des missions régionales, par la mise en place des nouvelles missions
d’étude  des  aires  métropolitaines  ou  le  renforcement  des  services
d’urbanisme  des  villes.  Il  demandait   à  ses  services  extérieurs  de  se
consacrer  à   accélérer  le  rythme  de  la  construction  de  logements,

134



l’énergie créatrice des services centraux étant concentrée sur la mise au
point du bail à  construction, formule miracle pour procurer des terrains
aux constructeurs ou pour rénover les quartiers anciens.

En fait, sur le terrain, la constitution des nouveaux organismes provoquait
une hémorragie dans les directions départementales de la Construction
dont les agents étaient appelés à l’extérieur pour leurs compétences.

La question des moyens en personnel des directions départementales de
la Construction restait posée et le temps ne l’arrangeait pas.

III- Constituer une grande “administration de mission”, idée centrale
d’Edgard Pisani 

A partir de la fin de la guerre d’Algérie, valoriser les atouts de la France
dans le monde prenait le pas sur les préoccupations plus à court terme de
la période précédente et pour réussir les transformations nécessaires, il
paraissait urgent d’adapter l’administration de l’Etat.

La décennie 1960-1970 correspond donc à l’apogée d’une forme d’action,
évoquée dès 1956, dans la Revue Française des Sciences Politiques, par
Edgard  Pisani :  “Lorsque  se  présente  une  opération  d’une  certaine
ampleur,  mettant  en  cause  toutes  les  administrations  et  exigeant  le
concours de l’Etat, des collectivités locales et, parfois, du secteur privé, il
manque un chef de file, une administration de mission”.

En 1966, l’administration de mission avait déjà pris plusieurs formes. La
création en 1955 du Commissariat à la Construction et à l’Urbanisme pour
la  région  parisienne  confié  à  Pierre  Sudreau  en  donnait  un  premier
exemple.  Paul  Delouvrier,  délégué  général  du  district  de  la  région
parisienne obtiendra en 1962 des pouvoirs encore plus étendus. A partir
des textes de 1958 vont se multiplier les établissement publics (EPAD),
les sociétés d’économie mixte d’aménagement puis les missions (Villes
Nouvelles)  concessionnaires  de  l’Etat  et  des  collectivités  locales.  Plus
caractéristique  encore  était  la  mission  interministérielle  recevant  une
délégation collégiale du gouvernement comme celle pour l’aménagement
du littoral Languedoc-Roussillon créée en 1963, à la suite d’une initiative
de P. Sudreau.

La  création  du  ministère  de  l’Equipement  relève  de  la  volonté  de
transformer deux “administrations de gestion” : celle des Travaux Publics
et  des  Transports  qui  l’était  restée  dans  ses  fonctions  traditionnelles ;
celle  de  la  Construction  qui  l’était  devenue  après  la  fin  de  la
Reconstruction.  En  les  fusionnant,  il  devenait  possible  de  créer  une
“administration de mission”.

En  réunissant  sous  une  même  direction  les  services  d’études  et  les
services  techniques  des  Travaux  Publics,  des  Transports  et  de  la
Construction pouvaient être constitués au sein même de l’administration,
à l’échelon national,  à l’échelon régional dont l’importance s’affirmait,  à

135



l’échelon  départemental,  des  organes  plus  efficaces  pour  concevoir,
conduire ou accompagner des opérations complexes.

IV- Comment s’est traduite dans les faits la fusion des deux anciens
ministères à l’administration centrale

La fusion des deux anciennes administrations fut menée très rapidement.
Un groupe de travail pour l’administration centrale, sous la présidence de
Pierre-Donatien Cot, une mission Bideau-Foch (respectivement ingénieur
général des Ponts et Chaussées et inspecteur général de la Construction)
pour les services extérieurs déposèrent leurs rapports avant la fin de l’été
1966.

A  l’administration  centrale,  la  fusion  se  traduisit  par  la  création  d’une
direction  d’administration  générale  et  d’une  direction  du  personnel,  en
remplacement  des  deux  directions  antérieures  assurant  l’ensemble  et
celle  plus  tardive  d’une  direction  des  affaires  économiques  et
internationales  prenant  la  suite  du service  du même nom existant  aux
Travaux Publics. Le groupe Cot avait examiné aussi les possibilités d’une
structure de convergence entre la direction des routes et la direction des
transports terrestres, sans résoudre la question.

Au  sommet  des  deux  administrations,  les  deux  inspections  générales
avaient  des  traditions  différentes.  Celle  des  Ponts  et  Chaussées  était
essentiellement  technique,  examinant  en  dernier  ressort  les  dossiers
importants et était engagée dans les opérations de notation. Celle de la
Construction, formée en 1945 sur le modèle de l’inspection des Finances,
avait  trois grades, était  en dehors de la hiérarchie des différents corps
administratifs  ou  techniques  et  le  restait,  pour  une  large  part  de  ses
membres,  en  1966.  Cependant  l’évolution  était  déjà  acquise  pour  une
autre  part  comme  corps  d’accès  au  généralat  pour  les  agents  du
ministère. Depuis l’origine aussi, l’inspection générale de la Construction
était pluridisciplinaire, le dernier concours d’adjoint ayant d’ailleurs eu une
option technique.

Ces  deux  traditions  se  sont  mariées  au  sein  du  Conseil  Général  des
Ponts et Chaussées et au sein des inspections générales territoriales.

Le Conseil Général des Ponts et Chaussées a formé une nouvelle section
“Urbanisme, architecture et habitat” dont le président fut M. Randet, chef
du service de l’ancienne inspection générale de la Construction,  après
avoir  été  directeur  de  l’Urbanisme  et  de  l’Aménagement  du  Territoire,
notion et terme créés par lui.  L’amalgame se fit  aussi  dans les autres
sections  du  CGPC  ou  l’apport  des  inspecteurs  généraux  de  la
Construction fut généralement apprécié. Une mission spécialisée dans le
contrôle des organismes HLM prit de même sa place auprès du CGPC.

Entre les directions centrales de l’ancien ministère de la Construction et le
CGPC, les liaisons furent plus difficiles à établir sur le modèle de celles
existant dans l’ancienne administration des Travaux Publics, notamment

136



pour la préparation des textes et le contentieux et le CGPC ne put jouer
pleinement son rôle de conseil et de coordination.

Dans  les  circonscriptions  d’inspection  générale,  furent  formés  des
binômes d’ingénieurs généraux des Ponts et Chaussées et d’inspecteurs
généraux de la Construction. Cette collaboration a permis aux binômes
constitués  de  bien  connaître  les  fonctionnaires  issus  des  deux
administrations, leurs locaux, leurs moyens, leurs organisations de travail.
Ils donnèrent les conseils nécessaires, facilitèrent les rapports dans les
nouveaux services fusionnés ainsi que leurs rapports avec l’extérieur.

V- La  création  des  services  régionaux  de  l’Equipement  a  été  une
aventure différente dans chaque région

Depuis 1962, dans chaque région (elles avaient été délimitées en 1957),
des  ingénieurs  généraux  des  Ponts  et  Chaussées  et  des  inspecteurs
généraux de la Construction, tout en assurant les missions traditionnelles
d’inspection  des  services,  étaient  chargés de  représenter  leur  ministre
auprès des préfets de région.

Ils  assistaient  ainsi  aux  réunions  des  conférences  administratives
régionales  qui  les  intéressaient  et  des  comités  de  développement
économiques régionaux et y présentaient des rapports et des propositions
sur  la  répartition  des  crédits  déconcentrés  sur  la  région.  Pour  ces
interventions, ils étaient amenés à rassembler les éléments que pouvaient
leur fournir les services départementaux de leur administration, à réunir
leurs directeurs, à rencontrer les acteurs économiques et sociaux de la
région, entrant ainsi dans le rôle des futurs chefs de services régionaux
de l’Equipement.

Cependant,  dépendants  directement  de  leur  ministre,  ils  n’étaient  pas,
théoriquement, à la disposition du préfet de région, ne participaient pas
directement  aux  études  de  la  mission  régionale.  Ils  n’avaient  aucun
service constitué (au moins pour l’IG Construction). Ils ne résidaient pas
sur place.

La  création  des  services  régionaux  de  l’Equipement  a  eu  plusieurs
significations :

• La réunion, sous la responsabilité d’un seul chef de service - quelle que soit
son  origine  -  de  l’ensemble  des  compétences  de  l’Equipement :  le  seul
problème rencontré a été posé par l’Aviation civile.

• La  séparation  des  missions  du  chef  de  service  régional  de  celles  de
l’inspecteur général,

• La création d’un service avec résidence sur place, dont certains ont été bien
étoffés  par  une  OREAM  (Organisation  régionale  d’études  d’aire
métropolitaine), d’autres moins dotés en absence d’OREAM ou si celle-ci,
préexistante, restait partie de la mission régionale,
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• L’accompagnement d’un nouveau train de mesures de déconcentration sur
la région.

Les dix premiers chefs  de  services régionaux -  dont  deux inspecteurs
généraux de la Construction, anciens chargés de circonscriptions d’action
régionale  –  ont  été  nommés  dès  le  mois  d’avril  1966,  avec  des
instructions tenant en six lignes.

En fait, ils se trouvaient chacun dans des situations différentes, suivant les
caractéristiques  des  régions,  l’administration  régionale  déjà  constituée
avec  des  missions  régionales  plus  ou  moins  étoffées,  plus  ou  moins
coopératives, éventuellement des organes d’études d’aire métropolitaine
déjà en place, des services d’urbanisme municipaux, des établissements
publics autonomes.

Les fonctionnaires nommés étaient aussi des personnalités très diverses,
parfois désorientées, après une carrière d’ingénieur en chef, devant ces
attributions imprécises de planification et de programmation, cette mission
procédant  de  contacts  personnels,  de  confiance  à  instaurer  avec  des
organismes  jaloux  de  leur  autonomie,  d’études  économiques,
démographiques, géographiques…, à mener ou superviser. On a connu
des situations étranges d’échange de fonctions entre l’inspecteur général,
ancien chargé de circonscription d’action régionale, et le chef de service
régional, ancien ingénieur en chef, l’un faisant le métier de l’autre.

Certains fonctionnaires ont pu avoir l’impression que pour eux, la vertu
essentielle  de ces nouvelles fonctions  était  de dégager des postes  de
directeurs départementaux.

Le premier débat fondamental a porté sur les compétences respectives de
la  région  et  du  département  en  matière  de  programmation  et  de
planification, notamment pour les grandes opérations à individualiser dans
la répartition habituelle des crédits entre les besoins signalés par les élus
locaux. Les administrations centrales, elles-mêmes furent confrontées à
ce problème sans pouvoir y apporter de loin une solution nette.

Une issue satisfaisante à ce premier débat n’a pu être dégagée que par
les  conférences  administratives  régionales,  lorsque  le  chef  de  service
régional  de  l’Equipement  avait  reçu du préfet  de  région  la  mission  de
traiter de la répartition des crédits du ministère de l’Intérieur comme de
ceux  de  l’Equipement  en  partant  d’une  vue  globale  des  besoins
d’équipements de superstructures comme d’infrastructures. Ceci ne devint
pas toujours la règle.

Les fonctions des chefs de services régionaux de l’Equipement trouvèrent
un intérêt supplémentaire lorsqu’ils eurent l’occasion de monter pour des
projets importants des cofinancements complexes entre l’Etat, la région,
les  départements,  les  chambres  de  commerce  et  des  établissements
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publics comme, par exemple, des ports autonomes. Cela supposait que la
confiance de tous les acteurs locaux leur soit acquise.

Pour répondre aux problèmes qui leur étaient posés, les chefs de services
régionaux créèrent  un “club”,  coprésidé par deux d’entre eux, issus de
chaque ancien ministère. Les questions étaient débattues, le plus souvent
avec tel ou tel directeur d’administration centrale.
Ce “club” a ainsi permis d’établir sur des bases plus solides les fonctions
de chef de service régional.

VI-  Un  délai  très  court  a  été  donné  pour  mettre  en  place  les
directions départementales de l’équipement

Les nouveaux directeurs départementaux ont eu très peu de temps pour
faire  le  tour  d’horizon  indispensable  avec  un  prédécesseur  issu  d’une
autre  administration.  Une banale  passation  de  pouvoir  ne  pouvait  être
suffisante lorsqu’il s’agissait de compétences entièrement nouvelles. Cela
s’est bien passé lorsqu’ont pu se tenir des séances de travail entre sortant
et entrant, à répéter dans les nouveaux départements d’affectation. Il a
fallu que tous consentent un gros effort.

La mission Bideau-Foch avait préconisé un schéma d’organisation dont
un  élément  essentiel  était  le  “groupe  d’études  et  de  programmation”
(GEP),  pour  lequel  il  ne  fut  pas toujours  facile  de  trouver  un  chef  de
service  compétent,  intéressé  et  pouvant  s’imposer.  Les  groupes
“urbanisme opérationnel et construction” (UOC) et INFRA attiraient plus
de  candidatures  et  leurs  rapports  avec  le  GEP  ou  même le  directeur
départemental,  si  celui-ci  n’était  pas  de  la  même  formation,  ont  été
quelquefois difficiles à établir.

Les  implantations,  souvent  très  dispersées  dans  la  ville  posaient  des
problèmes  de  locaux  à  attribuer  selon  la  nouvelle  organisation.  La
meilleure organisation théorique paraissait  d’installer le GEP auprès du
DDE. Une autre tendance était d’installer auprès de celui-ci les services
venant de l’administration à laquelle il n’avait pas appartenu.

On a ainsi  vu des chassés-croisés entre services aux changements de
directeur départemental.

La collaboration entre les services GEP ou UOC avec les subdivisions des
Ponts  et  Chaussées  a  été  partout  longue  à  venir.  Les  efforts  de
déconcentration  pour  se  rapprocher  du  public,  par  exemple  pour  les
permis de construire,  ne  purent  être  entrepris  que longtemps après  la
fusion, par l’emploi de la micro-informatique dont il n’était pas question en
1966.
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VII-  Conclusion  –  Au-delà  des  souvenirs  d’une  époque  révolue,
quelles sont les leçons à tirer de l’événement ?

1. La première remarque est  un regret  que les structures changeantes des
gouvernements  n’aient  pas permis de donner  une vue claire des grands
objectifs d’aménagement de la France.

Au  niveau  des administrations  centrales,  on  peut  ajouter  que pendant
longtemps  la  Seine,  entre  Saint-Germain  et  Passy,  comme  le  couloir
central  qui,  au quai  de Passy,  s’élevait  en desservant  d’un côté  et  de
l’autre  les  bâtiments  affectés  à  telle  ou  telle  direction,  formaient  des
frontières étanches.

2. C’est au niveau des services régionaux et des directions départementales
que la fusion a pris tout son sens.

Les mesures de déconcentration des crédits de l’Etat rendaient à l’époque
la  réforme  nécessaire,  au  même  titre  que  l’anémie  grandissante  des
services de la Construction ou la nécessité d’un travail en commun, les
deux seules raisons alors réellement perçues. 

Les mesures de décentralisation intervenues plus tard, n’ont pu réussir
ensuite que dans la mesure où les services de l’Equipement pouvaient
offrir  aux  collectivités  locales  leur  compétence  et  la  qualité  de  leurs
services intégrés.

3. De  grandes  opérations  d’intérêt  national  sont  encore  en  cours.  Elles
démontrent  aux  observateurs  impartiaux  qu’elles  sont  toujours
indispensables et exemplaires.

Mais  l’époque ne  semble  plus  être  la  leur.  Beaucoup  a  été  accompli.
L’administration de mission n’est plus à la mode.

L’élan vers une France peuplée de 75 millions d’habitants pour la fin du
siècle,  à  laquelle  on croyait  en  1966,  a  été  remplacé par  les grandes
peurs de l’an 2000.

Les problèmes de société priment actuellement.

Mais  pour  lutter  contre  les  maux  de  la  pauvreté,  de  l’exclusion,  de
l’éclatement  social  et  culturel,  les  remèdes  demandent  aussi  de
s’intéresser au terrain.  L’administration de mission prend alors un sens
élargi.  A  l’échelon  gouvernemental,  les  tentatives  pour  créer  une  telle
structure  (ministère  de  la  Ville)  n’ont  rien  eu  de  convaincant.  Il  aurait
probablement  mieux  valu  constituer  des  équipes  locales.  Tel  est  un
nouveau sens de l’administration de mission.
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La demande d’une administration de mission se trouve maintenant chez
les  collectivités  locales  ainsi  qu’auprès  de  structures  nouvelles :
communautés de communes, pays, bassins d’emploi … La construction
européenne conduit aussi les régions soit dans une compétition soit dans
des partenariats qui peuvent donner une nouvelle portée au concept de
l’administration de mission. Enfin, le savoir-faire français pour maîtriser les
opérations complexes doit s’exporter.

Il  ne  faut  donc  pas  abandonner  les  expériences  acquises  en  matière
d’administration de mission. Même si de nouvelles formes d’intervention
restent à définir, le risque pour les services de l’Equipement serait de ne
devenir qu’une administration de gestion.
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ANNEXE 4

 

- Jean-Marie VOINOT, ingénieur général des ponts et chaussées honoraire -

  - Lettre du 1er février 1998 à Hubert Roux - 

Mon cher camarade,

[…………………

J’aborde maintenant ta note sur la création du ministère de l’Equipement.
Il serait présomptueux de ma part d’émettre un avis. Je la trouve tout à fait
pertinente. Par contre elle inspire quelques réflexions que je te livre pêle-
mêle. 

1. 1966 est une étape historique. La diversité de leurs origines (scolaires
surtout)  avait  fait  des  anciens  de  la  Construction  des  gens  qui
connaissaient bien les problèmes urbains après les avoir vécus à une
échelle quasi inconnue jusqu’à l’époque de la Reconstruction. Mais ils
n’étaient  pas  armés  pour  maîtriser  l’expansion  urbaine  en  train  de
prendre le relais de la Reconstruction.

En face d’eux, le prestigieux corps des Ponts et son armée d’exécutants
semblaient bien sous utilisés. Le mariage qu’en a fait Pisani après celui
des corps “ruraux” venait à son heure. Qu’il se soit agit d’une absorption
c’est certain. Cela a bloqué la carrière de certains cadres qui méritaient
sans doute mieux. Mais il fallait le faire. C’est pourquoi j’ai profité de ma
fonction  de  président  des  directeurs  de  la  construction,  puis  de  vice-
président  de  l’association  des  DDE,  pour  accompagner  la  réforme  en
m’assurant  au  moins  qu’une  proportion  significative  d’entre  nous
conservait un rôle correspondant à leur compétence.

2.  Il  est  en effet  essentiel  de  dire  en  quoi  le  concept  d’aménagement
s’oppose à celui d’environnement. Pour condenser ma pensée, je dirais
que  les  aménageurs  sont  les  champions  du  domaine  bâti  (villes  et
moyens  de  communication  entre  agglomérations)  alors  que  les
préoccupations  d’environnement  sont  de  chercher  le  meilleur
compromis entre l’extension urbaine (accroissement de la population,
exode rural,  exigences plus larges de chaque cellule familiale)  et  la
nécessité de préserver le domaine naturel nourricier. Je pense pour ma
part que c’est là un des plus graves défis auxquels seront confrontés
les  jeunes  dans  l’avenir  proche.  Il  demandera  que  l’on  concilie  au
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mieux  les  désirs  des  hommes  et  les  contraintes  géophysiques
imposées par la nature. Philosophes d’une part, savants et techniciens
de l’autre, ont de beaux jours devant eux.

3. Où en est le sens de la mesure ?

La loi d’orientation foncière de Robert Galley (où j’ai mis mon petit grain
de sel) avait entre autre dégagé la notion de densité des villes à ne pas
dépasser pour que celles-ci puissent fonctionner. Le RNU complété par le
PLD était un des butoirs qui avaient emporté un large consensus.

Or la décentralisation de 1983, l’a fait  sauter dans les dispositions qui,
qu’on se l’avoue ou pas, ont donné aux municipalités le pouvoir de faire et
défaire  les  POS  à  leur  guise  avec  l’approbation  de  pure  forme
(l’expérience le montre) des préfets. Que devient dans ces conditions, la
notion de l’intérêt  général  du pays,  face aux ……………………………
(manuscrit haut page 2) partisans, qui peuvent exprimer des conseils
municipaux non responsables de ce qui se passe hors de leurs petites
frontières ?

N’en déplaise aux fonctionnaires de l’Etat (dont je suis encore au moins
par l’esprit) la décentralisation était nécessaire. Mais celle qui a été faite
dans  ce  domaine  n’est  pas  une  bonne  application  du  principe  de
subsidiarité. On a confondu gestion et pouvoir de décision. Mais je sais
bien que devant  la pression de nombreux élus, il  était  difficile de faire
autrement. Cela illustre un aspect parmi tant d’autres de la démocratie,
dont Churchill disait …… (on connaît !).

4. Je ne suis pas qualifié pour émettre une opinion sur l’opportunité de
regrouper  les  compétences  attribuées  aujourd’hui  aux  différents
ministères Equipement, Culture, Environnement, Ville …. voire Affaires
sociales en partie.

Ce  que  je  sais  c’est  que  des  gens  qui  sont  aujourd’hui  au  charbon,
mesurent l’énormité de la tâche à accomplir. Et je suis bien placé pour en
parler, ayant de temps en temps les confidences de l’un de mes fils Jean-
Michel Voinot, contractuel (architecte DESA) depuis une dizaine d’années
à la DIV à Saint-Denis.

Je  crois  notamment  que  le  fonctionnement  harmonieux  d’une
agglomération  se  présente  très  différemment  selon  qu’on  pense  à  la
région parisienne ou une grande métropole, ou bien aux villes moyennes
et petites. Mais il y a une constante parmi bien d’autres, qui me semble
majeure.

• Est-il pensable de chasser la voiture ou d’en limiter significativement
l’emploi  quand  malgré  son  coût,  elle  est  devenue  pour  la  plupart
d’entre nous, surtout pour la desserte du logement, surtout pour les
personnes  âgées,  le  moyen  de  ne  pas  être  relégué  au  rang  de
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captif ?  Alors  que  les  grandes  surfaces  par  exemple,  tuent  le
commerce de proximité.

• Sans parler bien sûr de tous les autres problèmes bien connus de
tous  ceux d’entre  nous qui  touchent  ou  ont  touché  aux questions
d’aménagement urbain.

5. Je reviens un instant sur mon 2. pour dire que si l’aménagement urbain
c’est notre affaire, je ne suis pas sûr que l’aménagement rural tel qu’il a
été orienté par les corps regroupés du GREF soit ce qu’il y a de mieux.
La suppression des haies, la culture extensive dans les champs de plus
en plus vastes, la recherche de rendements toujours  accrus (on se
souvient de l’ouvrage “Toujours Plus”) ont leur  part de responsabilité
comme le béton des villes, dans certaines pollutions, inondations, etc…
dont la liste n’est pas close.

Mais je m’égare. A croire que je veux écrire un livre dont le titre serait  :
Manifeste pour un territoire où les hommes vivront heureux.

………………………………………
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ANNEXE 5

Témoignage sur le vécu de la réforme

- Daniel LADRET, ingénieur général des ponts et chaussées 
10ème MIGT - 

  - Texte du 2 octobre 1998 - 

Fils d’ingénieur des TPE, je me suis naturellement présenté au concours
d’entrée à l’école, qui venait d’être créée en 1954.

12  ans  plus  tard,  en  1968,  outre  l’école,  les  aventures  militaires  de
l’époque, et un bref passage à la direction de l’infrastructure aéronautique,
j’étais  au   service ordinaire  des Ponts  et  Chaussées de la  Loire  où  je
prenais  mes  fonctions  dans  un  poste  “ hors  organigramme ”  de
l’arrondissement  fonctionnel  en  charge  des  programmes  autoroutiers,
après 5 années passées en subdivision territoriale.

La mobilité n’est pas encore un dogme révélé dans les services des Ponts
et  Chaussées,  mais  j’avais  été  séduit  par  la  définition  de  ce  bureau
d’études que m’avait donné  l’ingénieur en chef : “ce sera ce que vous en
ferez”. Ca m’avait paru très convenable pour quelqu’un qui n’aime pas les
chemins tracés.

Je n’avais pas tardé à éprouver les limites de l’épure en me préoccupant
de ce qui se passait autour du projet routier ou de son avenir à 20 ou 30
ans.

C’était un comportement qui a été jugé dérangeant dans un service plus
habitué à raccorder des morceaux de RN et de déviations qu’à se poser
ce genre de questions.

J’ai  eu  le  bonheur  de  rattraper  pendant  mon  passage  à  l’ENPC  en
publiant  “ Autoroutes  et  paysages ”  avec  le  soutien  du  ministère  de
l’Environnement et du directeur de l’école.

Pour  ce  qui  est  des  perspectives  à  long  terme :  nous  y  sommes
aujourd’hui  et  ce  sont  les  difficultés  à  trouver  un  tracé  pour  A  45 qui
donnent  la  réponse (cruelle satisfaction  en passant !  malheureusement
pas propre à Saint-Etienne).

C’est dans ce contexte fortement contraint que nous avons vu arriver un
jour, M. Pisani, récent ministre de l’Equipement, qui a occupé la caserne
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des pompiers, seule enceinte pouvant accueillir le dîner-débat au cours
duquel il a exposé ses projets.

Accompagné  de  la  réputation,  acquise  à  l’Agriculture,  d’homme  qui
bouscule ceux qui ne veulent pas avancer, il commençait à secouer notre
hiérarchie bicentenaire.

A M. Pinay,  qui se plaignait  en aparté de ne plus voir les IPC sur les
chantiers, il avait répondu : “ mais il y a des ITPE qui sont des gens très
compétents, voyez, j’en ai un avec moi ”.

Ca devenait intéressant et il fallait vivre ce qui allait se passer. Ca n’était
pas le moment de quitter  la maison comme je commençais à en avoir
envie.

Le changement ça a été l’arrivée de Guy Deyrolles, chargé d’une nouvelle
structure, le GEP, et d’une agence d’urbanisme, l’EPURES.

Un IPC sans cravate,  qui  s’asseyait  sur  la  table  et  qui  tutoyait,  c’était
nouveau, et qui se mettait à voir Saint-Etienne avec un autre œil, à mettre
en  perspective  les  évolutions  passées  …  et  à  venir,  c’était  vraiment
nouveau.

C’était une porte ouverte, quel bonheur de s’y engouffrer ! Quel bonheur
d’oser imaginer de découvrir le flow pen et le zipaton, de tracer de belles
autoroutes   à  travers la ville et  tout  autour  en rasant  quelques vieilles
bâtisses au passage et au besoin quelques quartiers … promis à devenir
des Part-Dieu, avec tour, barres et dalles…

Je me rappelle avoir participé à la délégation qui est allée exposer nos
vues futuristes au maire de Saint-Etienne : Michel Durafour.

Découverte douloureuse et décevante de la concertation avec les grands
élus : l’autoroute passait par le square  public … où il avait fait des pâtés
de sable dans son enfance ! Nous pouvions replier nos plans.

Jusque là, j’avais déterminé tous mes tracés autoroutiers sans en référer
à  personne  en  dehors  du  réseau  de  l’équipement,  certain  de  détenir
l’utilité publique par excellence.

Ca se compliquait à l’extérieur et ça se compliquait aussi à l’intérieur où le
GEP commençait à exister et à produire.

C’était  une nouvelle entité qui se juxtaposait aux autres structures, plus
préoccupée de découvrir les techniques et ses interlocuteurs extérieurs
que de rénover l’intérieur de la maison.
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Le mariage n’était pas encore réellement consommé lorsque je suis parti
trois  ans  plus  tard….  pour  me  précipiter  bien  sûr  dans  ces  histoires
d’urbanisme et d’habitat auxquelles je ne comprenais pas grand chose.

J’étais dans la Loire en inspection au mois de juin de cette année, c’est un
département  très  intéressant  où  j’ai  vu  le  même  processus  encore  à
l’œuvre : avec des successeurs de Guy Deyrolles qui innovent, dans la
politique de la ville, dans les méthodes de travail transversales… et avec
des subdivisionnaires et des chefs de bureau d’étude (parfois d’époque !)
dont certains font un métier bien peu différent de 1966. 

Aussi,  je  ne  suis  pas  certain  de  pouvoir  conclure  que  le  mariage  est
pleinement consommé trente ans plus tard.

C’est Guy Deyrolles qui a transmis au secrétariat du comité d’histoire ce texte de Daniel
LADRET.

Guy DEYROLLES a été chef du bureau chargé des zones opérationnelles à la DAFU
avant  la  fusion.  Revenant  sur  une  conversation  téléphonique  avec  le  secrétariat  du
comité au cours de laquelle avaient été évoqués les chantiers de la DAFU de l’époque, il
a accompagné la note de Daniel Ladret d’un petit paragraphe qu’il n’est pas inintéressant
de retranscrire : 

“ Mes souvenirs relatifs à la préparation de la loi foncière sont flous : mon
bureau des zones opérationnelles n’en était pas chargé.

Je me souviens seulement  qu’à l’origine le  nombre d’articles était  très
restreint :

Article 1 : Création d’un impôt foncier déclaratif.

Article 2 : La valeur déclarée s’impose en cas d’expropriation. ”
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